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É D I T O

Jean-Pierre Gorges 
Président de Chartres métropole

LA   DYNAMIQUE   DE   L’ÉQUILIBRE

Chartres métropole est aujourd’hui reconnue « Territoire d’industrie » par 
l’Etat. C’est une bonne nouvelle : nos démarches et celles de nos entreprises se-
ront facilitées, accélérées. Ce n’est pas rien dans un pays où sévit de longue date 
l’encombrement bureaucratique et normatif. Je vous explique plus loin comment 
notre candidature a fait l’unanimité, rassemblé sans difficulté tous les soutiens. 
Chacun voit le chemin parcouru depuis plus de vingt ans et veut continuer dans 
le même sens. 

Cela ne concerne pas seulement les industriels, leurs cadres et leurs ouvriers. 
J’explique que la mondialisation nous a fait perdre la tête, déséquilibré l’économie du pays, sa géogra-
phie et sa société tout entière. Ici, nous avons toujours travaillé pour renforcer la dynamique de notre 
territoire. Nous bénéficiions, il est vrai, d’une implantation industrielle diversifiée, sans ces monopoles 
dominants dont la fermeture des usines a provoqué le déclin de tant de villes petites et moyennes, et 
désertifié les villages alentour. 

Cet équilibre, nous avons au contraire cherché à le renforcer dans tous les domaines. Ce n’est 
pas pour rien que nous nous attachons à maintenir une répartition démographique constante, héri-
tée de l’Histoire, ¾ de la population dans la zone urbaine, ¼ dans les villages. 

De même pour le logement, quand nous cherchons depuis 2001 à multiplier ces logements inter-
médiaires, publics ou privés, pour favoriser la mixité sociale, pour éviter que les classes moyennes 
et populaires n’aient d’autre choix que les cités grises du logement social d’avant. Favoriser la mixité 
sociale, c’est d’abord offrir une possibilité réelle de mobilité sociale, quand un locataire peut toujours 
espérer devenir propriétaire de son propre logement. 

C’est vrai encore des transports publics, de leur gratuité pour les jeunes, les étudiants et les 
apprentis, quand ils irriguent les villes et aussi les campagnes sans rejeter la voiture. 

C’est encore plus vrai désormais dans le choix des instruments de l’évolution de notre mix éner-
gétique, quand la biomasse et la géothermie viennent s’appuyer proprement sur la réalité des res-
sources de notre territoire. 

Cette diversité agissante, vous la retrouvez aussi chaque mois dans les pages de ce journal, 
où nous vous présentons tous ceux qui investissent et s’investissent, qui se lancent, entreprennent 
dans tous les domaines avec une énergie surprenante, quel que soit le contexte général de l’économie 
et ses variations parfois brutales. 

Tout ceci, vous pouvez le vérifier de vos yeux : et si vous venez d’arriver, il vous suffira de compa-
rer les photos de l’agglomération il y a vingt ans et celles d’aujourd’hui.

Alors, dans cette dynamique incontestable, quelle est la part de l’action publique de Chartres 
métropole ? Nous-mêmes, nous ne construisons pas d’usines, nous ne créons pas d’emplois indus-
triels. Mais nous investissons, et c’est notre priorité depuis plus de vingt ans, dans des équipements 
publics et des infrastructures de nouvelle génération. Cette volonté d’investir est devenue conta-
gieuse. Elle génère la confiance et les investisseurs privés s’y sont mis, comme vous ne cessez de le 
constater. D’où la persistance de cette dynamique respectueuse des équilibres de votre bassin de vie 
dans tous les domaines. C’est l’autre nom de la solidarité.

 Parce que C’Chartres !

Le 8 novembre 2023
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« CHARTRES  MÉTROPOLE  
NOUS  AIDE  À  CONTINUER  D’INVESTIR »

Jean-Pierre Gorges, président de Chartres métropole, était en visite le 6 octobre dernier  
à Prunay-le-Gillon, où il a été accueilli par le maire, Nicolas Vanneau, et sa dynamique équipe. 

 «C hartres métropole 
intervient sur un 
champ d’action 

très large, rappelle Jean-
Pierre Gorges. Je visite ré-
gulièrement les communes 
pour  expliquer ce fonction-
nement, mais aussi pour 
bien comprendre comment 
chacune d'entre elles est or-
ganisée, quels sont ses be-
soins, ses projets, ses par-
ticularités… Je défends les 
villages : l'équilibre entre  la 
zone urbaine et le milieu 
rural fait partie de l'ADN de 
Chartres métropole. Notre 
modèle de solidarité, c’est 
de les aider. »
Le 6 octobre dernier, c’est 
à Prunay-le-Gillon que le 
président de Chartres mé-
tropole a passé la matinée. 
L’occasion pour le maire, Nicolas Vanneau, de souligner les 
atouts pour sa commune d’être membre à part entière de 
l’Agglomération. « Nous continuons d’investir en entretenant le 
village et en développant des services aux habitants. Chartres 
métropole nous y aide bien. Cette année, nous percevons de la 
part de l’Agglomération plus de 58 000 euros de Dotation de 
Solidarité Communautaire et près de 57 000 euros de Fonds 
de Concours. De quoi contribuer à réaliser de beaux projets ! », 
observe-t-il. « Au total, 12,5 millions d’euros sont versés en 
2023 aux 66 communes de  Chartres métropole en Dotation 
de Solidarité Communautaire et Fonds de Concours », détaille 
Jean-Pierre Gorges.

LA GÉOTHERMIE, ICI AUSSI

Médiathèque, écoles, commerces… Prunay-le-Gillon s’est 
bien développé ces dernières années et ne compte pas 
s’arrêter en si bon chemin. Prochain projet structurant d’en-
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vergure : la rénovation de la salle polyvalente. « Nous pré-
voyons pour 2025 de réorganiser les différents espaces pour 
la rendreplus fonctionnelle, de l’isoler et d’avoir recours à la 
géothermie pour son alimentation en énergie », explique Ni-
colas Vanneau. « La géothermie, ça fonctionne ! L’hôtel d’Ag-
glomération et une école de Chartres en sont déjà équipés. 
Et comme vous  le savez, nous allons la déployer à l’échelle 
de notre territoire », complète Jean-Pierre Gorges (voir aussi 
Votre Agglo #122).
À plus brève échéance, l’équipe municipale de Prunay en-
tend poursuivre d’ici la fin de l’année l’aménagement du 
parc de loisirs et de promenade avec la phase de plantation 
des  végétaux, à laquelle les habitants seront associés, et 
projette de réaliser des liaisons douces entre le hameau de 
Crossay et le cœur de village. Le patrimoine n’est pas ou-
blié : la cloche de l’église sera bientôt remplacée et la réno-
vation des vitraux est à l’étude.

Jean-Pierre Gorges, président de Chartres métropole et Nicolas Vanneau, maire de Prunay-le-Gillon ont longuement échangé  
sur les projets de la commune.

D A N S  V O S  C O M M U N E S   |  À Prunay-le-Gillon
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UNE  COMMUNE   
QUI  NE  MANQUE  PAS DE  PROJETS

Le président de Chartres métropole, Jean-Pierre Gorges, a fait étape le 21 octobre à Mainvilliers,  
où il a rencontré Michèle Bonthoux, maire de la troisième ville de l’agglomération.

L 
es visites de Jean-Pierre Gorges 
dans les différentes communes 
du territoire sont l’occasion pour 

le président de Chartres métropole 
de prendre connaissance des projets 
portés par les équipes municipales, et 
d’évoquer les services et le soutien que 
l’Agglomération peut leur apporter.
Le 21 octobre, le rendez-vous était fixé 
en mairie de Mainvilliers. La première 
magistrate, Michèle Bonthoux, a rap-
pelé le contexte dans lequel évolue 
la troisième ville de l’agglomération 
et détaillé les priorités de ce man-
dat 2020-2026. Parmi elles figurent la 
poursuite de la rénovation du cœur de 
ville (démolition et rénovation de bâti-
ments et construction de logements 
en accession), la rénovation et la créa-
tion d’équipements publics (à l’image 
de l’ALSH et du pôle petite enfance, 
inaugurés respectivement en avril 2022 
et octobre 2023), l’ouverture d’une se-
conde structure médicale (après qu’un premier cabinet mé-
dical a ouvert dans le quartier Boisville en 2021),  la mutation 
de la zone du Vallier et le soutien aux futurs pôles commer-
ciaux, la poursuite de la mise en œuvre de l’Agenda 21 ou 
encore le développement d’une offre culturelle et sportive 
destinée à tous les publics.

RENFORCER LA VIDÉOPROTECTION

Parmi ces sujets, Michèle Bonthoux a mis en exergue le vo-
let sécurité, et son intention de poursuivre le travail engagé 
avec les forces de l’ordre, et de travailler simultanément sur 
la prévention et la vidéosurveillance, en relation étroite avec 
Chartres métropole.
« Pour assurer la protection des habitants de l’aggloméra-
tion,  Chartres métropole a déployé ces dernières années un 
conséquent réseau de vidéoprotection, rappelle Jean-Pierre 
Gorges. 500 caméras sont actuellement en service à l’échelle 

de notre territoire. L’utilité et l’efficacité de ce dispositif ne sont 
plus à démontrer. Le 5 avril dernier, nous avons inauguré dans
les locaux de l’hôtel d’Agglomération notre Centre de Supervi-
sion Intercommunal, qui  permet une mutualisation technique 
et opérationnelle de la vidéoprotection. Progressivement, les 
500 caméras y sont connectées et il devient le point de rallie-
ment de toutes les images qu’elles captent. Nous allons pour-
suivre ce maillage de vidéoprotection, pour la tranquillité et 
la sécurité de tous les habitants de l’agglo. »
Autre point évoqué par Jean-Pierre Gorges : l’éclairage  
public. « C’est une compétence de Chartres métropole, et 
donc  une charge en moins pour les communes. Plutôt que 
d’investir 1,5 million d’euros chaque année à différents en-
droits, au  gré des travaux ou des urgences, je souhaite que 
nous options pour un investissement global et que nous puis-
sions passer tout en led d’un seul bloc. J’ai déjà évoqué le 
sujet en Conférence des maires de Chartres métropole et nos 
services travaillent sur le sujet. Nous y reviendrons. »

Le maire de Mainvilliers, Michèle Bonthoux, a présenté différents équipements à Jean-Pierre Gorges.

À Mainvilliers  |    D A N S  V O S  C O M M U N E S
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IOM
IOM.ATELIER@GMAIL.COM / 06 70 25 29 91

HTTP://IOM.ULTRA-BOOK.COM

D A N S  V O S  C O M M U N E S

Votre Agglo confie à IOM, graphiste et illustrateur chartrain,  
la tâche de dessiner le patrimoine de vos communes.
Ce mois-ci : vue d’une des salles des communs du château  
de Denonville (XIIIe et XVIIIe siècles), qui possède de très belles 
voûtes sur croisée reposant sur des colonnes centrales.
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À Roinville  |    D A N S  V O S  C O M M U N E S

« ROINVILLE  ENTEND  RESTER  
UN  PETIT  VILLAGE  RURAL »

Le maire de Roinville, Cédric Tabut, recevait le 21 octobre dernier Jean-Pierre Gorges, président 
de Chartres métropole. L’occasion d’échanger sur les projets de la commune et sur ce que peut 
apporter Chartres métropole à un village de 500 habitants.

L 
e 1 er janvier 2018, la commune 
de  Roinville rejoignait Chartres 
métropole, en compagnie de 

dix-neuf autres villages ruraux, portant 
le nombre de communes-membres 
à 66. « C’est toute la richesse de notre 
agglomération que d’être aujourd’hui 
composée à la fois de villes  en zone 
urbaine, de communes péri-urbaines 
et de villages ruraux, a rappelé Jean-
Pierre Gorges. Cet équilibre entre ville 
et campagne est une force. Les villages 
sont l’âme de la France et j’y suis très  
attaché. »
Élu maire de Roinville en mars 2021, 
suite au décès de Gérard Léon, Cédric 
Tabut ne regrette pas le choix de son 
prédécesseur d’avoir rejoint Chartres 
métropole. « Être membre de l’Agglo-
mération est un atout non négligeable 
pour notre village, en particulier pour 
nous qui sommes de jeunes élus, explique Cédric Tabut. Bé-
néficier des aides financières de Chartres métropole, comme 
la Dotation de Solidarité Communautaire ou les Fonds de 
Concours, nous permet de continuer à investir. Mais il ne faut 
pas oublier tous les supports, conseils et services dont nous 
bénéficions en matière d’urbanisme, de 
juridique… Et que dire de nos habitants, 
dont les enfants  peuvent depuis 2018 
circuler toute l’année dans les trans-
ports de Chartres métropole pour 10 
euros ? C’est un gain de pouvoir d’achat 
énorme de nos jours… »

INVESTIR

Après avoir connu une augmentation 
importante de son nombre d’habitants 
dans les années 2000, Roinville, qui 
compte un peu plus de 500 âmes, en-
tend se stabiliser pour rester un petit 

village rural où il fait bon vivre. Ce qui n’empêche pas l’équipe 
municipale de continuer d’investir. La quasi-totalité des trot-
toirs du village a été bitumée, une rue restant à réaliser. L’an-
née prochaine, un nouvel atelier communal sera construit en 
remplacement du précédent, qui avait brûlé. 

Le patrimoine n’est pas oublié. Le la-
voir  a été totalement rénové, et les 
Roinvillois se sont progressivement 
réappropriés cet environnement bu-
colique en bord de mare. Un autre 
grand enjeu concerne l’église, dont un 
mur bouge. « Nous avons engagé une 
étude pour sa consolidation. Cela re-
présente un gros investissement. Nous 
aurons besoin d’aide  », a détaillé Cé-
dric Tabut. «  Nous vous soutiendrons 
avec les Fonds de Concours, a répondu 
Jean-Pierre Gorges. Le patrimoine c’est 
important, surtout l’église dans un vil-
lage. »

Entouré de la secrétaire de mairie, Marie Colleu, et de son 1 er adjoint, Benoît Perez, Cédric Tabut apprécie le soutien apporté 
par Jean-Pierre Gorges aux petites communes.



CABANONIERS :  
BARBECUE, APÉRO, PÉTANQUE ! 

D A N S  V O S  C O M M U N E S

NOUVEAU À CHARTRES

Derrière cette formule conviviale et typiquement provençale se cache un nouveau concept,  
un lieu dédié à la détente et à la convivialité. Cabanoniers est un bar à pétanque ouvert à tous,  
qui développe également des offres spécifiques pour les événements d’entreprises et privés.

U 
n petit air de Provence à 
Chartres… C’est ce que 
proposent Coralie et An-

tonin Gilletta depuis ce mois de 
novembre, dans le secteur des 
Propylées. Ils ont imaginé et créé 
Cabanoniers, un bar à pétanque 
doté de terrains intérieurs et exté-
rieurs, et donc accessibles quelle 
que soit la météo.
« Le but est de fédérer les gens 
autour d’un loisir praticable par 
tous, expliquent les gérants. La 
pétanque est un sport, mais c’est 
surtout l’occasion de partager des 
moments privilégiés entre collè-
gues, en famille ou entre amis. De 
7 à 77 ans, le jeu de boules réunit 
toutes les générations ! Une for-
mule provençale résume notre 
concept : barbecue, apéro, pé-
tanque ! » 
En un seul et même lieu, Cabanoniers propose différents uni-
vers. 
À l’intérieur, on y trouve un bar, une boutique de produits pro-
vençaux et une grande salle avec trois terrains de pétanque 
et des tables pour partager un bon moment autour d’un 
verre, en dégustant des planches gourmandes de charcu-
terie et de fromage ou des grillades, entre deux parties de 
boules, de fléchettes, de Mölkky ou de palets.
À l’extérieur, une grande terrasse, aux airs de Provence, est 
complétée par cinq terrains de pétanque.
Si Cabanoniers est ouvert au public comme un bar classique, 
Coralie et Antonin Gilletta ont également prévu différentes 
formules permettant de privatiser le site pour des événe-
ments professionnels et particuliers.   
« C’est une nouvelle offre à Chartres pour les entreprises qui 
souhaitent organiser des séminaires, des réunions, renforcer 
la cohésion de leurs équipes, dans l’esprit convivial si carac-
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Des terrains portatifs, aussi …
Cabanoniers propose également des terrains en kit,  
qui peuvent être installés de manière éphémère  
dans les entreprises ou lors de manifestations. 

Cabanoniers - Bar à pétanque

12, allée Prométhée, Chartres

Ouverture : 
les mercredis et jeudis de 17 h à 23 h ; les vendredis et 
samedis de 17 h à 00 h ; les dimanches (uniquement l’été).

cabanoniers@gmail.com - Facebook : Cabanoniers

téristique de la pétanque. Les particuliers peuvent privatiser 
les lieux pour des anniversaires, mariages, etc. » 
Alors, tu tires ou tu pointes ?



UNE  AMBIANCE  CHALEUREUSE  
POUR  UN  DÉJEUNER  DE  QUALITÉ

D A N S  V O S  C O M M U N E S

À MIGNIÈRES

Ouvert depuis le  
4 septembre, le très 

attendu bar-brasserie de 
Mignières, La Briqueterie,  

a su répondre aux 
attentes de la commune 

grâce à la philosophie 
de son gérant, Jérémy 

Guillaume.

 «L a mairie souhaitait avoir un 
point de restauration        pour 
répondre à la demande 

des entreprises », explique Jérémy 
Guillaume, propriétaire et gérant 
du bar-brasserie migniérois, La 
Briqueterie. « Je me suis donc pro-
posé, j’avais envie de changer d’air, 
professionnellement. » Car avant de 
se lancer dans cette aventure, celui 
qui a notamment été commercial, 
cariste, serveur et intérimaire, était 
livreur. « Mon père tenait un bar-ta-
bac, il  me  soutient autant sur la 
gestion que sur les travaux, puisque 
nous avons aménagé l’intérieur 
nous-mêmes », confie-t-il.

COMME À LA MAISON

Dans une ambiance chaleureuse 
et aérée, accentuée par quelques 
recoins intimistes, l’équipe, composée aussi d’un cuisi-
nier et d’une serveuse, s’affaire pour satisfaire une clien-
tèle déjà régulière. « Nous voulions que tout le monde se 
retrouve ici et soit à l’aise, autant l’ouvrier que le chef d’en-
treprise, et c’est ce qu’il se passe, constate le gérant. Nous  
proposons une cuisine de brasserie très classique, mais avec 
des produits frais et principalement locaux. » L’ardoise du 
jour se compose de deux plats et deux desserts, complétée  
par un buffet d’entrées. La mayonnaise et autres sauces sont 
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La Briqueterie
11, rue des Hirondelles, Mignières
09 55 51 57 06 – bb-labriqueterie@hotmail.com
Facebook : LaBriqueterie-bar/brasserie

faites maison. « Pour moi, c’est la 
base. Nous faisons simple, mais 
nous faisons. Ici, c’est comme à la 
maison, mais servi », sourit le gé-
rant.

PRODUITS DE SAISON

« Les clients ont accès à l’ardoise du 
jour en consultant notre page Face-
book. Certains utilisent même ce 
réseau pour réserver leur table. » La 
carte d’hiver sera bientôt proposée. 
«  Nous  varions les plaisirs, en pro-
posant toujours des produits de sai-
son. » La partie bar est ouverte tous 
les jours de la semaine et le samedi 
matin. Quant à la partie brasserie, 
elle est ouverte le midi. S’il est déjà 
possible de privatiser le lieu, Jérémy  
Guillaume confie avoir d’autres pro-
jets en cours.

Avec l’ouverture de La Briqueterie, qui vient compléter les 
commerces en place, le séduisant projet cœur de bourg de 
Mignières atteint sa finalité.



D A N S  V O S  C O M M U N E S   |  Patrimoine, histoire, mémoire

Francourville, c’est toute une histoire
Chaque mois, focus sur une commune de l’agglomération, en suivant l’ordre alphabétique. 
Découvrez son patrimoine, son histoire, sa mémoire…

Ferme de Senneville.

Les grandes fermes 
Le visage de la commune est marqué, plus que d’autres, 
par les grandes fermes de type beauceron, qu’on ren-
contre notamment dans les trois hameaux d’Auzainville, 
Senneville et Encherville. On y découvre, regroupés au-
tour d’une cour carrée (fermée de hauts murs), tous les 
bâtiments utiles à une exploitation de vaste dimension, 
où travaillaient quotidiennement jusqu’à vingt ou trente 
hommes et femmes : les granges utiles au stockage des 
céréales, les bâtiments des animaux (étable, écurie, por-
cherie, bergerie, enclos des volailles) sans oublier la mai-
son du maître, le logement des employés et le pigeonnier.

Chapelle Saint-Jean-Baptiste de Boinville  

Du côté appartenant à Francourville (le hameau est par-
tagé entre deux communes), l’extrémité d’une maison 
prend la forme d’une abside. Il s’agit bien d’un ancien 
édifice religieux, dont les origines remontent à l’époque 
médiévale et qui était déjà désaffecté au moment de la 
Révolution. Une partie de la chapelle est toutefois réha-
bilitée en 1868 par un particulier, monsieur Deseyne, et 
abrite plusieurs statues.
Une chapelle Saint-Fiacre (plus tard Notre-Dame de Pitié) 
existait jusqu’à la Révolution dans le centre de Francour-
ville, en plus de l’église. Certains éléments sont conservés 
dans la mairie (probablement sa porte).

Le monument  
aux morts
Situé près du cime-
tière entre Francour-
ville et le hameau 
d’Auzainville, il est éri-
gé par Léon Boucher, 
architecte,     et     Paul 
Berthier,     sculpteur. 
Particulièrement im-
posant, il est surmon-
té d’un coq, symbole 
national.

Zooms
Les entrées de ferme sont  
aussi remarquables.  
À Senneville, une ferme,  
dont les principaux 
bâtiments remontent 
au début du XIX e siècle, 
possède deux portails 
symétriques, dont les piliers   
de pierre sont surmontés  
de sphères.

À Auzainville, une entrée 
de ferme comporte deux 
portes, l’une cochère, l’autre 
piétonne, dont certaines 
pierres (claveau central, 
sommets des montants) 
sont en léger relief. On 
retrouve ce même modèle 
ailleurs dans le hameau.
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Le plan de la seigneurie – 1735

La seigneurie de Francourville, rattachée à la baronnie 
d’Auneau (comme Voise et Oinville-sous-Auneau), est pas-
sée dans les mains de grands aristocrates proches de la 
famille royale (Bureau de la Rivière au XV e siècle, Joyeuse 
au XVI e siècle) qui ont racheté les droits de petits nobles 
locaux pour parvenir à un ensemble compact couvrant 
1700 hectares. Sur le plan conservé aux Archives dépar-
tementales, tout est dessiné avec précision : les formes 
des maisons, l’emplacement exact des bosquets et arbres 
isolés, le tracé des champs et le nom des paysans proprié-
taires.

Mémoire(s) : au temps où Auzainville  
était « capitale » de la France

En juin 849, le jeune Charles II, dit le Chauve, petit-fils 
de Charlemagne et roi de Francie « occidentale » de-
puis le partage de 843, se rend à Chartres, où il reçoit la 
tonsure ecclésiastique, avant de prolonger vers Orléans, 
où il a prévu de rassembler les « grands ». Durant trois 
semaines, il fait halte dans un domaine rural, que son 
chancelier nomme Auseni villa sur deux délibérations, 
Oseni villa sur deux autres. Une majorité des historiens 
penche aujourd’hui pour Auzainville. C’est dire que dans 

une culture carolingienne « itinérante », où les services 
de l’Etat suivent leur chef en fonction des aléas militaires 
et administratifs, le hameau aurait bien été (brièvement !) 
le centre du pouvoir royal.
Auzainville apparaît, vingt ans plus tôt, sur un document 
rare, dit polyptique d’Irminon (voir photo), où les moines 
de Saint-Germain-des-Prés listent les habitants. Quatre 
foyers habitent leurs terres, dont celui de Madalbert et 
Ercantilde (les parents), Faroin, Ercanolde, Madalberte 
et Winerade (les enfants). Le territoire de Francourville 
est remarquablement documenté par les manuscrits du 
Moyen Âge. Ainsi, plusieurs parchemins renseignent 
aussi sur les biens que possédaient les institutions reli-
gieuses aux XII e et XIII e siècles : le Chapitre Notre-Dame 
et l’Hôtel-Dieu à Senneville, Saint-Père-en-Vallée à En-
cherville, Saint-Jean-en-Vallée à Auzainville.

Tradition : Le chemin de Saint-Mathurin

Formant la limite sud de la commune, ce chemin de terre 
dessine une longue ligne droite dans la campagne, qua-
si-ininterrompue sur 35 kilomètres. C’est une ancienne 
voie romaine (du premier siècle ?) qui reliait autrefois 
Chartres à sa métropole régionale, capitale de la « Lyon-
naise IV » : la ville de Sens, dans l’Yonne.  Des tranchées 
réalisées vers 1850 ont permis de constater que l’ancienne 
chaussée, mesurant 6 mètres de large, était formée de 
trois assises de pierres plates et qu’on retrouvait dans ses 
interstices les traces d’une intense activité : éclats de po-
terie, chute de matériaux… Ce chemin est en réalité un 
tronçon d’un itinéraire beaucoup plus ancien (peut-être 
de l’âge du bronze) qui reliait les Balkans aux Îles Britan-
niques en coupant entre Seine et Loire. Au Moyen Âge, 
il servit aussi aux pèlerins qui se rendaient à Saint-Ma-
thurin de Larchant.
À Boinville « au chemin », il croisait l’ancienne « voie 
française » qui reliait Paris à Vendôme, Tours et Bordeaux 
et accueillait des pèlerins de Compostelle venus du nord 
de l’Europe. 
Difficile d’imaginer aujourd’hui ce petit carrefour comme 
un nœud important de communication !
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L 
es amateurs de produits de 
la mer frais et gourmands 
ne s’y trompent pas : le 33, 

avenue Maunoury à Luisant est 
une adresse obligatoire pour jeter 
l’ancre et faire le plein de poissons, 
coquillages et crustacés. 
Les anciens salariés du Plaisir Iodé, 
Corinne et Thierry Anne, ont récem-
ment repris le fonds de commerce. 
Ils l'ont renommé L’Onde Marine.

Un vent nouveau

Le changement s’effectue dans 
la continuité : L’Onde Marine reste 
une poissonnerie. Mais Corinne et 
Thierry insufflent un vent nouveau 
en s’approvisionnant en direct au-
près de leur réseau de pêcheurs de 
Port-en-Bessin et Cherbourg, pour 
garnir les étals de dorades royales,
Saints-Pierres, turbots, queues de 
lotte, ailes de raie, encornets, coquilles Saint-Jacques, ho-
mards bleus… Selon arrivage, vous trouverez aussi du thon 
rouge du Cap d’Agde.
À noter aussi, rayon nouveautés, la délicieuse moule Moris-
seau du Vivier-sur-Mer et l’arrivée de la célèbre huître Gil-
lardeau de Bourcefranc (les huîtres normandes des ostréi-
culteurs Aucreterre, au goût iodé si caractéristique, restent 
proposées).
Les crustacés, cuits sur place, permettent de composer de 
magnifiques plateaux de fruits de mer sur commande, avec 
même désormais la possibilité de se faire livrer.
    

Incontournable

Venues directement de chez un traiteur de Vire, les quiches 
au saumon, lasagnes de poisson et autres coquilles Saint-
Jacques à la normande complètent l’offre, sans oublier les 
rillettes, tartinables et soupes de l’Atelier du Poissonnier et 
les produits de la laiterie artisanale de Lessay. 

L’ONDE  MARINE : LES  DÉLICES  
DE  LA  MER  À  PORTÉE  DE  MAIN

L’onde Marine
33, avenue Maurice-Maunoury, 28 600 Luisant

02 37 84 88 59

Notez-le : l’amplitude d’ouverture 
de la poissonnerie est étendue, 
avec désormais la possibilité de 
faire ses emplettes le mercredi 
après-midi et le dimanche matin, 
en plus du jeudi, du vendredi et du 
samedi.
L’Onde Marine, c’est assurément 
une adresse incontournable à l’ap-
proche des fêtes, bien sûr, mais 
aussi tout au long de l’année.

Du Plaisir Iodé à l’Onde Marine, il n’y a qu’un pas ! Qu’ont franchi Corinne et Thierry Anne,  
nouveaux gérants de la poissonnerie de l’avenue Maunoury, à Luisant.
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L 
a rue Sainte-Même est en train de devenir 
un havre gastronomique et viticole, avec 
les ouvertures récentes de la cave Extra 

Brut, puis d’Anaba Resto, le bistrot dont tout le 
monde parle. Et pour cause : deux salles cosy et 
élégantes, à l’épure toute japonaise, donnent au 
gastronome l’envie d’en savoir plus, de se poser 
à cette nouvelle table, énigmatique, secrète, sé-
duisante, avec à la baguette un chef japonais et 
laotien.
Au déjeuner, avec des formules à prix angéliques 
(entrée/plat ou plat/dessert à 24 €, entrée/plat/
dessert à 28 €), on découvre une cuisine précise, 
confectionnée uniquement avec des produits 
frais et de qualité.
La cuisson du saumon est magnifique ; le trompe 
l’œil de cuisse de poulet croustillant, avec mari-
nade de citron, gingembre, ciboulette et cerfeuil 
est un plat à la gourmandise foudroyante. On est littérale-
ment transporté, bien ici, et bien ailleurs, avec un souffle 
épique tout en subtilité… 

Saveurs et textures

Les desserts sont de la même envolée, comme les pommes 
allumettes, cœur fondant caramel beurre salé, glace pis-
tache, ou le lait de coco, perles de tapioca, glace mangue, 
graines de sésame et noix de cajou torréfiées. 
Avec des plats aussi subtils, les vins blancs sont de parfaits 
compagnons de route, comme le minéral Pouilly-Fumé du 
domaine Chatelain, un beau classique. 
Le soir, avant d’aller vivre Chartres en Lumières, on essaie-
ra la carte avec le chirashi d’anguille grillée, nori, pakchoï, 

À Chartres  |    V O T R E  A G G L O  G O U R M A N D E

ANABA  RESTO :  
UNE  CUISINE  TOUT  EN  FUSION 

Anaba Resto
29, rue Sainte-Même, Chartres

07 83 91 55 06 - anaba-resto.fr

Leam Xaysongkham est un chef qui allie parfaitement les produits de son Japon natal  
aux goûts européens. 
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Leam Xaysongkham.

sauce  teriyaki agrumes, ou le filet de dorade topinambour 
rôti, fenouil, sauce au beurre blanc, précédés du gravlax de 
saumon, chutney de mangue au cognac, œufs de truite et 
œufs de poisson au wasabi. Ou l’on se laissera séduire par le 
menu dégustation plein de surprises à 48 €. 
Si l’on ajoute que le service est adorable, bienveillant, subtil, 
on se dit que cette maison Anaba Resto est clairement la très 
très bonne pioche de la saison à Chartres.
Courez-y, en réservant au préalable.
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Chartres métropole vient d’être retenue comme Territoire d’industrie par l’Etat. Ce programme 
national veut faciliter et accélérer les projets des territoires pour réindustrialiser le pays. 
Les explications de Jean-Pierre Gorges, président de Chartres métropole, et de Guillaume 
Kasbarian, député de la première circonscription d’Eure-et-Loir et président de la Commission  
des affaires économiques de l’Assemblée Nationale.

UNE  STRATEGIE  D’AVENIR

Votre Agglo : Quels sont les objectifs du programme Terri-
toires d’industrie ?

Jean-Pierre Gorges : J’ai pris l’initiative de cette candidature, 
au nom de Chartres métropole, dont le développement éco-
nomique est la première compétence. Regardez autour de 
vous : depuis plus de vingt ans, le territoire de Chartres mé-
tropole a connu une croissance que chacun peut vérifier sur 
le terrain. Nos zones d’activités sont largement remplies et 
les investissements, notamment industriels, se multiplient. 
Avec des conséquences, sur le foncier, que nous devons 
maîtriser davantage, sur l’emploi, où les offres notamment 
qualifiées sont plus difficilement satisfaites. Le programme 
Territoires d’industrie, peut permettre d’y répondre. C’est une 
proposition intéressante de l’Etat. Car chacun a compris que 
la mondialisation nous a fait perdre la tête, et des savoir-faire. 
Moins industrie, qui crée plus que d’autres activités de la va-
leur ajoutée, c’est moins d’évolution des salaires, moins de 
progression des carrières professionnelles, moins d’espoir 
pour chacun de voir avancer sa vie. 

« SI NOUS NOUS OCCUPONS BIEN  
DES ENTREPRISES DÉJÀ INSTALLÉES  
CHEZ NOUS, ELLES INVESTIRONT ICI  

PLUTÔT QU’AILLEURS. CELA SE SAURA  
ET D’AUTRES AURONT ENVIE DE VENIR. »

Heureusement, nous avons ici une forte tradition industrielle 
qui s’est maintenue et même accentuée. C’est grâce à nos 
entreprises que Chartres métropole a pu remporter le titre 
convoité de Capitale de la Cosmetic Valley. C’est notamment 
grâce aux investissements considérables de Novo Nordisk 
que notre agglomération a pris une position première dans 
Polepharma, dont les bureaux sont à Chartres. Et, diversifica-
tion bienvenue, des entreprises importantes ont élu Chartres 
pour s’implanter et se développer. Nous avons ici construit 

notre croissance économique en favorisant ce que j’ai appelé 
notre développement « endogène ». En clair, si nous nous 
occupons bien des entreprises déjà installées chez nous, 
elles investiront ici plutôt qu’ailleurs. Cela se saura et d’autres 
auront envie de venir. De plus, nous constatons aussi que 
nombre de nos industries travaillent pour l’exportation. Leur 
champ d’activité est aussi national et international. Et là, la 
France étant ce qu’elle est, l’Etat joue un rôle majeur. 
Ce qui est vrai dans l’espace est également vrai dans le 
temps. Notre stratégie communautaire a toujours été de 
moyen et long terme, comme celle des projets industriels 
où les investissements sont considérables et se rentabilisent 
sur dix, vingt ou trente ans. Le temps industriel dépasse 
largement le temps d’un seul mandat politique. C’est pour 
cela que nous travaillons avec les autorités et les gouver-
nants successifs : toute politique partisane serait contre-pro-
ductive. C’est pourquoi je suis très heureux que notre can-
didature au programme Territoires d’Industrie ait rencontré 
l’assentiment et le soutien général de nos grands élus, nos 
parlementaires et aussi le président de la Région Centre-Val 
de Loire. Porter ensemble pareil projet est la première garan-
tie du succès. Guillaume Kasbarian et François Bonneau en 
sont également conscients. Dans le langage d’aujourd’hui, 
ce sont nos premiers influenceurs ! 

« IL EST ESSENTIEL QUE TOUS LES ACTEURS 
ET DÉCIDEURS, LOCAUX ET NATIONAUX, 

ŒUVRENT DANS LE MÊME SENS. »

Guillaume Kasbarian : Territoires d’industrie est un pro-
gramme qui permet de faciliter et d’accélérer les projets 
industriels locaux. J’ai participé à sa création en 2018. Au-
jourd’hui président de la Commission des affaires écono-
miques de l’Assemblée Nationale, je regarde attentivement 
les candidatures d’une nouvelle série de territoires et parti-
culièrement celle de Chartres métropole. L’objectif général, 
c’est de réindustrialiser notre pays, après des décennies de 
désindustrialisation. 

D O S S I E R   |  CHARTRES  MÉTROPOLE  LABELLISÉE  TERRITOIRE  D’INDUSTRIE
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L’enjeu est d’abord de recréer des emplois aussi bien dans 
le monde industriel que dans l’écosystème qui l’entoure. Un 
emploi industriel crée à côté de lui un emploi et demi direct 
avec la sous-traitance, et trois emplois indirects à travers le 
commerce, les services, et encore le bâtiment. 
L’enjeu est aussi de renforcer notre souveraineté, notre indé-
pendance : la pandémie de Covid-19 et le conflit ukrainien 
nous ont montré l’importance de reprendre la maîtrise de la 
production de biens essentiels à notre vie quotidienne, en 
France et en Europe. 
L’enjeu est enfin écologique : ce qui est produit par notre in-
dustrie en France permet de réduire nos émissions de CO2, 
notamment car nous avons la chance de bénéficier d’une 
électricité décarbonée. 
Notre pays peut réussir sa réindustrialisation. Depuis 2017, 
nous comptons 300 nouvelles usines et 100 000 emplois in-
dustriels créés. La France est aussi devenue le premier pays 
européen d’accueil des investissements étrangers. Quand 
une grande entreprise s’installe ici et investit des dizaines voire 
des centaines de millions d’euros, elle a besoin de volonté po-
litique, de visibilité et de stabilité. Autrement elle va s’installer 
ailleurs. Il est donc essentiel que tous les acteurs et décideurs, 
locaux et nationaux, œuvrent dans le même sens. 

« TOUS LES DIRIGEANTS DES PRINCIPALES 
ENTREPRISES INSTALLÉES CHEZ NOUS  
ONT SOUTENU COMME UN SEUL HOMME  

NOTRE CANDIDATURE À CE PROGRAMME. »

VA : Quel est l’intérêt d’être retenu dans le programme Ter-
ritoires d’industrie ?

JPG : C’est de permettre de raccourcir le temps de passage 
d’un projet à sa réalisation. On ne peut pas accepter que ce 
délai soit encore deux fois plus long en France qu’en Alle-
magne. Et ce n’est pas seulement une question d’impôts 
et de charges. Pour aboutir, un projet industriel doit franchir 
avec succès tous les filtres d’innombrables échelons de dé-
cision, avec leurs procédures toujours plus compliquées qui 
ne cessent de s’allonger depuis vingt ans. Je ferai un paral-
lèle avec le programme Action Cœur de Ville qui nous per-
met, à Chartres, d’accélérer ces mêmes procédures, de les 

Jean-Pierre Gorges, président de Chartres métropole, et Guillaume Kasbarian, député de la première circonscription d’Eure-et-Loir et Président de la Commission des affaires économiques  
de l’Assemblée Nationale.

CHARTRES  MÉTROPOLE  LABELLISÉE  TERRITOIRE  D’INDUSTRIE  |    D O S S I E R
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réduire, voire d’en supprimer certaines. Votre projet devient 
concrètement prioritaire dès lors qu’il a été reconnu parce 
qu’il répond aux orientations du territoire et du pays. Tous les 
acteurs le regardent différemment, positivement, des ins-
tances électives aux banquiers en passant par les adminis-
trations des ministères.  

« JE ME RÉJOUIS QUE CHARTRES MÉTROPOLE 
PUISSE PLEINEMENT TIRER PARTI DE  

CE PROGRAMME, POUR QUE LES PROJETS 
INDUSTRIELS SE CONCRÉTISENT PLUS 
RAPIDEMENT ET QUE LES EURÉLIENS  

EN BÉNÉFICIENT AU PLUS VITE. »

Votre territoire devient également un phare qui peut inciter 
d’autres entreprises à venir s’installer. Bref, c’est un levier à 
plusieurs commandes. Tous les dirigeants des principales 
entreprises installées chez nous ont soutenu comme un seul 
homme notre candidature à ce programme. Tous identifient 
notamment le besoin de travailleurs qualifiés et donc formés 
pour les métiers spécifiques de leur activité. Nous avons le 
projet de créer ici un Campus de formation qui permettra d’y 
répondre. Dans le cadre du programme Territoires d’Indus-
trie, ce projet va pouvoir avancer plus vite, réunir les parte-
naires nécessaires à son aboutissement, et donc dépasser 

les féodalités habituelles, parfois barricadées derrière des 
procédures sans nombre. 

GK : Entre 2018 et 2022, Territoires d’industrie a aidé 150 ter-
ritoires à concrétiser 2 000 actions locales pour attirer, recru-
ter, innover et simplifier. Le programme met tous les acteurs 
autour de la table pour accélérer les initiatives locales. C’est 
un programme décentralisé : le territoire pose sa candida-
ture, fédère les acteurs économiques, définit ses priorités. 
L’Etat et la Région viennent ensuite en appui, pour aider et 
accélérer la mise en œuvre.
En 2023, le Président de la République a souhaité le lance-
ment d’une nouvelle phase, pour amplifier la dynamique de 
réindustrialisation dans de nouveaux territoires. Rapporteur 
du projet de loi relatif à l’industrie verte, j’ai donc contribué 
au renforcement du programme, avec une ingénierie locale 
plus performante, un soutien plus important aux investisse-
ments productifs et de formation, un accompagnement plus 
fort des collectivités sur le foncier industriel. Territoires d’in-
dustrie a été doté d’une nouvelle enveloppe de 100 millions 
d’euros. Je me réjouis que Chartres métropole puisse pleine-
ment tirer parti de ce programme, pour que les projets indus-
triels se concrétisent plus rapidement et que les Euréliens en 
bénéficient au plus vite.

« NOTRE STRATÉGIE FONCTIONNE,  
LES INDUSTRIELS COMME L’ÉTAT  

EN ONT PRIS CONSCIENCE. »

D O S S I E R   |  CHARTRES  MÉTROPOLE  LABELLISÉE  TERRITOIRE  D’INDUSTRIE
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VA : Quels sont à vos yeux les atouts 
du territoire de Chartres métropole ?

JPG : Tout se tient. Et notre premier 
atout c’est que tout avance de façon 
continue et cohérente. Car notre bas-
sin d’activités économiques est d’abord 
notre bassin de vie commune. La valeur 
ajoutée des industries finance aussi les 
impôts économiques qui permettent 
à  Chartres métropole et à ses com-
munes de financer les équipements 
publics, notamment culturels et spor-
tifs (l’Odyssée, le Colisée, etc.), et les 
infrastructures (le Pôle Gare ou le nou-
veau Parc des Expositions, par exemple) 
qui renforcent le bon fonctionnement 
de notre territoire. Et donc son attrac-
tivité. D’autres ont alors envie d’y venir. 
Et c’est ce cercle vertueux qui favorise 
un développement harmonieux dans 
la durée. J’ai toujours pensé qu’un plan, 
même moyen mais joué jusqu’au bout, 
obtient de meilleurs résultats que des 
plans successifs, même bons, mais 
contradictoires et de courte durée. 
Notre stratégie fonctionne, les indus-
triels comme l’Etat en ont pris con-
science.

« OUI, L’INDUSTRIE  
A UN BEL AVENIR À  

CHARTRES MÉTROPOLE ! »

GK : Chartres métropole est une terre 
de réussites économiques, avec un 
taux de chômage plus faible qu’au ni-
veau national et une contribution po-
sitive à la balance commerciale de la 
France.
Ces bons résultats, nous les devons avant tout aux habitants 
du territoire. Soyons fiers des agriculteurs qui assurent notre 
souveraineté alimentaire, des ouvriers de l’industrie pharma-
ceutique qui produisent des traitements essentiels aux pa-
tients de toute l’Europe, des salariés de grandes maisons de 
la cosmétique qui font rayonner la marque France dans le 
monde.
Ces bons résultats, nous les devons aussi à la volonté po-
litique des élus de Chartres métropole, qui ont su accueil-
lir, accompagner et encourager les entreprises du territoire 
dans leur expansion. Des élus qui ont réussi à concilier crois-

sance économique et développement durable, avec de nou-
velles infrastructures et équipements publics pensés sur le 
long terme. Une stratégie gagnante qui attire de nouveaux 
investissements et créations d’emplois que d’autres terri-
toires de France nous envient.
Nous devons d’ailleurs anticiper une croissance des besoins 
de recrutement. Je me réjouis de voir un nombre record de 
jeunes du territoire faire le choix de l’apprentissage, de la for-
mation aux métiers de l’industrie, pour rejoindre ces belles 
aventures économiques. 
Oui, l’industrie a un bel avenir à Chartres métropole !

Jean-Pierre Gorges, président de Chartres métropole, et Guillaume Kasbarian, député de la première circonscription  
d’Eure-et-Loir et président de la Commission des affaires économiques de l’Assemblée Nationale.
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Didier Garnier, vice-président de Chartres métropole délégué au développement et  
à la promotion économiques, détaille les enjeux de la labellisation Territoire d’Industrie  
que vient d’obtenir Chartres métropole.

« UN  NOUVEL  OUTIL,  
DE  NOUVELLES  SOLUTIONS »

Votre Agglo : Qu’est-ce que le programme Territoire d’in-
dustrie ?

Didier Garnier : A l’image du programme Action Cœur de 
Ville, qui vise à redonner de l’attractivité et du dynamisme 
aux centres des villes moyennes, le programme Territoire 
d’industrie représente le volet territorial de la politique indus-
trielle, qui donne carte blanche aux territoires les plus indus-
triels du pays pour bâtir leur stratégie de reconquête et/ou 
de développement industriel.
La première phase du programme 2019-2022 avait permis 
d’accompagner 149 territoires d’industrie dont 9 territoires en 
région Centre-Val de Loire.

Pour la nouvelle phase du programme 2023-2027, 4 priorités 
ont été définies : 
-  accélérer la transition écologique et énergétique des Terri-

toires d’industrie ;
-  faire des territoires des écosystèmes d’innovation ambi-

tieux ;
-  lever les freins au recrutement et développer les compé-

tences dans les territoires industriels ;
-  mobiliser un foncier adapté aux enjeux et besoins des in-

dustriels comme des collectivités ;
Une offre de services dédiée aux territoires d’industrie sera 
déployée par le gouvernement pour les accompagner dans 
leur programme.
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Votre Agglo : Quelles sont les priorités du plan d’actions de 
Chartres métropole pour la période 2023-2027 ?

DG : Chartres métropole doit faire face à plusieurs enjeux.
•  Nous devons renforcer l'attractivité du territoire, de ses 

filières et des métiers, faciliter les recrutements et déve-
lopper la formation.

Le tissu économique de l’agglomération chartraine s’étoffe 
continuellement. Les 9 808 établissements et 57 116 em-
plois présents dans l’agglomération, pour 136 800 habitants, 
illustrent bien la dynamique économique du territoire. L’in-
dustrie représente 14.3 % des établissements privés présents 
sur l’agglomération avec 8 154 salariés (soit près de 19 % des 
salariés du secteur privé). L’agglomération concentre à elle-
seule 33 % des salariés de l’industrie eurélienne et un tiers 
des entreprises industrielles du département. Dans les 15 
plus gros employeurs privés de l’agglomération, 53% sont 
des industries et 30 % sont dans les filières majeures du terri-
toire que sont la cosmétique et la pharma. Près de 40 % des 
salariés du secteur industriel de l’agglomération sont issus 
de ces deux filières.
Dans un contexte économique où de nombreux projets de 
développement des entreprises industrielles locales sont 
annoncés, nous sommes confrontés à une pénurie de main 
d’œuvre de plus en plus importante. A cela s’ajoute le manque 
d’attractivité des métiers de l’industrie. Ce développement 
industriel est une force mais crée en même temps une vraie 
fragilité sur le territoire ; fragilité au niveau des compétences 

Didier Garnier, vice-président de Chartres métropole délégué au développement et à la promotion économiques.

industrielles, besoin de recrutement en nombre créant de la 
concurrence « néfaste » entre les entreprises. Pour maintenir 
la compétitivité des entreprises et ne pas freiner leur déve-
loppement, il est impératif de rebâtir les compétences et de 
préparer celles de demain. Nous devons créer les conditions 
favorables au développement de l’attractivité et au recru-
tement des compétences dans l’industrie. Au cœur de ce 
programme territoire d’industrie, nous devons travailler sur 
l’émergence d’un nouvel outil, de nouvelles solutions pour 
renforcer l’offre de formation spécialisée, initiale et continue, 
en lien avec les filières d’excellence du territoire et apporter 
une réponse de proximité. 

•  Nous souhaitons faciliter la performance industrielle et 
la performance verte.

Le diagnostic réalisé dans le cadre du Contrat de Relance 
et de Transition Ecologique a permis de montrer que l’ag-
glomération dispose de richesses naturelles, patrimoniales 
et paysagères importantes que nous devons absolument 
préserver, car essentielles au développement local mais 
aussi à la qualité de vie. Nous devons tendre vers un mix 
énergétique plus important, une sobriété carbone renforcée, 
la préservation des continuités écologiques, un modèle de 
développement plus vertueux. Nous devons aller plus loin 
dans la transition énergétique et développer la production 
d’énergies renouvelables, au premier rang desquelles la 
géothermie, promouvoir la sobriété et la performance éner-
gétique et accompagner les entreprises sur les enjeux d’effi-
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cacité énergétique industrielle. Avec le pôle de compétitivité 
Cosmetic Valley et le cluster Polepharma, un travail impor-
tant d’accompagnement des entreprises sera réalisé autour 
de ces enjeux de transition écologique et de décarbonation.

•  Nous souhaitons également renforcer l’innovation et ac-
compagner la transformation du secteur industriel.

Nous avons conçu le CM101 – La Cité de l’Innovation pour 
héberger et accompagner de jeunes entreprises innovantes 
grâce à une équipe d’experts et de partenaires locaux, régio-
naux et nationaux. Il est actuellement composé de deux incu-
bateurs (la Fabrique de la Beauté et la Fabrique de Territoire), 
d’un hôtel d’entreprises, d’un data center, d’infrastructures 
et d’équipements. On y retrouve des conseillers spécialisés, 
des porteurs de projets, de jeunes entreprises innovantes, 
des parrains, des tuteurs, des mentors, des partenaires, des 
fournisseurs… Une deuxième phase d’aménagement devrait 
voir le jour dans les trois ans à venir pour continuer à faire de 
ce site un centre de ressources pour tout le territoire (TPE 
/ PME et ETI, jeunes et étudiants, collectivités, entreprises 
publiques locales etc…). Il doit nous permettre également de 
faire émerger des start-ups industrielles.

•  Nous allons mettre tout en œuvre pour créer les condi-
tions favorables au développement des entreprises et à 
l'accueil de nouveaux projets industriels.

Nous souhaitons disposer de foncier économique per-

mettant d’accueillir des projets industriels de toutes tailles, 
notamment dans la dynamique des « sites clés en main » 
lancée par l’Etat et dans le même temps inscrire le territoire 
dans une logique de sobriété foncière, notamment par la 
reconquête des friches industrielles et l’optimisation d’es-
paces sous-utilisés. Ainsi, nous avons lancé une démarche 
d’analyse de la zone d’activités du Jardin d’Entreprises com-
prenant deux axes : la réappropriation, la redynamisation et 
l’intensification des usages sur la partie existante et une ré-
flexion sur une extension maîtrisée devant amener le ques-
tionnement sur les nouveaux enjeux de développement 
durable : décarbonation, mobilités alternatives, nouvelles 
approches en matière de construction et de gestion du fon-
cier et élaboration de nouveaux services et équipements 
pour les entreprises et les salariés. Parallèlement, nous al-
lons également engager, au second semestre 2023, un état 
des lieux exhaustif des friches présentes sur le territoire afin 
d’analyser pour certaines d’entre elles leurs potentialités de 
reconversion économique et notamment industrielle.

VA : Quelle organisation va être mise en place pour piloter 
ce programme d’actions ?

DG : Fort de ces enjeux et compte-tenu des deux princi-
pales filières industrielles présentes dans l’agglomération, 
nous avons constitué un trinôme pour piloter le programme 
d’actions Territoire d’Industrie. Je serai ainsi au côté de David 
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Ester, directeur général délégué de Novo Nordisk et de 
Christophe Masson, directeur général de Cosmetic Valley, 
pour animer le comité de pilotage.
Cette mobilisation des industriels et des filières est primor-
diale pour la réussite d’un tel programme dont le parte-
nariat élus/entreprises est la clef de voûte. Nous avons 
participé à l’assemblée générale Territoires d’industrie le 9 
novembre dernier afin de rencontrer et échanger avec les 
autres territoires labellisés puis prendre connaissance de 
l’offre de service déployée par le gouvernement.
Certaines entreprises se sont déjà engagées à nos côtés et 
nous enclencherons rapidement un comité de pilotage et 
des rendez-vous individuels pour compléter l’écosystème 
(mobilisation de nouvelles entreprises et partenaires insti-
tutionnels, acteurs de l'emploi et de la formation…).
Il est important que tous les acteurs qui souhaitent s’ins-
crire dans la dynamique de ce programme puissent nous 
rejoindre. Nous mobilisons au sein de nos équipes du 
Développement économique un chef de projet dédié, in-
terlocuteur ressource des entreprises, des partenaires, et 
cheville ouvrière de la coordination du programme.

POUR TOUTE QUESTION  
SUR LE PROGRAMME TERRITOIRE  

D’INDUSTRIE DE CHARTRES MÉTROPOLE, 
CONTACT :

SÉVERINE MULLIER
severine.mullier@agglo-ville.chartres.fr

07 78 46 25 69

En chiffres
Ce que représente l’industrie dans l’agglo
•  263 entreprises
•  14.3 % des établissements privés 
•  8 154 salariés (soit près de 19 % des salariés du  
secteur privé), en hausse de 5 % entre 2021 et 2022. 

•  L’agglomération concentre à elle-seule  
33 % des salariés de l’industrie eurélienne et  
1/3 des entreprises industrielles du département.

•  2 filières majeures :
La filière cosmétique :
•  1 566 salariés (soit 73 % des salariés de cette filière  
au sein du département)

•  15 entreprises (48 % des entreprises de la filière  
dans le département) avec des grands noms tels que 
Guerlain, Dior, Puig, Coty (Fragrance Production), Reckitt…

4 d’entre elles figurent parmi les 15 plus gros employeurs 
privés de l’agglomération.

La filière pharmaceutique :
•  38 % des salariés de la filière pharmaceutique  
du département

•  2 entreprises : Novo Nordisk (premier employeur 
privé de l’agglomération et du département avec 
1 600 salariés) et Pharmaplan.

Et aussi…
On compte également de grandes entreprises 
industrielles issues d’autres filières, parmi lesquelles : 
Lorillard, Emerson, Actia Muller, Hydro, Sacria, Bizlink…
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Le sénateur Daniel Guéret a soutenu la candidature de Chartres métropole au titre  
de Territoire d’industrie. La clé du succès : agir ensemble et dans la durée.

« L’IMPORTANCE  D’AGIR  ENSEMBLE »

Votre Agglo : Quelle a été votre part 
dans l’appui à la candidature de 
Chartres métropole pour l’obtention 
du label Territoire d’industrie ?
Daniel Gueret : C’est le rôle d’un par-
lementaire d’agir auprès des instances 
nationales pour l’obtention d’un pareil 
label. A fortiori quand on est sénateur, 
où l’on représente plus particulièrement 
les territoires de notre pays. Membre de 
la commission sénatoriale de l’Aména-
gement du Territoire, j’avais eu l’occa-
sion de rencontrer le nouveau directeur 
général de l’Agence Nationale pour la 
Cohésion des Territoires (ANCT). J’avais 
déjà évoqué avec lui ce qui se faisait 
dans l’Agglomération chartraine depuis 
vingt ans, sous l’autorité de Jean-Pierre 
Gorges. A  la demande de celui-ci, j’ai 
donc écrit au directeur général de 
l’ANCT qui a instruit les dossiers de can-
didatures, ainsi qu’à Roland Lescure, le 
ministre de l’Industrie, et à Dominique 
Faure, la ministre déléguée aux Collec-
tivités Territoriales. Il est en effet essen-
tiel que les diverses autorités de l’Etat 
soient sensibilisées au fait que tous les 
élus du territoire concerné appuient en-
semble ce genre d’initiative, quelle que 
soit leur appartenance politique par ailleurs. C’est la première 
condition  de l’efficacité. C’est également un signe capital 
pour les dirigeants des entreprises qui se battent tous les 
jours. Toutes les énergies doivent aller dans le même sens.

VA : Quels arguments avez-vous développés pour favoriser 
la candidature de Chartres métropole ?
DG : Sensiblement les mêmes que, conseiller régional 
à l’époque, j’avais formulés pour faciliter l’implantation à 
Chartres de l’antenne Polytech de l’Université d’Orléans, qui 
forme les ingénieurs dont nous avons besoin, notamment 
pour nos entreprises de cosmétique et de pharmacie. Trop 
souvent, l’action des élus se limite à des intentions, sincères 
par ailleurs, mais le volontarisme du président de Chartres 
métropole est désormais connu et reconnu. Nos candida-
tures peuvent donc s’appuyer sur des actes et des résultats, 

sur une continuité et une cohérence. Chartres métropole agit 
dans le même sens depuis vingt ans et sa stratégie d’équi-
pement et d’investissement se vérifie sur un temps long, bien 
au-delà de la durée d’un mandat politique. Il est donc plus 
facile de se faire entendre par l’Etat quand les fondamentaux 
de l’action locale sont établis. Tout le monde doit en être bien 
conscient, car il ne s’agit pas seulement d’enjeux industriels 
mais aussi d’emplois et d’emplois qualifiés. Et cela concerne 
non seulement la population du territoire de Chartres mé-
tropole mais aussi celle du département d’Eure-et-Loir, dont 
l’Agglo est le moteur économique. Dans la durée, Jean-
Pierre Gorges et les élus de Chartres métropole ont démon-
tré mandat après mandat leur capacité à travailler dans le 
même sens, à développer la même stratégie auprès des in-
terlocuteurs quels qu’ils soient. L’obtention de ce label et de 
tout ce qui va avec en apporte une preuve supplémentaire.

Daniel Gueret, sénateur d'Eure-et-Loir,  membre de la commission sénatoriale de l’Aménagement du Territoire.
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L’obtention du label Territoire d’industrie est le fruit d’une étroite collaboration entre  
Chartres métropole et les industriels locaux, qui ont mouillé la chemise pour s’engager  
auprès de la collectivité, Cosmetic Valley et Novo Nordisk en tête. De nombreuses entreprises  
et organismes de formation de l’agglomération ont également apporté leur précieux soutien  
à cette candidature.
C’est la force d’un collectif uni au service d’un territoire.

LA  FORCE  D’UN  COLLECTIF

L 
e programme Territoires d’industrie s’appuie sur un 
binôme élu/industriel. Pour déposer sa candidature, 
Chartres métropole a fait équipe avec deux poids 

lourds de l’industrie cosmétique et pharmaceutique locaux : 
Cosmetic Valley et Novo Nordisk.
Entre Cosmetic Valley et Chartres, l’histoire dure depuis 
trente ans. Rassemblant les acteurs de la filière française 
de la parfumerie cosmétique, Cosmetic Valley a fait de 
Chartres sa capitale en 1994. Il faut dire que l’agglomération 
concentre  une densité exceptionnelle de marques de re-
nommée internationale, qui ont vu dans leur sillage se struc-
turer tout un réseau de sous-traitance et de prestataires de 
service : formulation, packaging, analyses de produits… 

OPPORTUNITÉ UNIQUE

« Chartres est, depuis les années 70, un territoire industriel de 
cosmétique de référence dans le monde, hébergeant les plus 
grandes marques et leurs fournisseurs, rappelle Christophe 
Masson, directeur-général de Cosmetic Valley dans son 
courrier d’engagement au-
près de Chartres métropole. 
Le territoire de Chartres mé-
tropole concentre à lui seul 
73 % des effectifs de la filière 
cosmétique du département 
et 48 % des entreprises. L’Ag-
glomération est, depuis bien-
tôt trente ans, un partenaire 
clé de Cosmetic Valley par la 
mise en place de politiques 
publiques en faveur du dé-
veloppement de l’industrie 
cosmétique. C’est donc avec 
un profond enthousiasme 
que Cosmetic Valley est aux 
côtés de Chartres métropole 
et de  Novo Nordisk. Nous 
sommes convaincus que le 
programme Territoires d’in-

dustrie est une opportunité unique pour le territoire de Chartres 
métropole et pour nos industriels de contribuer au dynamisme 
économique local et à la compétitivité de nos entreprises. » 

ENJEUX FORTS

Un point de vue partagé par Novo Nordisk. L’entreprise de 
santé internationale de premier plan, qui s’emploie à vaincre 
les maladies chroniques graves telles que le diabète, l’obé-
sité, les troubles de la croissance ou encore des pathologies 
hémorragiques rares telles que l’hémophilie, est un acteur 
industriel local incontournable. Présent à Chartres depuis 
les années 1960, il est aujourd’hui le premier employeur pri-
vé d’Eure-et-Loir avec 1600 salariés. Son site chartrain est 
spécialisé dans la production de cartouches et de flacons 
d’insuline, ainsi que l’assemblage et le conditionnement de 
stylos injecteurs prérémplis. Chaque jour, plus de 10 millions 
de diabétiques dans le monde bénéficient d’une solution 
thérapeutique « made in Chartres ». « Nous portons pour 
les années à venir un important projet de développement sur 
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Chartres avec de forts enjeux en termes d’innovation, d’em-
ploi et de compétences, mais également de transition écolo-
gique, explique David Ester, directeur-général-délégué de 
Novo Nordisk Production. Le programme Territoire d’indus-
trie de Chartres métropole reflète les grands défis à relever 
sur le  territoire et son plan d’actions apporte des réponses 
concrètes aux enjeux de soutien de nos sites industriels. »

RÉPONSES CONCRÈTES

Cosmetic Valley et Novo Nordisk partage le même constat 
que Chartres métropole : le territoire connait un développe-
ment industriel important. De nombreuses sociétés dyna-
miques sont en expansion, mais rencontrent des problèmes 
de recrutement importants qui peuvent freiner le dévelop-

pement de ces projets stratégiques. 
Ce développement industriel est une 
force, mais crée en même temps une 
fragilité sur le territoire. « Nous devons 
collectivement, collectivité, entreprises, 
acteurs économiques et organismes, 
nous mobiliser, écrivent Christophe 
Masson et David Ester. Sur le territoire 
de Chartres métropole, nous souhaitons 
nous engager à apporter des réponses 
concrètes aux enjeux de l’industrie 
autour des grands axes suivants : le 
développement des compétences in-
dustrielles, la mobilité des salariés, l’at-
tractivité des  territoires et des métiers 
industriels, l’accélération de la transition 
écologique, les écosystèmes d’innova-
tion, la disponibilité et l’adaptabilité du 
foncier aux nouveaux besoins ou en-
core  la  revitalisation des friches indus-
trielles. »

D’UNE MÊME VOIX

D’autres acteurs locaux majeurs, qui 
se sont fortement développés et mo-
dernisés à Chartres comme Guerlain, 
présent depuis 40 ans, Puig et Par-
fums Christian Dior, implantés depuis 
respectivement 1976 et 2019, ont ap-
porté leur soutien à la candidature de 
Chartres métropole  au programme 
Territoire d’industrie. C’est également 
le cas de Polepharma, le cluster qui 
fédère la filière industrielle pharma-
ceutique française (450 adhérents, 
80 000 emplois), qui compte avec 
Chartres l’épicentre du plus grand  
bassin de production pharmaceutique 
en Europe. Mais aussi de Polytech Or-
léans, qui a implanté avec succès à 
Chartres son antenne de formation 
d’ingénieur en Génie industriel appli-
qué à la cosmétique, la pharmacie et 
l’agroalimentaire, ou encore du Centre 
de Formation des Apprentis Mis’Ap-
prentissage, dépendant des branches 
pharmaceutiques, du dispositif médi-



27novembre 2023    VOTREAGGLO # 125  

CHARTRES  MÉTROPOLE  LABELLISÉE  TERRITOIRE  D’INDUSTRIE  |    D O S S I E R

cal et de la cosmétique, dont l’implantation chartraine est di-
rectement liée à la présence des nombreux industriels dans 
le secteur.

CONSTATS PARTAGÉS

« Au niveau local, les projets de développement des entre-
prises industrielles sont nombreux, notamment dans les filières 
cosmétique et pharmaceutique, constatent Patrice Bros, Em-
manuel Paris et Sébastien Monnier, directeurs des usines 
chartraines de Guerlain, Parfums Christian Dior et Puig, et Phi-
lippe Ivanes, président de Polepharma, Gilles Hivet, directeur 
de la spécialité Génie industriel appliqué à la cosmétique, la 
pharmacie et l’agroalimentaire de Polytech, et Marc Honoré, 
directeur de Mis’Apprentissage. Mais nous sommes confron-
tés au manque d’attractivité de nos métiers. Développer avec 
le territoire un marketing renforcé est nécessaire pour recruter. 

De surcroît, compte-tenu de l’évolution technologique, les mé-
tiers sont en constante mutation et les besoins en formation en 
constante évolution. La pénurie de main d’œuvre est doublée 
d’une nécessité forte de rebâtir les compétences et de prépa-
rer celles de demain. Par ailleurs, pleinement conscients des 
enjeux qui se dessinent en matière de transition écologique 
et énergétique, en matière d’innovation et de foncier pour nos 
industries, nous souscrivons à la volonté affirmée de Chartres 
métropole de mobiliser, et coordonner les acteurs autour 
d’une stratégie forte de développement industriel dans notre 
agglomération pour répondre aux besoins des entreprises, les 
accompagner dans leurs projets de développement et asseoir 
nos filières d’excellence. »
C’est ensemble, territoire, entreprises et acteurs écono-
miques, et en mettant en œuvre un plan d'actions partagé 
que la bataille autour d’une stratégie industrielle forte sera 
gagnée.



C’CHARTRES  AMÉNAGEMENT : 
ACCÉLÉRATEUR  ET  FACILITATEUR

De la requalification complète d’un vaste quartier, comme le Pôle Gare à Chartres,  
à la restructuration d’un cœur de village, comme à Lèves, en passant par la réalisation  
d’un nouveau lotissement en zone rurale, comme à Boisville-la-Saint-Père, C’Chartres 
Aménagement est un outil précieux au service de ses différents actionnaires.
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L 
e 27 septembre dernier, le maire 
de Lèves, Rémi Martial, et son 
conseil municipal inauguraient la 

première phase des travaux du cœur 
de  village. Un projet ambitieux consis-
tant à renforcer son attractivité, à amé-
liorer la qualité de vie de ses habitants 
et à fluidifier les déplacements, dans 
ce secteur emprunté chaque jour par 
20 000 véhicules. L’ensemble du projet 
a été confié à C’Chartres Aménagement.
Cette société publique locale a été 
créée  en 2009 pour étudier, program-
mer  et piloter des aménagements 
d’espaces et des constructions d’équi-
pements publics. « C’Chartres Amé-
nagement travaille pour ses action-
naires, des collectivités locales comme 
Chartres métropole et de nombreuses 
communes urbaines et rurales*, qui lui 
confient leurs projets, détaille Franck 
Masselus, son président-directeur gé-
néral. Il peut s’agir par exemple de re-
qualifier tout le quartier du Pôle Gare à 
Chartres ou le cœur de village à Saint-
Prest, de piloter et de suivre la construc-
tion du Colisée pour Chartres métropole 
ou d’une salle communale à Dangers... 
Quelle que soit la dimension du projet, 
l’approche est la même : la collectivité 
actionnaire et ses élus restent souve-
rains. C’Chartres Aménagement est à 
leur service et les fait bénéficier de son 
expertise, de son expérience et d’un 
accompagnement sur mesure. L’étroite 
connexion avec les services de Chartres 
métropole et les autres entreprises pu-
bliques locales de l’Agglomération per-
met de faciliter et d’accélérer les choses. 

C’Chartres Aménagement est un outil 
efficace de développement du territoire, 
au service des communes. »
Les nombreux projets en cours (parc 
des expositions et bus à haut niveau de 
service pour Chartres métropole, opéra-
tions d’habitat à Clévilliers, Morancez ou 
Bailleau-L’Evêque…) ou à l’étude (centre-
bourg de Maintenon, conservatoire de 
musique à Lucé…), témoignent du sa-
voir-faire apprécié de C’Chartres Amé-
nagement. Et ce n’est pas la commune 
de Boisville-la-Saint-Père, tout nouvel 
actionnaire, qui dira le contraire, elle qui 
vient de lui confier la réalisation de son 
nouveau lotissement  (voir encadré).  

*  Les actionnaires de C’Chartres Aménage-
ment (au 31 octobre 2023) : Amilly, Bailleau-
L’Evêque, Boisville-la-Saint-Père, Chartres, 
Chartres métropole, Clévilliers, Dangers, 
Fontenay-sur-Eure, Gasville-Oisème, Gel-
lainville, Jouy, Lèves, Lucé, Luisant, Main-
tenon, Mignières, Mittainvilliers-Vérigny, 
Morancez, Poisvilliers, Saint-Prest.

Franck Masselus, président-directeur général  
de C'Chartres Aménagement.

Projet de lotissement à Bailleau L'Evêque (visuel : En Perspective Urbanisme et Aménagement, Ostinato, Gilson & Associés, Artelia).

A C T U A L I T É S   |  Au service des collectivités
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Les champs d’actions  
de C’Chartres 
Aménagement
Les collectivités actionnaires 
confient à C’Chartres Aména-
gement des missions d’étude 
de faisabilité et la réalisation 
d’opérations d’aménagement 
et d’équipements publics : im-
plantations et développements 
de programmes de logements, 
commerces, bureaux… ; amé-
nagements d’espaces publics 
(quartiers urbains, cœurs de 
villages…), requalification et va-
lorisations de patrimoines bâtis 
et d’espaces naturels, construc-
tions d’équipements publics, 
d’infrastructures de stationne-
ment et de déplacement…
C’Chartres Aménagement 
s’appuie sur une équipe 
pluridisciplinaire composée 
d’architectes, d’urbanistes, 
d’ingénieurs, de juristes, de 
programmateurs aux compé-
tences techniques, financières, 
juridiques et administratives 
multiples. Sa parfaite connais-
sance du territoire et de ses 
différents acteurs facilite la 
coordination entre les diffé-
rents interlocuteurs. 
Proximité, valeur ajoutée, 
efficacité !

Magalie Robert, maire de Boisville-la-Saint-Père : « Un choix évident »
« Nous lançons un projet de construction d’un 
lotissement sur un terrain communal de 28 500 m 2, 
constitué d’une trentaine de lots. L’objectif est 
double : développer le village en douceur et 
sauvegarder notre école. Pour donner vie à ce 
programme, le choix du Conseil municipal s’est porté 
sur C’Chartres Aménagement. Il nous est apparu 
évident et opportun de « jouer collectif » en nous 
tournant vers cette société publique locale affiliée 
à Chartres métropole, dont la commune est membre. 
C'est pour pouvoir bénéficier de l'expertise de cette 
société que nous sommes entrés à son capital fin 
octobre. » 

Rémi Martial, maire de Lèves : « Un outil indispensable » 
« Le réaménagement de notre cœur de village est 
un projet majeur et ambitieux pour Lèves et même 
au-delà, puisque ce carrefour reçoit près de 20 000 
véhicules par jour. Nous avons fait appel à C’Chartres 
Aménagement pour les aménagements publics. 
La reconfiguration complète du secteur a plusieurs 
objectifs : mieux gérer l’ensemble des circulations, 
disposer d’espaces de stationnement pour l’école, 
les riverains, les commerces et, de manière globale, 
rendre le cœur de village plus agréable et plus 
attractif. C’Chartres Aménagement est l’outil 
indispensable pour nous aider à mener à bien ce 
type de projet. De la phase d’étude à la réalisation, 
ses équipes sont à notre écoute. C’Chartres 
Aménagement permet également une bonne 

coordination entre les différents intervenants (Chartres métropole pour la 
rénovation des réseaux d’eaux, Synelva pour le renouvellement de l’éclairage 
public…), et c’est un vrai atout. » 
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DANS  LES  COULISSES 
DU  FUTUR  PARC  

DES  EXPOSITIONS

Les 2 000  
premiers mètres  

carrés de dalle  
coulés côté ouest  

de la halle, au pied  
de la fente qui ouvre 

la vue sur la cathédrale.

Les chiffres du mois 
-  10 000 m² de dalle à couler
-  19 cm : l’épaisseur moyenne de la dalle
-  5000 tonnes : le poids de la dalle, soit 500 kg/m² 
-  1000 m² de dalle réalisée par 24 heures
-  10 jours de coulage et 10 nuits de talochage
-  27 toupies de béton consommées par jour
-  24 h de séchage avant de supporter le poids d’un homme
-  14 jours minimum de séchage avant le passage d’un engin
-  6 à 8 équipiers œuvrent pour couler et lisser la dalle.

En fin de journée, quelques heures après le coulage, les compagnons talochent le béton à l’aide d’un appareil appelé  
« hélicoptère », doté d’un système de pales qui permet de lisser la surface.

Les abords du restaurant sont réhaussés pour permettre l’accès PMR 
depuis l’extérieur en pente douce, alternative à l’ascenseur intérieur. 

Sous la direction de Sogéa Centre, l’entreprise Eurovia poursuit 
les aménagements extérieurs du futur parc des expositions 
de Chartres métropole : les bordures de voirie terminées, 
l’entreprise débute les enrobés  des parkings. La terre  
de remblai à trouvé sa place au pied du restaurant  
et laisse déjà entrevoir la rampe d’accès PMR. 
La pose des vitrages du bâtiment a débuté. 
En intérieur, les compagnons des différents corps d’état ont 
interrompu leurs activités dans la grande halle durant dix jours 
au profit des parties nord et sud de l’équipement. Ils laissent 
la place à l’entreprise Lizsol qui coule les 10 000 m² de dalle. 

L'A G G L O  V O U S  P R O P O S E   |  Grands équipements
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Le 12 octobre, lors des journées nationales les Coulisses du bâtiment, 342 collégiens ont découvert le chantier, les secrets 
de fabrication de cet équipement XXL et les métiers des compagnons qui le construisent. 



La thermographie aérienne
Une toiture mal isolée peut représenter 
jusqu’à 35% de déperdition de chaleur 
d’un bâtiment. Chartres métropole ré-
alise depuis 2019 des campagnes de 
thermographie aérienne pour identifier 
les bâtiments concernés, grâce à un 
avion équipé d’un scanner infra-rouge.
Durant l’hiver 2023, 24 communes 
avaient ainsi été survolées et photo-
graphiées : Berchères-Saint-Germain, 
Bouglainval, Champhol, Champseru, 
Chartainvilliers, Chartres, Coltainville, 
Francourville, Gasville-Oisème, Hou-
ville-la-Branche, Houx, Jouy, Lèves, 
Lucé, Maintenon, Mainvilliers, Nogent-
le-Phaye,  Oinville-sous-Auneau,  Pois- 
villiers, Roinville, Saint-Léger-des-Au-
bées, Saint-Prest, Umpeau, Voise.
« Des permanences de restitution et ré-
unions publiques sont organisées direc-
tement dans les communes. Lors de ces 
rendez-vous, un conseiller apporte une 
lecture du cliché et oriente vers les tra-
vaux les plus efficaces pour réduire les 
déperditions, tout en informant sur les 
dispositifs et aides financières mobili-
sables. Les particuliers peuvent égale-
ment récupérer gratuitement les clichés 
de leur habitation, sur rendez-vous, au-
près de Chartres Rénov’ Habitat », dé-
taille Elisabeth Fromont. 

LA  THERMOGRAPHIE,  
UN  OUTIL  UTILE  POUR  DÉTECTER  
LES  DÉPERDITIONS  DE  CHALEUR

Avec les hausses des prix des énergies, bien isoler son logement permet de limiter le coût 
des factures tout en améliorant son confort. « Pour mettre en évidence les pertes de chaleur, 
Chartres Rénov’ Habitat, la plateforme de rénovation énergétique de Chartres métropole, poursuit 
les opérations de thermographie dans l’agglomération », comme l’explique Elisabeth Fromont, 
vice-présidente de Chartres métropole déléguée à l’Habitat.

Les prochaines permanences auront 
lieu en novembre dans les communes 
suivantes (inscription auprès de votre 
mairie) :
-  mardi 28 novembre de 14 h à 

19 h à la mairie de Lèves pour 
les habitants de Lèves ;

-  jeudi 30 novembre de 14 h à 19 h 
à la salle polyvalente de Voise 
pour les habitants de Voise.
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Elisabeth Fromont, vice-présidente de Chartres métropole déléguée à l’Habitat.

En complément, deux réunions 
publiques d'information sont 
organisées :
-  mardi 21 novembre à 19 h à la mairie 

de Lèves ;
-  jeudi 23 novembre à 19 h à la salle 

polyvalente de Voise.

Une nouvelle campagne de thermo-
graphie aérienne sera organisée au 
cours de l’hiver pour les communes si-
tuées à l’ouest de l’agglomération. 
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La thermographie de terrain
Chartres Rénov’ Habitat mène en pa-
rallèle une autre opération : les balades 
thermographiques.
« Chaque hiver depuis 2012, les équipes 
de la plateforme de rénovation énergé-
tique de Chartres métropole circulent 
dans les rues des communes de l’ag-
glomération équipées d’une caméra  
thermique. L’animateur pointe les fa-
çades des maisons pour faire appa-
raître des couleurs sur l’écran : du bleu 
au rouge, elles mettent en évidence 

Les prochaines balades thermographiques dans l'agglo :

Commune Date Horaire Lieu de RDV Inscription

Champhol Mardi 19 décembre 18 h 30
Devant la mairie :  

15, rue de la Mairie
mairie@villedechamphol.fr  

ou 02 37 21 61 65

Mignières Mardi 16 janvier 2024 18 h 30
Devant la mairie :  

5, place des Granges 
mairie@ville-mignieres.fr

Houx Mardi 23 janvier 2024 18 h 30
Devant la mairie,  

10 rue de la mairie 
mairie@houx.fr

Prunay-le-Gillon Jeudi 1 er février 2024 18 h 30
Mairie,  

18 rue de la Mairie, 
mairie@prunay-le-gillon.fr 

ou 02 37 25 72 24

Mittainvilliers-Vérigny Mardi 6 février 2024 18 h 30
Place du Jeu de 

Boules - Genainvilliers
contact@mittainvilliers-verigny.fr 

ou 02 37 22 50 67 

Cintray Jeudi 8 février 2024 18 h 30
Mairie de Cintray,  
1, rue de la Mairie

mairiedecintray@outlook.fr  
ou 02 37 32 98 52

les défauts d’isolation du logement, 
complète  Elisabeth Fromont. Après 
la balade, une réunion d’information 
est organisée pour apporter conseils 
et solutions  pour remédier aux pro-
blèmes identifiés plus tôt : possibilités 
de travaux,  coûts et aides financières 
existantes... C’est aussi l’occasion d’en 
apprendre plus sur  les missions de 
Chartres Rénov’ Habitat, de son accom-
pagnement auprès des particuliers qui 
souhaitent faire des  travaux de réno-
vation énergétique ou d’adaptation liés 

Inscription gratuite – 20 participants maximum par balade

à la perte d’autonomie et de son aide 
pour la constitution de dossiers de sub-
ventions. »
Depuis leur création, les balades ther-
mographiques ont été accueillies dans 
59 communes de Chartres métropole 
et ont réuni 800 participants. 
Cet hiver, 6 nouvelles communes fe-
ront  l’objet de balades thermogra-
phiques : Champhol, Mignières, Houx, 
Prunay-le-Gillon,       Mittainvilliers-Véri-
gny, Cintray. Inscrivez-vous, c’est gra-
tuit !
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LE  BARREAU  DE  CHARTRES  
SE  MODERNISE

Justice  |    A C T U A L I T É S

Les avocats locaux veulent redynamiser leur image et réaffirmer leurs compétences face  
à la concurrence, notamment des avocats parisiens, comme l’explique maître Valérie  
Rivière Dupuy, bâtonnière de l’ordre des avocats de Chartres.
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L 
es affiches ne vous auront sans 
doute pas échappé : l’ordre des 
avocats      de      Chartres      a      récem-

ment  lancé une grande campagne de 
communication et de publicité sur le 
thème « Un avocat local, c’est idéal ».
« Leur proximité des justiciables et leur 
parfaite connaissance du tissu social 
et économique local font des avocats 
euréliens des interlocuteurs privilégiés 
avec  lesquels il faut compter, et ils ont 
bien l’intention de faire entendre leur 
voix, explique maître Valérie Rivière Du-
puy, bâtonnière de l’ordre des avocats 
de Chartres depuis janvier 2023. Le Bar-
reau de Chartres a la chance de comp-
ter  en son sein 134 avocats de grande 
qualité, aux compétences très spéci-
fiques et dans des domaines variés. Qu’il 
s’agisse de problèmes ruraux, fiscaux, 
urbanistiques, immobiliers, familiaux, il 
ne faut jamais hésiter à les consulter et 
à leur demander conseil. »

ATTRACTIVITÉ ET FORMATION

Pour maître Valérie Rivière Dupuy, le  
dynamisme du Barreau de Chartres joue 
également un rôle important pour la va-
lorisation du territoire, ce qui doit contri-
buer  à attirer encore plus de jeunes 
confrères. « Nous constatons parfois 
que les jeunes avocats sortant de l’école 
de Versailles sont réticents à venir à 
Chartres, considérant qu’il s’agit d’une 
« petite ville de province »… Or nous 
avons la chance au contraire d’exercer 
dans une agglomération qui compte 
de nombreux atouts. À nous d’en  être 
les promoteurs, et de montrer à nos 
jeunes confrères que nous sommes dy-

namiques, compétents et qu’ils peuvent 
trouver un avantage évident à rejoindre 
nos cabinets. »
Maître Valérie Rivière Dupuy insiste éga-
lement sur la formation. « Les avocats 
sont astreints de par la loi à vingt heures 
de formation professionnelle annuelle, 
qui sont souvent dispensées à Paris ou 
à l’école d’Avocats de Versailles, ce qui 
représente un coût pour les Euréliens, 
mais également une perte de temps. 
C’est pourquoi j’ai décidé de multiplier 
les offres de formation à Chartres. Qu’il 
s’agisse de sessions théoriques ou de 
moments de découvertes d’associations 
ou d’organisations étatiques en lien avec 

CONTACT : 
ORDREDESAVOCATS-CHARTRES.COM 

notre activité, elles sont le gage d’une 
parfaite mise à jour des connaissances 
et des évolutions législatives, et donc 
d’une compétence renforcée. »

Maître Valérie Rivière Dupuy.
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Comme indiqué dans votre calendrier 
de collecte 2023, le ramassage des 
déchets végétaux en porte-à-porte se 
mettra sur pause, comme chaque an-
née, fin novembre. Il en va de même 
pour l’apport volontaire dans les 
bennes dédiées. 
Le service reprendra au printemps, en 
avril 2024.

La production mondiale de plastique 
est passé de 1.5 million de tonnes en 
1950 à 368 millions en 2019, dont 40 % 
sont utilisés pour des emballages à 
usage unique (source : ADEME). Cer-
tains plastiques se recyclent, mais pas 
tous. Le meilleur déchet reste celui 
que l’on ne produit pas. Au quotidien, 

À COMPTER DU 30 NOVEMBRE :

PAUSE  HIVERNALE  POUR  LE  RAMASSAGE  
DES  DÉCHETS  VERTS  

DESTINATION : ZÉRO DÉCHET

LE  PLASTIQUE, C’EST  PAS  FANTASTIQUE
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LUNDI  
MARDI

MERCREDI
JEUDI

VENDREDI
SAMEDI

DIMANCHE

Saint-Aubin-des-Bois RoinvilleDammarieChampholChaunay
D821, 

Fontenay-sur-Eure
rue de 

Fontaine-Bouillant
D131, 

le Bois de Mivoye
le Petit Chêne Ombreville

Jours fériés = déchetteries fermées !

Fermé / 14 h - 17 h 45
Fermé

9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
Fermé

9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45

9 h - 11 h 45 / Fermé

9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45

Fermé
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45

9 h - 11 h 45 / Fermé

Fermé
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45

Fermé / 14 h - 17 h 45
Fermé

9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45

9 h - 11 h 45 / Fermé

9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45

Fermé
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45

9 h - 11 h 45 / Fermé

9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
Fermé

9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45
9 h - 11 h 45 / 14 h - 17 h 45

9 h - 11 h 45 / Fermé

Horaires d'accès aux déchetteries

À partir du 1 er décembre, les sacs ne 
seront plus ramassés. Si vous avez des 
déchets végétaux à évacuer, il faut 
les déposer dans les déchetteries de 
Chartres métropole.
Vous pouvez également valoriser ces 
déchets verts chez vous si vous dispo-
sez d’un composteur ou un broyeur.

on peut diminuer sa consommation de 
plastique, par exemple en utilisant :
-  un savon traditionnel plutôt qu’un gel 

douche ;
-  un dentifrice solide plutôt qu’un den-

tifrice en tube ;
-  une bouteille en verre plutôt qu’une 

bouteille en plastique ;
-  un sac à vrac plutôt qu’un sachet 

plastique ;
-  un Bee Wrap (emballage à base de 

cire d’abeille) plutôt qu’un film éti-
rable en plastique…

Tous en route vers une destination zéro 
déchet !
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LES  MEUBLES  USAGÉS,  
ÇA  PEUT  ENCORE  SERVIR !

Vous avez des meubles dont vous souhaitez vous débarrasser ? Vous pouvez les donner.  
Autre solution : les déposer en déchetterie ou chez votre revendeur. Ils pourront ainsi,  
selon leur état, être réemployés, recyclés ou participer à produire de l’énergie.  
À vous de choisir la solution qui vous convient !

Le don
Si vos meubles sont en bon état, pour-
quoi ne pas les donner aux recycleries ou 
associations dans l’agglomération ? Plus 
d’informations sur : www.chartres-me-
tropole.fr/responsable/dechets/reduc-
tion-des-dechets/le-reemploi-et-la-re-
paration

Le réemploi
Le petit mobilier (chaise, table basse, 
table de chevet…) en bon état peut éga-
lement être déposé dans le local réem-
ploi de trois  déchetteries de Chartres 
métropole : à Chaunay, Saint-Aubin-des-
Bois et Champhol. Il est ensuite collecté 
par les régies de quartier, nettoyé, puis 
revendu à la recyclerie de Mainvilliers.

L’enlèvement par le vendeur
Si vous achetez du mobilier neuf en ma-
gasin ou sur Internet, le vendeur est tenu 
de reprendre votre vieux meuble : profi-
tez de la livraison ou du retrait en maga-
sin pour le faire enlever.

Le recyclage et la valorisation 
énergétique
Le mobilier usagé peut être déposé 
dans les déchetteries de Chaunay, Roin-
ville, Saint-Aubin-des-Bois et Dammarie, 
où des bennes spécifiques sont mises à 
disposition par Ecomaison, éco-orga-
nisme spécialisé dans la collecte et le 
recyclage. 
Au préalable, pensez à démonter vos 
meubles pour faciliter le tri des maté-
riaux qui le composent (bois, mousse, 
plastique…). Ils seront ensuite recyclés 
ou valorisés sous forme d’énergie (voir 
encadré).

Ecomaison recycle les matériaux des meubles usagés 
•  Le bois sert à fabriquer des panneaux de particules  
pour de nouveaux meubles.

•  La mousse entre dans la composition de panneaux  
isolants ou de tatamis de judo.

•  Le plastique sert à fabriquer des tuyaux.

Biomasse : Chartres métropole montre l’exemple
La centrale biomasse de Chartres métropole, alimentée par du bois usagé, 
produit de la chaleur et de l’électricité.  

PLUS D’INFORMATIONS SUR : WWW.CHARTRES-METROPOLE.FR/RESPONSABLE/DECHETS/
REDUCTION-DES-DECHETS/LE-REEMPLOI-ET-LA-REPARATION
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L’abonnement Rubis65 2024 est en vente
Valable du 1 er janvier au 31 décembre, l’abonnement 
Rubis65 est accessible pour 10 €. Il est destiné aux 
personnes résidant sur le territoire de Chartres 
métropole ayant 65 ans ou plus et non imposables.
•  Vous pouvez souscrire à cet abonnement en agence : 
munissez-vous d’une copie intégrale de votre dernier 
avis d’imposition.

•  Vous pouvez acheter votre abonnement en ligne 
sur eboutique.filibus.fr : si vous possédez une 
carte JV Malin Filibus, renseignez votre numéro 
de carte et votre date de naissance puis sélectionnez 
votre abonnement et joignez la copie de votre avis 
d’imposition. Si vous ne possédez pas de carte JV 
Malin Filibus, faites une commande de carte pour 
pouvoir accéder à l’achat de cet abonnement (l’achat 
de la carte est gratuit avec cet abonnement).

DU  NOUVEAU  SUR  LA  BOUTIQUE  
EN  LIGNE  FILIBUS

L'A G G L O  V O U S  P R O P O S E   |  Transports et mobilité

À TOUT MOMENT, ACHETEZ VOS TITRES DE TRANSPORT OCCASIONNELS OU VOS ABONNEMENTS  
AVEC VOTRE CARTE SANS CONTACT JV MALIN, SUR EBOUTIQUE.FILIBUS.FR

Payez votre contravention en ligne
Si vous avez fait l’objet d’une contravention sur le réseau Filibus, 
le règlement est désormais disponible sur la boutique en ligne 
eboutique.filibus.fr
Le paiement est simple et rapide : il vous suffit de saisir votre 
numéro de contravention à 9 chiffres et votre date de naissance, 
de valider le montant et de payer par carte bancaire. Vous recevrez 
ensuite par mail votre justificatif de paiement.
Attention : la contravention est majorée de 15 € passé un délai  
de 15 jours, et de 38 € passé un délai de 45 jours.  
Au-delà de 3 mois, la contravention est transmise à l’Officier  
du Ministère Public pour recouvrement.

Renouvelez votre abonnement annuel par prélèvement automatique 
•  Sélectionnez votre abonnement annuel.
•  En validant votre panier, sélectionnez le règlement par prélèvement 
automatique.

•  Confirmez votre IBAN et votre adresse mail.
   Vous ne réglez par carte bancaire que la 1 re mensualité de votre abonnement,  

les mensualités suivantes vous seront prélevées.
•  Recevez par mail votre justificatif d’achat ainsi que votre échéancier  
de prélèvement.



LE  CHANTIER  DES  COLLECTIONS  
OU  L’ARCHÉOLOGIE  DE  L’ARCHÉOLOGIE

La direction de l’Archéologie de Chartres métropole déménagera une partie de ses collections  
en 2024. Les futurs espaces de réserves leur offriront des conditions de conservation  
mieux adaptées à leurs spécificités.

L 
e transfert de l’ensemble des 
données scientifiques de l’ar-
chéologie  1, constituées lors des 

nombreuses opérations entreprises 
dans les différentes communes de l’ag-
glomération depuis les années 1960, 
nécessite un long travail de prépara-
tion, auquel œuvre depuis plus d’un an 
l’équipe de l’unité conservation  2. 
Ce sont près de 13 000 caisses de biens 
archéologiques mobiliers de toutes 
natures (céramique, restes fauniques, 
enduits peints, lapidaire…), 2000 boîtes 
de « mobiliers sensibles » (métal, verre, 
matériaux organiques, céramique res-
taurée…) et une centaine de mètres li-

Légendes photo : 
1 : Ingrid Renault, céramologue, profite du remplacement d’un conditionnement pour enregistrer les données minimums d'inventaire nécessaires à la traçabilité d’une céramique.
2 :  Le dépôt du Coudray conserve actuellement 13 000 caisses de mobiliers. Les anciennes cagettes encore visibles au premier plan seront toutes éliminées pour le transfert  

des collections en 2024.

1 -  Les données scientifiques de 
l’archéologie sont constituées des 
biens archéologiques mobiliers (en 
matériaux organiques, verre, métal, 
etc.), des vestiges anthropobiologiques 
(VAB) et de l’ensemble de 
documentation scientifique associée 
(documents graphiques, documents 
photographiques et audiovisuels, etc.).

2 -  Voir aussi Votre Agglo #119, mars 2023
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néaires de volumes de documentation 
scientifique qui doivent prochainement 
changer de locaux. 
Mais les degrés de conservation sont 
parfois disparates et les méthodes 
et outils des époques antérieures ne 
sont plus toujours adaptés. L’équipe 
de  l’unité conservation, constituée 
de six agents, se consacre donc à un 
vaste chantier des collections. Avec le 
soutien financier de la Direction régio-
nale des affaires culturelles Centre-Val 
de Loire, elle dépoussière, recondi-
tionne, réétiquette, palettise, photo-
graphie et enregistre toutes les infor-
mations pour permettre le transfert de 

ces mobiliers, découverts pour certains 
il y a plus de 60 ans et qui attendent 
parfois très patiemment de nous livrer 
leurs secrets !
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APPEL  AUX  RÉSERVISTES 

La Gendarmerie Nationale recherche de manière permanente des réservistes pour renforcer  
sa réserve opérationnelle et participer à des missions diverses de sécurité publique.

T 
out au long de l’année, la Gen-
darmerie Nationale recrute 
des personnes civiles qui sou-

haitent rejoindre sa réserve opération-
nelle. Elles ont pour rôle de renfor-
cer temporairement (entre 30 et 120 
jours par an) les unités dites d’active 
et les structures de commandement 
proches  de leur domicile dans leur 
département de rattachement. L’Eure-
et-Loir compte quatre compagnies 
de gendarmerie : Lucé, Châteaudun, 
Nogent-le-Rotrou et Dreux.

« Le renfort des réservistes est indis-
pensable pour remplir pleinement 
l’exercice de nos fonctions, explique 
Matthieu Rousseau, commandant de 
la Compagnie de gendarmerie dépar-
tementale de Lucé. Si le département 
compte  déjà  300 réservistes, notre be-
soin d’étoffer les effectifs de nos uni-
tés  est permanent. Plus le vivier est 
important, plus nous pourrons les solli-
citer ».
Le réserviste peut assurer plusieurs 
types de missions :

•  le service quotidien des unités (pa-
trouille de surveillance, contact avec 
la population, conseil, secours) ;

•  le service d’ordre (manifestations 
sportives ou culturelles) ;

•  la sécurité publique ou la lutte contre 
la délinquance ;

•  les mesures exceptionnelles de sécu-
rité (plan Vigipirate…) ;

•  la gestion des conséquences de ca-
tastrophes naturelles ;

•  la participation à des dispositifs de re-
cherches.

Matthieu Rousseau, commandant de la Compagnie de gendarmerie départementale de Lucé.



Être réserviste, les avantages
•  Un engagement souple selon 
les disponibilités ;

•  Une rémunération à la journée ;
•  Possibilité de monter en grade 
au sein de la réserve ;

•  Accès au concours sous-officier 
en interne
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Devenir réserviste,  
sous quelles conditions
•  Être de nationalité française ;
•  Avoir effectué la JAPD, la JDC  
ou le Service National obligatoire ;

•  Être apte physiquement ;
•  Être âgé de 17 ans, minimum,  
et de 40 ans au plus

SI VOUS SOUHAITEZ VOUS INSCRIRE 
OU OBTENIR DES INFORMATIONS 

COMPLÉMENTAIRES, RENDEZ-VOUS  
SUR LE SITE  MINOTAUR.FR

CONDITIONS  
DE RECRUTEMENT

Pour s’engager, le candidat doit avoir 
entre 17 et 40 ans. « Le processus de 
recrutement s’étend sur six mois, et 
comprend une formation de deux se-
maines consécutives nommée la « Pré-
paration militaire Gendarmerie » (PMG) 
pendant laquelle sont enseignés les fon-
damentaux nécessaires : entraînement 
physique, formation générale, militaire, 
utilisation du matériel et des télécom-
munications » précise le commandant 
Rousseau. La PMG permet au futur 
réserviste de progresser et de bien 
mesurer ce que l’on attend de lui. Une 
fois recruté, il signe un engagement 
contractuel à durée indéterminée  et 
devient militaire du rang de réserve. Le 
réserviste aura la possibilité de monter 
en grade au fil des formations et opéra-
tions auxquelles il participera.
« Dès lors qu’il porte son uniforme, le 
gendarme réserviste n’est plus dissocié 

du gendarme d’active, dans la mesure 
où il est confronté aux mêmes situations 
et risques et perçoit les mêmes équipe-
ments (gilet pare-balle, armes, radio, 
etc.) ».  

AU SERVICE DE SON PAYS  
ET DES CITOYENS

« La première qualité que nous recher-
chons chez un réserviste, c’est l’état 
d’esprit, observe Matthieu Rousseau. Il 
faut être prêt à s’investir pour servir son 
pays et s’engager au profit de la sécurité 
du territoire et de ses concitoyens. Cette 
fonction requiert disponibilité, souplesse 
et adaptabilité dans la mesure où l’im-
prévu est au cœur de notre métier. Tou-
tefois, elle est pleinement compatible 
avec une vie civile puisque nous tenons 
rigueur du lieu où réside le réserviste 
pour qu’il soit affecté, en majorité, à des 
missions de l’unité la plus proche de 
chez lui ».

Service de prévention de proximité  (photo : Compagnie de gendarmerie départementale de Lucé).
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C’CHARTRES  TOURISME  ET  
LA  VÉLOSCÉNIE  À  L’HONNEUR  À  AMIENS

Le réseau national Vélo et Territoires, dont la mission  
est de développer l’usage du vélo dans tous les territoires, 
organisait ses rencontres annuelles à Amiens. C’Chartres 
Tourisme et la Véloscénie étaient présents.

D 
u 3 au 6 octobre dernier, les 
rencontres Vélo et Territoires 
ont réuni l’ensemble des pro-

fessionnels publics et privés du sec-
teur. À noter un record historique de 
fréquentation, puisque ce sont plus de 
530 congressistes qui se sont rendus 
dans la capitale picarde, à l’invitation de 
l’association. L’organisation conjointe par 
Amiens Métropole et le département de 
la Somme a permis de renforcer la co-
hésion du réseau, d’échanger sur le dé-
veloppement du vélo, qu'il s'agisse de 
sa pratique comme de l'organisation des 
véloroutes.
Outre les séances plénières, qui ont per-
mis de célébrer le dynamisme des pra-
tiques, l’engagement des collectivités 
territoriales pour une meilleure intégra-
tion des déplacements et la mixité des 
usages dans l’espace public, des ateliers 
passionnants ont eu lieu : « L’art se met 
en selle », « Le vélo sportif au service de 
l’attractivité des territoires » ou encore 
« Comment le tourisme à vélo redonne 
vie à des lieux oubliés ». 

LA NOTORIÉTÉ CROISSANTE 
DE LA VÉLOSCÉNIE

La Véloscénie, l’itinéraire cyclable de Pa-
ris au Mont-Saint-Michel, était représen-
tée par sa présidente Isabelle Mesnard, 
également vice-présidente de Chartres 
métropole en charge du tourisme. La 
Véloscénie a été mise à l’honneur pour 
sa stratégie numérique, sa notoriété 
croissante (5 e véloroute française) et son 
positionnement de première expérience 
d’itinérance vélo. De nombreux contacts 

professionnels ont été noués afin de 
donner un rayonnement supplémen-
taire à l’itinéraire, dont la gouvernance 
est assurée par Chartres métropole 
jusqu’en 2026. Une grande étude de 
fréquentation sera dévoilée en 2024, qui 
permettra de mieux connaître les usa-
gers et leurs pratiques sur cet itinéraire.
Rendez-vous est pris pour les 28 e Ren-
contres Vélo & Territoires qui auront lieu 
du 6 au 8 novembre 2024 à Golfe du 
Morbihan-Vannes Agglomération.

L'A G G L O  V O U S  P R O P O S E   |  C’Chartres Tourisme

Isabelle Mesnard aux côtés de Christian Prudhomme, venu présenter le Tour de France aux professionnels  
de Vélo et Territoires.
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UNE  ÉCOLE  DE  LA  DATA  À  CHARTRES

La Nao School est une école de la data ouverte à tous. Elle forme les étudiants aux métiers  
de la programmation et de l’intelligence artificielle.

T 
ransmettre son expérience et 
son savoir-faire a toujours été 
l’élément-moteur du parcours 

professionnel de Stéphanie Pottecher. 
Ingénieure informatique, ancienne pro-
fesseur de mathématiques et d’informa-
tique, elle a fondé en 2022 à Chartres la 
Nao School, une école privée qui forme 
aux métiers de la data, de la program-
mation et de l’intelligence artificielle. 
Ouverte à tous les profils sans prérequis 
techniques, l’école délivre des diplômes 
de niveau bac+3/+4.
La Nao School est implantée dans les 
locaux de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie (CCI) d’Eure-et-Loir, à 
Chartres, au sein de laquelle les candi-
dats ont le choix d’intégrer le bootcamp 
intensif sur une période de 3 mois ou 
d’opter pour une formation en alter-
nance de 12 mois, en intégrant une en-
treprise partenaire de l’école.
Deux promotions sont accueillies 
chaque année : en février et en sep-

tembre. Les cours théoriques se dé-
roulent le matin, suivis par des exercices 
individuels ou en binôme l’après-midi. 
Une semaine par mois, les étudiants 
doivent réaliser un projet de groupe. La 
formation peut être suivie en présentiel, 
à distance ou en formule personnalisée.

APRÈS CHARTRES, 
OUVERTURE D’UN CAMPUS 

PARISIEN

« Onze élèves ont intégré la promotion de 
septembre 2023. L’objectif est de pour-
suivre le développement lors de la ren-
trée de février 2024 avec une promotion 
de trente apprenants, dont dix au sein 
de notre campus parisien, qui ouvrira 
ses portes dans l’arche de la Défense », 
confie Stéphanie Pottecher, la directrice.
Tous les profils ont l’opportunité de re-
joindre la Nao School : étudiants post-
bac, personnes en reconversion profes-
sionnelle, freelance, etc. L’inscription se 

NAO SCHOOL
06 24 22 37 19 / CONTACT@NAO.SCHOOL

INSTAGRAM : NAO.DATA.SCHOOL
CCI EURE-ET-LOIR :  

5 BIS, AVENUE MARCEL PROUST, CHARTRES

fait sur entretien de motivation, suivi d’un 
test technique.
« Bienveillance, partage et communi-
cation sont les maîtres-mots de la Nao 
School, poursuit Stéphanie Pottecher. 
Les échanges entre les étudiants et le 
corps enseignant sont primordiaux. Cha-
cun peut s’épanouir au sein de la Nao 
School et s’ouvrir aux nombreux débou-
chés qu’offre le secteur de la data. »



L’automne s’est déjà bien installé dans nos paysages, 
et nos forêts aux feuillages si denses voient leurs 
ramures désormais mises à nu. 
Les rapaces tels que l’Epervier d’Europe, qui durant 
les trois quarts de l’année vivent et chassent en forêt, 
ont perdu une partie des effets de leur camouflage 
et s’aventurent désormais dans les plaines où ils 
utilisent les arbres disséminés comme tour de guet. 
Ici, nous sommes dans un champ de colza en 
pousse où séjourne plus d’un millier de vanneaux 
huppés qui n’a de cesse de se poser et décoller dans 
une symphonie de cris reconnaissables. Soudain, 
je suis témoin de l’évaporation subite de tout leur 

effectif, ce qui ne manque pas de mettre tous 
mes sens en éveil. C’est ainsi que je vois au loin  
posé dans le champ un rapace qu’il m’est encore 
difficile d’identifier. 
Après une très très longue progression à découvert, 
équipé de mes seuls vêtements de camouflage 
sans rajout plus affinés, je fais une première 
pose à une quinzaine de mètres. La confiance 
établie et en contrôlant bien sûr ses attitudes, 
je finis par me poser à environ trois mètres de 
cette magnifique femelle toute occupée à déplumer 
le vanneau huppé qu’elle a capturé. Nous restons 
elle et moi une demi-heure ensemble.

L’épervier d’Europe

U N  R E G A R D ,  U N E  P L U M E

  Texte et photo : Damien Rouger
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NUMÉRO SPÉCIAL :

LE  PLAN  VERT  
FÊTE  SES  20 ANS !

2003-2023 : le Plan vert de Chartres métropole, ce sont vingt ans de préservation des espaces naturels,  
de maintien de la biodiversité, d’entretien de la rivière et d’aménagements de liaisons douces qui font  
au quotidien le bonheur des promeneurs à pied, des coureurs et des cyclistes.
« Chartres métropole joue pleinement son rôle dans la promotion des mobilités douces avec  
le Plan vert. Plus de vingt kilomètres de pistes cyclables ont vu le jour depuis 2003 le long  
de la dorsale de l’Eure, sous l’impulsion de Jean-Pierre Gorges, d’Hervé Le Nouvel, et désormais  
de Jean-François Plaze, vice-président de Chartres métropole délégué au Plan vert, à la Rivière et  
à la Biodiversité », rappelle Thomas Laforge, conseiller communautaire de Chartres métropole délégué 
aux mobilités douces, aux itinéraires vélos et à la promotion des modes de déplacements alternatifs.

Thomas Laforge, conseiller 
communautaire de Chartres 
métropole délégué aux mobilités 
douces, aux itinéraires vélo  
et à la promotion des modes  
de déplacements alternatifs  
et Jean-François Plaze,  
vice-président de Chartres 
métropole délégué au Plan vert,  
à la Rivière et à la Biodiversité.

Plongez-vous sans modération dans le Votre Agglo spécial Plan vert  
édité en ce mois de novembre et qui vous est distribué avec ce numéro !
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LE  BLAIREAU  
ÉPATE  LA  GALERIE

L 
e blaireau européen (Meles me-
les) appartient à la famille des 
Mustélidés d’Europe, comme la 

belette, la fouine et la martre. Ce mam-
mifère trapu et court sur pattes peut 
atteindre jusqu’à 70 cm de long pour 
25 à 30 centimètres au garrot, et peser 
de 12 à 15 kilos. On le reconnaît à sa tête 
au pelage blanc, avec deux rayures 
noires qui partent de la base de son 
museau allongé jusqu’aux oreilles. Le 
reste de son corps massif est grisâtre. 
Espèce nocturne, le blaireau possède 
un régime alimentaire varié : il sait 
s’adapter en fonction de la saisonnali-
té et de la disponibilité des ressources. 
Cet « omnivore opportuniste » est tour 
à tour carnivore au printemps, se nour-
rissant d’insectes, petits mammifères, 
vers de terre et autres batraciens, et 
végétarien en automne, se délectant 
de céréales, fruits et racines. C’est à 
cette période qu’il est le plus facile à 
observer, puisqu’il peut passer près de 
10 heures par jour à se nourrir. Contrai-
rement à ce que l’on croit souvent, le blaireau n’hiberne pas 
l’hiver. Il est simplement moins vif et dort plus longtemps 
que le reste de l’année.

GALERIES SOUTERRAINES

Le blaireau affectionne aussi bien les milieux forestiers que 
semi-ouverts, comme les bocages, landes et prairies, tant 
qu’il bénéficie d’un couvert suffisamment sûr pour y faire 
son  terrier et en masquer les différentes entrées, dont le 
nombre peut aller de 3 à 15, souvent distantes d’une dizaine 
de mètres chacune. La blaireautière est constituée de gale-
ries, qui peuvent descendre jusqu’à 4 ou 5 mètres sous terre, 
qu’il creuse grâce à ses puissantes griffes.

Si l’automne est propice à la cueillette en forêt des champignons,  
baies et fruits, laissez-en quelques-uns pour les animaux !  
Le blaireau, notamment, s’en repaît en cette saison.

Blaireau à côté de son terrier.48   VOTREAGGLO # 125    novembre 2023
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Statut de protection
Le blaireau est inscrit à l’annexe III de la Convention 
de Berne, convention ratifiée par la France le 26 avril 
1990. Ainsi, « toute exploitation doit être réglementée 
de manière à maintenir ces populations hors de danger » 
(article 7).

Les blaireaux sont des animaux  
sociaux, capables de partager un 
même terrier avec d’autres clans, 
voire même avec d’autres es-
pèces (renard, lapin). Leur maturité 
sexuelle est rapide : de 12 à 18 mois 
pour le mâle et de 1 à 2 ans pour la 
femelle, qui peut donner vie à une 
portée de 1 à 5 petits.
Pour communiquer, le blaireau pro-
duit différents signaux sonores : cris, 
gémissements, grognements, hur-
lements… 

LES BLAIREAUX 
DANS L’AGGLO

En Eure-et-Loir, les inventaires 
menés par l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB) et la Fédération 
des chasseurs d’Eure-et-Loir per-
mettent de cartographier plus pré-
cisément la  présence du blaireau 
dans le département. Outre l’obser-
vation d’individus vivants ou morts sur le terrain, différents 
indices et traces peuvent indiquer leur présence : les entrées 
de terriers en forme de toboggan ; les empreintes montrant 
les cinq doigts, avec coussinets et griffes souvent bien dis-
tincts ; les déjections déposées à l’écart de la blaireautière 
dans un « pot à crottes »…
Ces vingt dernières années, la présence de blaireautières 
a eu tendance à augmenter. La présence du blaireau a été 
identifiée sur près des deux tiers du département. 
En 2022 et 2023, le blaireau a été observé vivant dans trois 
communes de l'agglomération : Bailleau-L'Evêque, Bricon-
ville et Houx.

Empreinte de blaireau.
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LE MAL-AIMÉ

Au cours des années 1970, de nombreux terriers de blaireaux 
ont été gazés pour lutter contre la rage. L’animal reste mal-ai-
mé, notamment parce qu’il peut occasionner des dégâts sur 
les terres agricoles, en piétinant et consommant sur pieds 
certaines cultures. S’il ne fait pas partie des espèces à régu-
ler, le blaireau peut toutefois être chassé. Il se chasse soit à 
tir, pendant la période d'ouverture de la chasse, du 15 sep-
tembre au 15 janvier (avec période complémentaire possible 
du 15 mai au 15 septembre), soit par la vénerie sous terre du 
15 mai au 15 janvier. En Eure-et-Loir, une vingtaine d’équi-
pages pratiquent la vénerie, méthode qui consiste à chasser 
le blaireau dans les galeries qu’il a creusées dans le sol. Ces 
interventions peuvent être demandées par des agriculteurs, 
des particuliers ou des communes.
Des mesures administratives de régulation peuvent égale-
ment être prises par le Préfet, par exemple lors d’affaisse-
ments de terrains menaçant la sécurité d’infrastructures 
(routes, voies ferrées…).
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AMILLY, LE  NOUVEAU  ROYAUME  
DES  GROS-GRIS

Marion Gauthier s’est lancée dans l’élevage d’escargots, qui sont ensuite cuisinés et commercialisés 
en circuit court. Visite de son escargotière, unique dans le département, située aux portes  
de Chartres, à Ouerray, hameau d’Amilly. 

G R O S  P L A N     |  Nouveau
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C ' est un emblème de la gastro-
nomie française. Et pourtant… 
90 % des escargots consom-

més en France sont importés. Mais 
bonne nouvelle pour les amateurs de 
ce gastéropode à la chair riche en ma-
gnésium, potassium, fer, vitamines et 
contenant peu de matière grasse : des 
escargots sont désormais élevés près 
de chez vous, dans l’agglo !
Cela se passe à Ouerray, hameau 
d’Amilly, et c’est tout récent. Marion 
Gauthier est en effet installée comme 
hélicicultrice depuis le début de l’an-
née. La jeune femme, qui a toujours 
évolué dans le milieu agricole, souhai-
tait lancer sa propre activité. « J’ai étudié 
différentes possibilités, et en constatant 
qu’il n’y avait aucun héliciculteur dans 
le département, je me suis dit : pourquoi 
pas ? Et puis c’est amusant, car j’éle-
vais  des escargots dans ma chambre 
étant petite… »

COCONS POUR COQUILLES

Après avoir suivi une formation au 
lycée  agricole de Chambéry, Marion 
Gauthier a créé son entreprise, 
l’Escargauthier. Avec son mari 
agriculteur, elle a d’abord aménagé 
les parcs destinés à accueillir les 
escargots : les enclos en plein air 
sont plantés de trèfle, radis fourrager, 
colza, vesce, moutarde, des végétaux 
dont les gastéropodes raffolent. Des 
mangeoires remplies de farine de blé, 
de maïs et de calcaire complètent 
le menu. Chaque parc est doté de 
dosses, des planches qui permettent 
aux escargots de se mettre à couvert 

à l’abri du soleil. Des allées dégagées 
permettent à Marion de se déplacer 
dans les enclos sans risquer d’écraser 
ses petits protégés à coquille. De 

minis clôtures électriques empêchent 
les fugues, et des dispositifs sont 
installés pour éloigner les prédateurs, 
notamment les hérissons, les rongeurs 
et les oiseaux.

DES GROS-GRIS  
BIEN DE CHEZ NOUS

En mai dernier, la jeune éleveuse a ac-
cueilli ses premiers naissains (bébés 
escargots), venus d’Angoulême, Rouen 
et Poitiers. « Les 210 000 juvéniles ont 
été installés dans trois parcs séparés. 
Ce sont des gros-gris, espèce dont les 
individus mesurent entre 40 et 45 mil-
limètres pour un poids adulte compris 
entre vingt et trente grammes. »
La période d’élevage s’étend approxi-
mativement de mai à octobre. Une 
fois arrivés à maturité, les escargots 
sont ramassés à la main. Vient ensuite 



CONTACT : 
WWW.ESCARGAUTHIER.FR  

MARION@ESCARGAUTHIER.FR – 06 03 23 33 02
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Sur les marchés…
Retrouvez les produits de l’Escargauthier le 
26 novembre en cœur de ville de Chartres 
lors de la Saint-André, la vitrine des saveurs 
et savoir-faire locaux, ainsi que les 9 et 10 
décembre sur le marché de Noël de Luisant.
Et en drive
Passez commande sur www.escargauthier.
fr et venez récupérer vos produits à la 
ferme. Retrouvez également sur le site les 
différents points de vente !

La France dispose de potentialités pour développer l’héliciculture, qui 
nécessitent d’être valorisées et structurées. Le CGAAER (Conseil général de 
l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux) a été chargé en 2022 
par le ministère de l’Agriculture d'examiner les conditions du développement 
de la filière hélicicole, notamment pour gagner des parts de marché sur les 
escargots importés, en la structurant autour d'une fédération nationale.

l’étape suivante : leur transformation. 
Les animaux sont cuisinés en labo-
ratoire par Marion. «  Pour les cuire au 
court-bouillon, j’utilise des carottes et 

poireaux d’Amilly, ainsi que des 
échalotes et de l’ail d’Eure-et-
Loir  », détaille Marion, qui pro-
posera pour les fêtes des es-
cargots au beurre en coquilles, 
en feuilletés, en petits choux, ou 
dans des tapenades… 
Autant de recettes qui seront 
commercialisées en circuit court 
sur les marchés de producteurs 
et auprès de restaurateurs 
locaux.
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L’HUMOUR ET  
LA BONNE HUMEUR  

QUI PÉTILLENT
Créatrice de l’agence de communication Sparkling Communication,  

Ingrid Vougier Benarab est une femme pétillante d’idées.  
Sa dernière bulle : le Barj’Comedy Club.

LE 12 DÉCEMBRE À 21 H 30, LE BARJ’COMEDY CLUB PRÉSENTERA  
UNE SCÈNE COMPOSÉE À 100 % D’ARTISTES LOCAUX AU BOB’S FOOD COURT DE BARJOUVILLE.

FACEBOOK : BARJ’COMEDY CLUB

C 
horégraphe-régisseuse de 
métier, Ingrid Vougier Be-
narab a parcouru le monde 

durant 22 ans pour concevoir la pro-
grammation artistique d’un célèbre 
tour-opérateur. C’est à la naissance 
de sa fille que cette Chartraine d’ori-
gine, très attachée à sa ville, est reve-
nue s’installer au bercail. « J’ai alors 
entamé une nouvelle carrière profes-
sionnelle, qui me permet de toujours 
laisser libre cours à ma créativité », 
explique-t-elle.
Après une formation de community 
management, elle crée Sparkling 
Communication, agence de com-
munication et de création de visuels 
et d’identités de marques. « J’ai vou-
lu que ce soit une agence de com’ 
de proximité qui valorise les acteurs 
de la région, et donc la région elle-
même. C’est aussi pour cette raison 
que j’embauche localement. À notre 
petit niveau, valoriser le territoire fait 
partie des valeurs de Sparkling ! »
À l’heure du numérique, la stratégie 
de Sparkling est de beaucoup com-

muniquer via les réseaux sociaux. 
« Nous gérons les réseaux de nos 
clients. Nous faisons du digital, mais 
pensons à l’humain avant tout  ! » 
C’est pour cette raison qu’Ingrid et 
ses collaboratrices mettent un point 
d’honneur à échanger de visu avec 
leurs clients.

BARJ’ COMME …

Un beau jour, l’un d’entre eux, Pas-
cal Charifou, gérant du restaurant 
Bob’s Food Court de Barjouville, vient 
la voir et lui dit : « Ma salle dispose 
d’une scène que je voudrais occu-
per. On m’a dit que vous étiez la 
bonne personne. » Elle relève le défi. 
« Comme pour chaque création, on 
se demande ce qui n’existe pas sur le 
territoire. J’avais passé 22 ans à gérer 
des spectacles. En un mois et demi, 
Sparkling a créé le Barj’Comedy 
Club. Barj’ comme Barjouville, mais 
surtout comme barjo ! », explique en 
riant Ingrid Vougier-Benarab.

Le principe est simple. Chaque deu-
xième mardi du mois, cinq humo-
ristes se succèdent sur la scène du 
Bob’s Food Court. « C’est un spec-
tacle pour tout public, sans blagues 
en dessous de la ceinture », précise 
Ingrid. Les artistes, différents chaque 
mois, viennent de tous horizons : 
humoristes voulant roder leur spec-
tacle, artistes dont les sketchs sont 
en cours d’écriture, etc. Certains sont 
à l’école de l’Humour et des Arts 
scéniques. Pour présenter la soirée, 
une  maîtresse de cérémonie : Ca-
roline Seba. « Je la connais depuis 
longtemps. Elle a gagné des prix hu-
moristiques importants. Je tenais à 
ce que ce soit une femme qui tienne 
ce rôle. On voit souvent des maîtres, 
rarement des maîtresses de cérémo-
nie », justifie la créatrice de Sparkling 
avant de conclure : «  L’équipe de 
Sparkling est sérieuse sans jamais 
se prendre au sérieux. On aime les 
gens et la vie. C’est pour ça qu’on 
avance. »

53novembre 2023    VOTREAGGLO # 125  



L’attractivité commerciale et artisanale du cœur d’agglomération ne se dément pas !  
Les nouvelles enseignes ouvrent régulièrement dans ce grand centre commercial à ciel ouvert :  

le commerce fait battre le cœur de ville de Chartres !

VOTRE CENTRE COMMERCIAL  
À CIEL OUVERT

L E  C O M M E R C E  E N  C Œ U R  D ’A G G L O

À CHARTRES

L E  C O M M E R C E  E N  C Œ U R  D ’A G G L O

18C TEA – BUBBLE TEA - 11, rue du Bois Merrain, Chartres

Des boissons à base  
de thé vert
Un nouveau bubble tea, franchisé 18C TEA, a ouvert ses portes dans le cœur de ville 
chartrain. Les deux jeunes associés de 26 ans, originaires de Chine, Alexandre Zheng et 
Tong Zhengsen proposent à leur clientèle toute une gamme de boissons rafraîchissantes à 
base de thé vert. Reste au client à choisir la garniture qui lui sied parmi un vaste choix : de 
la myrtille aux fruits de la passion, du raisin aux divers biscuits. D’autres boissons, sans thé, 
et différents sodas sont aussi proposés.
La boutique dispose également d’un rayon épicerie asiatique, installé le long d’un mur. Vous 
y trouverez des confiseries, des biscuits et d’autres articles coréens, japonais, etc.
Si le public visé reste essentiellement une clientèle juvénile, chacun peut venir s’attabler dans 
cet espace aux couleurs vives et acidulées. Pour ceux qui préfèrent boire en marchant, la vente  
à emporter est un service bien pratique.
L’été est passé et les températures hivernales arrivent. Tong Zhengsen s’adapte : « Nous 
proposons également des boissons chaudes », explique-t-il.
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Un lieu où chanter faux !

Ton Ex est à la mode

F.A.R. 28 est un espace mis à disposition de ceux 
qui veulent s’amuser et pousser la chansonnette. 
Vous pouvez occuper l’une des trois salles de 
karaoké pour une heure et demie de chansons 
endiablées ! L’idée du lieu est partie d’un constat 
simple : « J’aime chanter, mais je chante mal, ex-
plique Maximilien. Je me suis dit qu’il me fallait 
partir en quête d’un endroit où je pourrais chanter 
faux sans déranger ! »
Si les deux jeunes hommes pleins d’entrain pen-
saient que leur clientèle se composerait essen-
tiellement de trentenaires, ils sont parfois surpris. 
« Un groupe de dames nous a demandé une salle 
pour venir chanter du lyrique après la messe », rit 
Thibaut. Que vous veniez vous amuser, fêter un 
anniversaire ou un enterrement de vie de céliba-
taire, la règle est simple : ne pas s’ennuyer !
« Nous accueillons également des entreprises. Chanter entre collègues 
peut permettre de nouer des liens, de décompresser, etc. Nous encoura-
geons aussi les écoles à venir dans le cadre d’un projet pédagogique. À ce 
titre, nous pouvons mettre en place une captation sonore afin que la classe 
puisse travailler dessus. »

Des vêtements de seconde main dans une boutique qui manie le 
second degré, c’est le concept qu’a imaginé Anton Vanderbogaerde 
dans son nouveau commerce du cœur de ville chartrain, près de la 
cathédrale. 
Dans une ambiance élégamment kitch, la décoration rose ponctuée 
de bleu confère un esprit atypique à ce magasin, dans lequel chacun 
trouvera l’article qui complètera aisément sa garde-robe. Vêtements 
mixtes pour toutes les saisons et accessoires (casquettes, chaus-
settes, ceintures, foulards, sacs à main…) font déjà le bonheur de 
la clientèle d’Anton. « Les prix que je propose sont comparables à 
ceux qu’on trouve sur Internet. La différence, c’est que je dispose de 
vastes cabines d’essayage parfaitement adaptées aux personnes à 
mobilité réduite, explique le Chartrain, qui a longtemps écumé les 
scènes de stand-up parisiennes. À terme, ma volonté est d’aménager 
le sous-sol pour y créer un café-théâtre où des spectacles pourraient 
être joués le soir ».

TON EX 
30, RUE DES CHANGES, CHARTRES –  : AN.TON_EX

À CHARTRES

À CHARTRES

F.A.R. 28 – SALLES DE KARAOKÉ PRIVATIVES
19, rue Sainte-Même, Chartres 
07 44 86 83 28 – contact@far28.com – www.far28.com
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MELANN EVENTS CONCEPT STORE – 38, rue des Artisans, Morancez 
06 62 10 28 93 – melannevents@gmail.com –  : conceptstore.chartres

C ' E S T  N O U V E A U  !

Une bulle où prendre soin de soi
« J’ai toujours été passionnée par l’esthétique », confie Déborah Godiveau. 
Après des études d’esthétique, de cosmétique et de parfumerie, elle a ouvert 
sa propre enseigne, Bain et Bulles Institut. Déborah vous y invite pour un 
moment de détente en pratiquant différents types de massages : relaxant, 
à la bougie, aux bambous. Elle sublime également vos mains, vos pieds ou 
votre regard, et propose des séances d’épilation. Chez Bains et Bulles Institut, 
vous trouverez aussi des produits pour le bain, des huiles de massage, du 
maquillage, des produits cosmétiques pour enfants, et d’autres pour que les 
hommes prennent soin de leur barbe. Le tout dans un endroit chaleureux au 
seul son d’une douce musique.  « Le but, c’est d’être dans sa bulle du début à 
la fin, d’oublier, lors d’une séance, les soucis extérieurs. »
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Une coach sportive pour les femmes
Éducatrice sportive diplômée d’Etat, Émilie travaillait en salle de sport. Cer-
tifiée méthode de Gasquet en abdos/dos et maternité/périnée, elle accom-
pagne désormais les femmes dans la pratique sportive, pendant leur gros-
sesse et en post-partum. « L’idée est d’être complémentaire avec le corps 
médical en proposant du renforcement musculaire adapté et en soulageant 
les douleurs liées à la grossesse », explique-t-elle. Émilie se déplace à votre 
domicile et vous propose un accompagnement personnalisé, ainsi que des 
séances de relaxation et de yoga pré et post natal. Chaque séance se fait 
dans la bienveillance et l’écoute.
« En post partum, nous renforçons progressivement le périnée et les abdomi-
naux en douceur et en profondeur », précise Émilie, qui encadre les femmes 
à tout âge de la vie.À 
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Au paradis des ballons
Spécialisée dans la scénographie événementielle, Mélanie Quadrado a étendu 
son activité en ouvrant sa boutique de balloon designer. « Je propose des 
ballons 100 % latex et biodégradables à gonfler soi-même ou déjà assemblés 
en arches et nuages pour vos événements privés et professionnels, explique-
t-elle. Je dispose aussi d’un service d’impression 3D personnalisable ». Mé-
lanie a également aménagé une salle d’anniversaire privatisable qui peut 
accueillir entre 6 et 10 enfants. « Il existe trois formules pour tous budgets 
qui offrent aux parents la possibilité d’organiser l’anniversaire de leur enfant 
selon la thématique de leur choix, avec un programme d’animations. Je tra-
vaille avec la pâtissière Gourmandine pour la confection des gâteaux ».

C O M M E R C E S ,  A R T I S A N A T ,  S E R V I C E   . . .
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EMI COACH SPORTIF 
 : emi_coachsportif – contact@emicoachsportif.fr – 06 30 08 50 92

BAIN ET BULLES INSTITUT – 34, avenue Louis-Pasteur, Local P, Gelainville
bainetbullesinstitut.booksy.com - 07 81 61 95 48 - bainetbulles@gmail.com
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MÉTAMORPHOSE KINÉSIOLOGIE 
158, rue de la République, Mainvilliers – 07 66 47 21 63 
www.metamorphosekinesiologie.com –  : Mélanie Villeret Kinésiologue Chartres

CUSTOMBIKES 
custombikes-57.webselfsite.net – custombikes28@gmail.com – 06 26 99 67 14

Le bien-être par la lumière
Pour aider les personnes à retrouver le bien-être, Bruno Bricault propose une 
nouvelle technologie de lampes neurostimulatrices à effet hypnagogique, qui 
a pour objectif de vous plonger dans un état mental différent et de procu-
rer apaisement et relaxation. « Ces lampes fonctionnent grâce à des leds 
qui clignotent à différents niveaux de fréquence, sur lesquels le cerveau se 
cale par effet d’entraînement, explique-t-il. Je vous équipe également d’un 
casque audio qui diffuse de la musique pour prolonger l’expérience immer-
sive. » À domicile ou en extérieur, Bruno Bricault propose une multitude 
de programmes adaptés à chacun (particuliers, associations, entreprises). 
« Les bienfaits s’appliquent à la créativité des artistes, aux performances 
des sportifs, aux personnes stressées ou plus simplement dans un but ré-
créatif. Les séances durent de quelques minutes à plusieurs heures. » 

DANS L’AGGLO
À M

AINVILLIERS
C ' E S T  N O U V E A U  !

Révélez votre bien-être 
Passionnée par le développement personnel, Mélanie Villeret a découvert 
les bienfaits de la kinésiologie et a décidé d’en faire sa profession. Après 
deux années de formation, elle a ouvert son cabinet dans lequel elle reçoit 
ses clients, du nourrisson au senior. « Cette pratique libère les souffrances 
physiques, psychiques, émotionnelles et énergétiques, confie cette ancienne 
infirmière. Par l’interaction entre le stress et le tonus musculaire, j’interroge 
le corps et sa mémoire pour identifier, comprendre et libérer les blocages ». 
Pendant la thérapie, chaque séance débute par un temps d’échange suivi 
par les protocoles de rééquilibrage avec l’objectif final de reprogrammer des 
schémas positifs.

Aux petits soins des vélos et trottinettes
Passionné de cycles depuis son enfance, Luka Tremblay a longtemps tra-
vaillé en tant que monteur-préparateur de vélos. Puis il a décidé de créer sa 
propre entreprise de réparation et d’entretien de vélos et de trottinettes à 
domicile. Il se déplace dans toute l’agglomération auprès des particuliers et 
des entreprises pour prendre soin de leurs vélos électriques et musculaires, 
ainsi que de leurs trottinettes. « Je me rends chez les clients, j’établis un dia-
gnostic et un devis, puis, si la réparation est faisable sur place, je la réalise. 
S’il y a une commande de pièce spécifique à passer, je répare le cycle ou la 
trottinette dans les plus brefs délais. Le but de l’entreprise, c’est la rapidité 
et l’efficacité », précise Luka, qui peut aussi s’occuper de la rénovation et de 
la customisation de votre vélo pour en faire un véhicule 100 % personnalisé.

À LUISANT

KALEÏ LEARNING – 8, rue des Fleurs, Luisant - 06 19 18 62 15 
contactkaleilearning@gmail.com - www.kaleilearning.com –  : Kaleï Learning
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CULINARION – 19, rue de la Tonnellerie – 02 37 36 78 45

RÉPAR’STORES – 17, rue des Tourelles, Gasville-Oisème 
06 33 20 86 27 – loic.lootens@reparstores.com – www.reparstores.com

C ' E S T  N O U V E A U  !
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Les bienfaits de la sophrologie thérapeutique 

Le paradis des cuisiniers

Cyril Denize exerce comme sophrologue thérapeute dans son cabinet au Cou-
dray, où il reçoit sa clientèle, à partir de 5 ans, sur rendez-vous. « Je propose 
des séances adaptées à tous qui ont pour objectif d’agir contre le stress et 
d’apprendre à lâcher prise par le biais d’exercices que je créé moi-même, 
indique-t-il. Passionné par le travail auprès des enfants, j’interviens dans les 
collèges et lycées pour aider les élèves à préparer leurs examens. J’organise 
également des ateliers collectifs dans les Ehpad et avec les PEP 28 en com-
plément du travail des équipes existantes ». Cyril Denize assure des séances 
de sophrologie et de relaxation : un moment de détente idéal où l’on apprend 
à relâcher ses tensions, sans contact physique. « Un cadeau que l’on peut 
offrir à un proche à Noël » conclut le praticien.
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À la tête de la boutique Culinarion de Fontainebleau depuis 4 ans, Stéphane 
Duvieubourg vient de reprendre celle de Chartres. « Culinarion est spécialisé 
dans le matériel de cuisine. Je fais prévaloir les produits français et euro-
péens, explique-t-il. J’en propose pour tous les budgets, à toutes les clien-
tèles. De plus en plus d’étudiants, voire de plus jeunes encore, se prennent de 
passion pour la cuisine et veulent du matériel de qualité. »
Le nouveau dirigeant compte bien s’investir dans la ville et proposer des 
journées de démonstrations et d’animations dans son magasin. « C’est une 
boutique dont le personnel a une certaine expérience et est très compétent. 
Pour moi, l’important, c’est de savoir ce qu’on vend et d’aider le client dans ses 
choix. » Culinarion propose également une gamme de produits de saison, à 
l’image de ces moules à gâteaux en forme d’étoiles pour Noël...

Répar’stores étend son offre
Spécialiste de l’installation, de la réparation et de la modernisation de volets 
roulants, Répar’stores a étendu son activité dans l’agglomération. « Désor-
mais, nous réparons aussi les portes de garage sectionnelles », indique Loïc 
Lootens, qui se déplace à votre domicile du lundi au vendredi avec Matthieu, 
son salarié. Les prestations proposées par Répar’stores sont diverses : dé-
pannage de volets roulants toutes marques (électriques ou manuels) ; réno-
vation et motorisation ; pose et remplacement ; installation de stores inté-
rieurs, etc. « Nous effectuons également l’installation de volets solaires ». 
Au volant de leurs camions électriques, Loïc et Matthieu sillonnent toute 
l’agglomération jusqu’aux limites sud et ouest du département. « Je projette 
d’embaucher un second salarié à court terme », conclut Loïc Lootens.

C O M M E R C E S ,  A R T I S A N A T ,  S E R V I C E   . . .
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CYRIL DENIZE – 127, rue du Gord, Le Coudray 
07 84 17 92 95 – denizecyril@gmail.com – cyril-denize-cdsophrologie-28.fr 
  : CD Sophrologie & Coaching Mental –  : cdsophrologie
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MARION ODDO – THÉRAPEUTE ÉNERGÉTICIENNE 
marionoddo-energeticienne.com – contact@marionoddo-energeticienne.com 
06 70 85 71 56

BEGOOD COIFFURE – 35, rue Fleming, Luisant – 06 63 11 66 63 
begoodcoiffure@gmail.com –  : BeGood Coiffure –  : begoodcha

Harmoniser ses énergies
« Souvent, nous n’avons pas conscience de notre corps énergétique. Travail-
ler dessus permet de débloquer des choses, de se retrouver », confie Marion 
Oddo, thérapeute énergéticienne. Diplômée à l’issue d’une formation de deux 
ans à l’institut Cassiopée, elle a appris l’énergétique traditionnelle chinoise et 
l’énergétique indo-tibétaine. En utilisant les outils que sont le magnétisme, 
les fleurs de Bach, la gemmothérapie (soin par les bourgeons), Marion vous 
aide à apaiser vos symptômes émotionnels et mentaux et à retrouver votre 
estime, votre confiance en vous et à rétablir l’équilibre et l’harmonie de votre 
corps, cœur et esprit. Afin de soulager vos tensions musculaires et douleurs 
articulaires, Marion vous propose aussi des séances de vibration tissulaire. 
Elle vous reçoit à Saint-Georges-sur-Eure et au Coudray.

L’art authentique de la coiffure
À la tête du salon BeGood Coiffure, Charlotte d’Hooghe a déménagé à Luisant 
où elle continue de recevoir sa clientèle (femmes, hommes, enfants) avec 
Mélissa, sa collaboratrice, visagiste, coloriste et barbière diplômée. Passion-
nées par leur métier, elles mettent à profit savoir-faire et créativité avec 
une approche novatrice. « Le concept de BeGood Coiffure, spécialisé dans 
la coloration et les produits naturels, s’appuie sur notre expérience, que je 
perfectionne en tant que styliste chez Toni&Guy à Paris, pour répondre aux 
envies de notre clientèle et leur créer une coupe sur-mesure, explique Char-
lotte. Outre la participation à vos événements exceptionnels (mariages, bap-
têmes, etc.), nous proposons une prestation de massage ayurvédique crânien 
et projetons d’exposer les œuvres d’artistes ». La peintre Mahana vous invite 
à son vernissage le 25 novembre, au salon, sur entrée libre.

À SAINT-GEORGES-SUR-EURE ET AU COUDRAY
C ' E S T  N O U V E A U  !

Apiculteur récoltant passionné, Jacky Guerrée a fait de l’apiculture son loisir 
depuis de nombreuses années. Désormais à la retraite, il propose de coa-
cher les entreprises et les particuliers qui souhaitent installer un rucher. 
«  J’aime beaucoup la pédagogie et expliquer le rôle de la biodiversité, et 
donc des abeilles », explique-t-il. « Installer des ruches en entreprise permet 
une cohésion du personnel et se trouve être un outil de communication fort 
et original. » Durant un an, Jacky, vous accompagnera en vous proposant 
plusieurs formules adaptées à vos attentes et votre organisation pour vous 
transmettre son expérience dans le respect de l’abeille, pour une apiculture 
douce, durable et naturelle. Il propose aussi d’intervenir lors d’un séminaire 
afin d’expliquer en détail la vie d’une ruche.

À LUISANT
À LÈVES

JACKY GUERRÉE – COACH APICOLE 
rucheetmiel.fr – jacky.guerree@gmail.com – 06 80 61 72 60

Un apiculteur pour vous coacher



c-chartres.fr

CHIC, c’est de Chartres

C’Chartres  
à votre taille
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Un travail d’équipe ! La marque de territoire C’Chartres s’est  
associée à Loop Me, jeune start-up chartraine créée par Juliette 
Ponchon, pour donner naissance à un produit portant haut  
les valeurs du territoire : la ceinture C’Chartres.
Dotée d’une sangle en silicone naturel bleue, couleur  
de la marque C’Chartres, et d’une boucle reprenant le C  
de son logo, cette ceinture, fabriquée en édition limitée,  
est disponible au magasin chartrain La Coquarde, rue du Soleil d’Or. 
Les ambassadeurs de la marque C’Chartres affichent fièrement 
la couleur, à l’image de Justine Bourrelier, miss Eure-et-Loir, 
et d’Anthony Debruyne, joueur du C’Chartres Volley.
Et vous, qu’attendez-vous pour porter l’élégance chartraine à votre taille ?



ENTREPRISE DU MOIS :  
GAUDRON PAYSAGE ET PISCINES

@GGLO INNOVANTE :  
MIELS FAMILLE BILLARD, BIO CAPIL’R, 
LEGABASE, PATCHGUARD

PARC D’ACTIVITÉS :  
LA NOUVELLE SIGNALÉTIQUE 
POURSUIT SON DÉPLOIEMENT

ACTUS ÉCO :  
C’CHARTRES BUSINESS,  
AUX PETITS LÉGUMES, LA CRÉATION, 
JOURNÉE CONNEXION ARTISANS, 
BEAUTY STORE, COSMETIC 360 …
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Rencontre avec Mickaël Gaudron, paysagiste, dirigeant de Gaudron Paysage & Piscines,  
pour qui être entrepreneur est un sport de haut niveau ! 

GAUDRON  PAYSAGE  &  PISCINES :  
DES  CRÉATEURS  EN  LEUR  JARDIN

Votre Agglo : Comment est née votre entreprise ?  
Mickael GAUDRON : J’ai créé ma société il y a 22 ans suite à mes études 
(BEP, BAC, BTS, formation dans la technique du paysage à l’Ecole Du 
Breuil à Vincennes et formation de technicien d’aménagement dans les 
terrains de sport à Tecomah), et avec l’idée d’emmagasiner un maxi-
mum de formations dans le domaine du paysage pour pouvoir avoir un 
champ très large. En 1998, j’ai été responsable des terrains d’entraîne-
ments de l’équipe de France au Centre Technique National du Football à 
Clairefontaine avec Aimé Jacquet. Mon job consistait à mettre l’équipe 
de France dans les meilleures dispositions possibles en termes de  
structures et de terrains gazonnés. Après avoir participé à la Coupe du 
Monde 1998 et à la Coupe d’Europe 2000, j’ai été formateur au lycée de 
la Saussaye. En 2001, je décide de partir car mes parents avaient finan-
cé mes études pour que je performe dans la partie création, au niveau 
du  paysage. J’ouvre mon entreprise en 2002. Mon premier atelier de 
20 m² était situé à Chartres, rue de la tannerie.

VA : Quelles sont les clefs de votre succès ? 
MG : Je fais un parallèle très important entre le sport et l’entreprise. 
Pour moi, un entrepreneur, comme un sportif, doit se fixer des objectifs. 
Pour les atteindre, il faut identifier les freins à la performance, se donner 
les moyens de les lever et aller vers la victoire. Créer ma propre structure 
était l’objectif initial. Je m’en suis donné les moyens, en persévérant et 
en créant les outils nécessaires. Deux ans après le démarrage de l’ac-
tivité, nous nous sommes installés dans une ferme de 1 800 m² à Lucé. 
Aujourd’hui, nous disposons de 3 600 m² à Mainvilliers comprenant cour 
d’entreprise, hangars fermés, cour 
de matériaux, bureaux et showroom. 

VA : Quel objectif visez-vous avec 
ces nouveaux locaux ?
MG : Renforcer les collaborations 
avec les entreprises est un axe 
de développement. Ces nouveaux 
locaux nous permettront de pour-
suivre notre évolution. C’est un outil 
exploitable et qui sera essentiel à 
plus ou moins long terme. Nous ré-
alisons une soixantaine de projets 
par an. La création représente 85 % 
de notre chiffre d’affaires, l’entre-
tien et l’élagage 15 %. Le métier de 

Mickaël Gaudron.
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CHIFFRES CLEFS 
8 professionnels qualifiés et formés
3 apprentis
1 collaboratrice
4 à 5 projets réalisés par mois
3 600 m ² de surfaces et locaux à Mainvilliers dont 
1 jardin d’exposition 

GAUDRON PAYSAGE & PISCINES
2, rue du Commandant Cousteau - 28 300 Mainvilliers
02 37 34 41 34 - vosexterieurs@gaudronpaysage.fr 
www.gaudronpaysage.fr
Visite du jardin exposition sur rendez-vous

paysagiste consiste à concevoir, aménager et entretenir des espaces 
extérieurs en fonction des besoins et des attentes de nos clients. Nous 
proposons une vaste gamme de services d'aménagement paysager, 
mais nous offrons surtout l'opportunité de collaborer avec des experts 
paysagistes, d'obtenir des solutions créatives, uniques et personnali-
sées, de bénéficier d'une gestion de projet efficace et respectueuse de 
l'environnement, et d'assurer la qualité et la fiabilité des aménagements 
paysagers réalisés. 

VA : Qu’est-ce qui fait votre force ?
MG : C’est notre équipe. Savoir être, savoir-faire et homogénéité des 
compétences sont nos lignes directrices. Le paysagiste doit maîtriser 
plusieurs métiers en un. Ses compétences techniques et artistiques en 
maçonnerie, menuiserie, terrassement, gazon, fontainerie, plantation, 
arrosage automatique, serrurerie, entretien et élagage, permettent 
d’offrir un savoir-faire complet. Nos valeurs sont simples : confiance, 
qualité, fidélité, justesse, polyvalence, pérennité, état d’esprit, profes-
sionnalisme, esprit d’équipe, loyauté et rigueur. 
Les services proposés par notre équipe de paysagistes et piscinistes 
professionnels, diplômés et qualifiés pour la création, l'aménagement 
et l'entretien des aménagements extérieurs, nécessitent d’être irrépro-
chables pour la satisfaction de chacun de nos clients. Chaque projet est 
abordé avec créativité et expertise, tenant compte des spécificités du 
site et des aspirations du client. Ce que nous faisons est qualitatif et est 
pensé pour durer. Quand on fait, on fait une fois, et on ne revient jamais 
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en arrière. Cela doit être joli tout le temps tout en limitant l’entretien. 
Notre gamme de produits, de haute qualité, est sélectionnée depuis plus 
de 20 ans auprès de nos fournisseurs. Notre parc matériel, très spé-
cifique, permet d’envisager tous types de chantiers. Nos 25 ans d’ex-
périence, notre professionnalisme et le fait d’être adhérent au réseau 
français Alliance Paysage, qui comprend 150 paysagistes indépendants 
formés et diplômés, nous permettent d’innover.
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FABRIQUE  DE  LA  BEAUTÉ  : 
MIELS FAMILLE BILLARD

Ça se passe au

MIELS Famille Billard,  
c’est qui ?
Euréliens et Dammarois depuis 
plusieurs générations, MIELS 
Famille Billard c’est une équipe 
familiale de cinq personnes, 
tous associés co-gérants de leur 
exploitation agricole et apicole 
depuis 2008. Aurélie Billard, in-
génieure en industrie agro-ali-
mentaire, est cheffe du projet 
d’incubation. 

MIELS Famille Billard,  
c’est quoi ?
« C’est un projet de cosmétique naturelle locale et plus respectueuse. 
La ruche recèle de trésors pour le corps. Sensible à la naturalité, nous 
souhaitons fabriquer des cosmétiques avec nos miels et cire. Être res-
pectueux et avoir le moins d’impact sur l’environnement est primordial 
pour nous (notre entreprise est certifiée Haute Valeur Environne-
mentale).  Simples et 100 % issus d’ingrédients d’origine naturelle, nos 
cosmétiques seront élaborés avec les produits issus de nos ruches et 
en privilégiant des huiles locales qualitatives. Notre cohésion familiale 
permet de partager les bienfaits de la ruche depuis la production (mise 
en pots d’une gamme variée de miels) jusqu’à sa transformation en gour-
mandises faites maison (pâtes à tartiner, nougat en collaboration avec 
Valconie, barre encas pour les sportifs, berlingots). L’alliance de notre 
vision familiale, accrochée à notre terroir, et de notre instinct novateur, 
nous conduisent aujourd’hui à envisager des fabrications cosmétiques. 
Sains et ressourçant en gastronomie, nos produits le seront tout autant 
sur le corps. »

Pourquoi Chartres et la Fabrique de la Beauté ?
« Avec le siège de la Cosmetic Valley et un incubateur dédié à la beauté 
de demain à 10 minutes de chez nous, il nous fallait, de manière logique, 
tenter de rentrer dans cet écosystème. L’ambiance professionnelle y est 
conviviale et toujours bienveillante. Réunir différentes start-up génère 
une émulation constructive, anime une dynamique entrepreneuriale et 
permet d’acquérir de nombreuses connaissances, au-delà du fait d’en-
richir nos réseaux. Le fait d’être attaché à notre terroir est notre force, 
notre fierté. Voir que le territoire nous soutient, renforce notre envie de le 
promouvoir et de continuer à défendre nos valeurs qui s’inscrivent finale-
ment dans une chaîne locale précieuse. »

MIELS Famille Billard
16, rue de Patay, Dammarie
bonjour@miel-billard.fr - 02 37 28 15 85
www.miel-billard.fr

La 3 e promotion de la Fabrique de Territoire compte 12 start-up. Elles seront accompagnées  
durant 10 mois au 101 – La Cité de l’Innovation de Chartres métropole pour passer du stade  

de projet à la concrétisation, à la commercialisation et au développement.  
Votre Agglo  vous présente ce mois-ci les start-up MIELS Famille Billard et Leidi Hair.

De gauche à droite : Famille Billard : Yves-Marie, Aurélie, Jean-François, Xavier (debout 
derrière Franck) et Franck (en bas à droite).

Et la suite ?
« Malheureusement, les aléas de l’entreprenariat font que le projet est 
mis en attente. Devenir fournisseur de matière de premières, issues de 
nos ruches, pour les transformateurs devient donc notre nouvel objec-
tif. Le challenge sera d’obtenir les homologations pour que nos miels et 
nos cires alimentaires soient utilisables en cosmétique. Nous sommes 
convaincus que la traçabilité locale, au-delà de la démarche RSE, permet 
de comprendre ce qu’on consomme. Au cœur du bassin de la Cosmetic 
Valley, nous devons convaincre des bienfaits de nos produits et pouvoir 

échanger avec des techniciens 
expérimentés pour pousser 
les transformateurs à intégrer 
les produits de la ruche dans 
leurs produits,     auxquels     nous 
pourrions ainsi donner un sup-
plément d’âme. »
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Ça se passe au

BIO Capil’R, c’est qui ?
Sa fondatrice, Murielle Zounon, est aide-soignante à Chartres et maman 
de trois enfants. Suivie pendant trois mois par BGE Eure-et-Loir, réseau 
d’accompagnement à la création d’entreprise, elle a bénéficié d’un cur-
sus entreprenariat et y a acquis des compétences diverses notamment 
en formulation et en recherche et développement. À l’issue de cet ac-
compagnement, elle a été encouragée à postuler à l’appel à candidature 
de la Fabrique de la Beauté de Chartres métropole et a été retenue. 

BIO CAPIL’R c’est quoi ?
« Bio’capilR est une marque de soins capillaires qui aide les femmes à 
entretenir et sublimer leur chevelure. Prendre soin de ses cheveux passe 
d’abord par la réalisation des bons gestes au quotidien, adaptés à la na-
ture de nos cheveux. Ces derniers sont une essence de vie qu’il ne faut 
ni négliger ni cacher. Connaître la typicité de sa chevelure, apprendre 
à aimer ses cheveux au naturel et en prendre soin permet de prendre 
confiance en soi. Les soins capillaires améliorent l’apparence, la santé 
et le bien-être. Prendre soin de ses cheveux aide à s’accepter, à avoir 
confiance en soi et à augmenter l’estime de soi. 
Les conseils sont adaptés à chaque type de cheveux texturé, garantissant 
une expérience personnalisée, que vos cheveux soient raides, ondulés, 
bouclés / frisés ou crépus. 
La gamme de produits est complète, allant des shampoings aux formules 
douces et naturelles pour nettoyer en profondeur tout en préservant 
l’hydratation naturelle des cheveux, à l’huile régénérante, en passant par 
les masques capillaires pour traiter et revitaliser les cheveux ou encore 
les baumes pour redonner vitalité et brillance. Tous les produits sont de 
fabrication artisanales 100% bio, enrichis en actifs végétaux de qualité 
et conçus à la main. Les prix sont abordables pour que la qualité soit 
accessible à tous. »

Pourquoi Chartres et la Fabrique de la Beauté ?
« Chartres est une ville pionnière. C’est une opportunité merveilleuse pour 
apprendre, comprendre et développer ma gamme de produits. Devenir 
entrepreneur prend du temps et il faut savoir s’entourer des bonnes per-
sonnes. L’incubation permet de se connaître, de retravailler son projet, 
d’être mise face aux réalités du marché, de la complexité de la régle-
mentation et de la difficulté de l’entreprenariat. Comme un enfant prend 
le temps pour grandir, il faut être capable de se remettre en question, 
de s’adapter et ne pas se décourager. L’incubateur accompagne, aide à 
ne pas se sentir seule et permet de progresser grâce aux conseils des 
experts. Il n’y a pas d’échec, pas de fatalité. Il y a de belles rencontres, de 
bons conseils pour évoluer et faire murir le projet et lui permettre de se 
développer. » 

BIO Capil’R
Bio.capilR.contact@gmail.com
07 56 87 55 27
Instagram : biocapilr
Facebook : bio_capilr

FABRIQUE  DE  LA  BEAUTÉ  : 
BIO CAPIL’R

AGGLO INNOVANTE
La 3 e promotion de la Fabrique de Territoire compte 12 start-up. Elles seront accompagnées  

durant 10 mois au 101 – La Cité de l’Innovation de Chartres métropole pour passer du stade  
de projet à la concrétisation, à la commercialisation et au développement.  

Votre Agglo  vous présente ce mois-ci les start-up MIELS Famille Billard et Leidi Hair.
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Et la suite ?
« Le challenge est de trouver d’ici fin 2024 un laboratoire pour m’accom-
pagner dans la fabrication des produits à grande échelle afin de pouvoir 
les commercialiser début 2025. »

Murielle Zounon.
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LEGABASE
yannisb.issogui@legabase.fr
contact@legabase.fr - 07 75 80 77 50 
www.legabase.fr

Ça se passe au
La 3 e promotion de la Fabrique de Territoire compte 9 start-up. Elles seront accompagnées  

durant 10 mois au 101 – La Cité de l’Innovation de Chartres métropole pour passer du stade  
de projet à la concrétisation, à la commercialisation et au développement.  

Votre Agglo  vous présente ce mois-ci les start-up Legabase et PatchGuard.

FABRIQUE  DE TERRITOIRE  : 
LEGABASE

LegaBase, c’est qui ?
Yannis B. Issogui, Directeur des Affaires juridiques et de l’Administration 
générale dans une collectivité, est fondateur associé de Legabase. Di-
plômé d’une licence de droit & science politique, d’un master 2 en droit 
public, c’est en occupant ses fonctions de juriste, de responsable juri-
dique puis de chargé de mission au sein des collectivités territoriales 
qu’il fait le constat d’un manquement de stratégie juridique au sein de 
nos collectivités. Il identifie ce besoin et commence à rechercher com-
ment y répondre. 

LEGABASE, c’est quoi ?
« L’idée LegaBase est née avec pour objectif de fournir une expertise ju-
ridique aux collectivités afin de contribuer à la mise en place de politique 
publique tout en sécurisant les processus. LegaBase propose une offre 
d’accompagnement juridique en étant le premier secrétariat juridique 
phydigital à destination des acteurs des secteurs public et privé. C’est 
un service pivot externalisé qui associe de multiples expertises dans le 
domaine juridique (droit des collectivités, droit des sociétés, droit social, 
droit des associations, etc.), propose un accompagnement sur-mesure 
aux services et aux élus et garantit l’anticipation du risque par la mise 
en place de procédures, la mise en conformité 
et la compréhension des mesures juridiques et 
administratives. Pour un budget raisonnable, 
notre équipe de juristes est à disposition des 
clients, par mail, par téléphone ou via un es-
pace membre. » 

Pourquoi Chartres et la Fabrique  
de Territoire ?
« Le choix du programme a été une évidence 
pour notre jeune start-up. LegaBase a été 
conceptualisé pour répondre aux besoins des 
collectivités territoriales qui ont dû mal à ren-
forcer, à recruter des profils techniques avec 
des compétences juridiques avérées. Malheu-
reusement, peu de programme accompagnent 
les projets centrés sur le secteur public. 
Chartres métropole, avec la Fabrique de Ter-
ritoire, est le seul acteur qui a su répondre à 
notre besoin d’implantation en nous proposant 
un accompagnement sur mesure et en nous 
permettant de proposer et de tester nos offres 
dans le secteur public. »

Et la suite ?
« Nous souhaitons être labellisés. Proposer aux 
différentes collectivités de notre territoire cet 
outil innovant qui répond aux besoins de nos 
élus et de nos agents territoriaux. LegaBase 
peut-être un soutien incontournable pour 
les collectivités sur le plan juridique et nous 
sommes conscient que cela ne peut se faire 
qu’avec un accompagnement sur deux, trois 
ans. Nous avons 
besoin de finance-
ment pour finaliser, 
tester et déployer 
LegaBase. »
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Yannis B. Issogui.



PATCHGUARD 
laetitia@patch-guard.fr 
06 89 67 51 99 
www.patch-guard.fr

AGGLO INNOVANTEÇa se passe au
La 3 e promotion de la Fabrique de Territoire compte 9 start-up. Elles seront accompagnées  

durant 10 mois au 101 – La Cité de l’Innovation de Chartres métropole pour passer du stade  
de projet à la concrétisation, à la commercialisation et au développement.  

Votre Agglo  vous présente ce mois-ci les start-up Legabase et PatchGuard.

PatchGuard, c’est qui ?
Laetitia Lacote, passionnée par les chiens, est la fondatrice de Patch-
Guard. Avec la volonté d’emmener Patch, son fidèle berger américain, 
partout avec elle, elle a imaginé un concept novateur pour offrir tran-
quillité et bien-être aux propriétaires de chiens…

PATCHGUARD, c’est quoi ?
« PatchGuard propose un service de garderie pour chiens, ponctuelle ou 
régulière, un accueil avec ou sans réservation, pour une durée variable 
allant d’une heure à une journée. Le chien faisant partie de la famille, de 
plus en plus de « pet parents » souhaitent l’emmener en vacances ou 
lors de sorties. Mais beaucoup d’endroits sont interdits aux chiens et ne 
proposent aucune solution de secours. Le concept PatchGuard peut donc 
permettre à un site d’attirer une nouvelle clientèle. Plus largement, la 
garde est proposée pour permettre d’effectuer une visite, du shopping et/
ou simplement d’aller travailler. Les structures d’accueil sont sécurisées 
et les conditions d’hygiènes sont normées. Les équipes sont constituées 
de professionnels passionnés, qualifiés et formés. Aujourd’hui, Patch-
Guard entend élargir son offre et se développer au niveau national en 
licence de marque. »

Pourquoi Chartres et la Fabrique de Territoire ?
« PatchGuard est un concept destiné aux villes et sites touristiques. 
Grâce  à Chartres et à la Fabrique de Territoire du 101 – Cité de l’Inno-
vation de Chartres métropole, je vais avoir l’occasion de le tester dans 
cette  région. Chartres est une ville réputée pour sa cathédrale qui ac-
cueille un million de visiteurs par an, souvent des couples ou des per-
sonnes seules, et la Région Centre-Val de Loire compte beaucoup de 

FABRIQUE  DE TERRITOIRE  : 
PATCHGUARD 

Laetitia Lacote.
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châteaux très fréquentés : le concept PatchGuard répond tout à fait à 
une demande  d’une nouvelle clientèle touristique. Ce sera la première 
région de France à proposer ce service aux 11 millions de « toutoutou-
ristes » ! L’accompagnement en conditions réelles va permettre d’affiner 
le concept et de l’adapter au mieux pour correspondre aux attentes de 
ces sites touristiques et de leurs visiteurs. Merci à Chartres métropole et 
à la Fabrique de Territoire pour leur soutien et leur confiance. »

Et la suite ?
« Avec 18 millions de propriétaires de chiens en France, proposer un ser-
vice de garderie répond à un besoin croissant et permet de toucher une 
nouvelle cible. En effet, 74% des maîtres choisissent leur destination de 
vacances en fonction de leur animal, selon que celle-ci accepte les chiens 
ou non (Sondage Zoomalia – 2021). 
Campings, villes, sites culturels et patrimoniaux : PatchGuard souhaite 
déployer ses services partout en France, sur différents lieux et secteurs 
touristiques. Cette nouvelle offre permet de renforcer l’attractivité d’un 
territoire, de créer de l’emploi dans un métier passion et de favoriser le 
bien-être animal. La première « crèche pour chiens » a ouvert en sep-
tembre à Strasbourg et le développement de notre réseau national de 
garde de chiens se poursuit, notamment sur des campings. »
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PARCS D'ACTIVITÉS

Le renouvellement des totems et panneaux 
de signalétique dans les parcs d’activités 
économiques gérés par Chartres métropole 
devrait s’achever en 2024.

LA  NOUVELLE  SIGNALÉTIQUE  
POURSUIT  SON  DÉPLOIEMENT

« Chartres métropole compte une trentaine de zones d’activités, réparties 
sur tout son territoire, qui accueillent une diversité d’entreprises portant 
l’économie de l’agglomération. La plus importante, la zone d’activités du 
Jardin d’entreprises, se divise en huit secteurs répartis sur trois com-
munes, rappelle Didier Garnier, vice-président de Chartres en charge de 
la promotion et du développement économiques. 
C’est pour mettre en valeur ces zones et harmoniser la signalétique 
économique que Chartres métropole a conçu et déploie de nouveaux 
panneaux et totems. »
Les enjeux sont multiples. De Mignières à Houx en passant par Dangers, 
les zones d’activités sont parfois très éloignées les unes des autres. L’ob-
jectif est de créer du lien entre chacune d’entre elles en apportant une 
uniformité dans les équipements proposés. Les entreprises des zones 
deviennent ainsi plus visibles et peuvent communiquer avec l’identité 
«  zone d’activités de Chartres métropole ». L’usager, le visiteur, le li-
vreur, etc. identifient instantanément chaque zone d’activités et peuvent 
se laisser guider au sein de celle-ci. 

Uniformité et homogénéisation 

Les visuels des nouveaux équipements de signalétique ont été conçus 
en cohérence avec la charte graphique de Chartres métropole. A chaque 
entrée de zone, un totem de 2,5 à 7 mètres de haut est installé. Il se 
compose du logo de Chartres métropole, du nom de la zone, éventuelle-
ment de son secteur et du nom de la commune. Au sein de la zone, des 
mâts de rues, de hauteur réglementaire pour être visibles des véhicules 
légers et des poids-lourds, flèchent les directions à chaque croisement. 
Les supports avec réglettes et fléchages des entreprises sont également 
harmonisés, pour une meilleure maîtrise des coûts d’entretien (change-
ment, nettoyage, remplacement).
En 2021, 10 zones d’activités ont été équipées de nouveaux supports. 
En 2022, 7 zones de taille plus conséquente ont vu leur signalétique éco-
nomique renouvelée. 
Cette année, le déploiement est en cours dans 5 nouvelles zones de l’ag-
glomération. 
Les opérations se poursuivront et devraient se finaliser courant 2024.

CHARTRES MÉTROPOLE
Gestionnaire des zones d’intérêt communautaire 
Direction de l’espace public
contact@agglo-ville.chartres.fr - 02 37 23 40 00

Didier Garnier, vice-président de Chartres en charge de la promotion et du développement 
économiques.
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C’Chartres Business
C'Chartres Business

Boost Contact :  
rendez-vous le 7 décembre À la découverte de Sacria Industries
L’association C’Chartres Business organise 
son traditionnel Boost Contact de l’hiver sur  
le thème de l’inclusion le jeudi 7 décembre,  
à partir de 18 h 30, à la CCI. Entrepreneurs locaux : 
venez renforcer votre réseau et échanger vos idées 
avant de clôturer l'année !

À l’heure où les interactions en ligne dominent, 
C’Chartres Business propose un « réseau social 
local » dans le monde réel. L’association souhaite 
fournir aux acteurs économiques du territoire  
un outil collaboratif concret, où les rencontres 
physiques sont encouragées pour favoriser 
le partage de connaissances, la diffusion 
d’informations, l'innovation et le développement  
des activités.
Décliné sur la thématique forte de l’inclusion,  
le Boost Contact proposera une table ronde 
autour de la question « Comment gérer en tant 
que chef d’entreprise quand on est en situation 
de handicap ? » et une conférence offrant aux 
participants l’occasion de s'informer et d'approfondir 
leurs connaissances. 
Inscrivez-vous vite sur le site C’Chartres Business : 
nombre de places limité à 250 ! 

Chaque année, 
C'Chartres Business 
offre l'opportunité 
à ses membres 
de découvrir 
les entreprises 
du territoire. 
Jeudi 2 novembre, 
une trentaine de 
participants ont été 
accueillis dans les 
locaux lucéens de la société Sacria Industries, partenaire  
de l’association C’Chartres Business depuis janvier 2023.
Autour d’un petit déjeuner convivial, les visiteurs ont pu 
rencontrer les équipes de Sacria Industries, en apprendre 
davantage sur leur travail et mieux comprendre leur activité. 

Depuis près de 60 ans, Sacria, fondée à chartres en 1964, 
donne une valeur ajoutée aux déchets en fournissant des 
solutions de tri et de recyclage pour améliorer l’efficacité 
des entreprises et contribuer à un environnement de travail 
plus propre et plus sûr.
Leurs clients sont issus de divers secteurs : grande 
distribution, restauration, industrie, municipalités, 
professionnels du traitement des déchets profitent  
d’une gamme complète de systèmes favorisant le tri à  
la source et rendant la gestion des déchets plus rentable.  
Du conseil prévente au service après-vente, en passant 
par le processus de sélection du matériel le plus adapté, 
Sacria, qui appartient, avec ses sociétés sœurs, au groupe 
SULO, leader européen dans les solutions de pré-collecte 
de déchets, prend soin de ses clients à chaque étape.

C’CHARTRES BUSINESS
https://c-chartres.business 
contact@c-chartres.business

SACRIA INDUSTRIES
4, Rue de La Taye, Lucé - 02 37 88 19 19
Association C’Chartres Business
contact@c-chartres.business
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Petits plats bio pour les entreprises !

Séduire vos clients au premier coup d’œil !
L’identité visuelle d’une entreprise est essentielle à l’image de 
la marque. Que ce soit pour promouvoir un projet, une offre spéciale 
ou annoncer une nouveauté, le respect de celle-ci est primordial. 
La Création, créée en 2021, met à votre disposition son savoir-faire 
et ses 18 ans d’expérience. En tant que graphiste indépendante, 
Angéline Lacombe met sa créativité et sa réactivité au service 
de vos projets de communication. Le service proposé se déroule 
dans un cadre totalement personnalisé, de la création à l’impression 
du support désiré.
De la création de votre identité visuelle (logo/charte graphique) à 
la conception de vos supports imprimés (flyer, affiche, carte de visite, 
dépliant, brochure, roll-up, bâche, panneau, sticker, vitrophanie…), 
votre image de marque peut également se décliner sur vos supports 
digitaux (réseaux sociaux et site internet).
Angéline Lacombe vous accompagne tout au long de votre projet 
en restant à l’écoute de vos besoins. Réactivité et rigueur seront 
de mise pour tenir vos délais. Elle saura vous conseiller dans le choix 
de votre support et vous guider dans votre stratégie de communication. 
Professionnels venant de tous secteurs d’activités, collectivités, 
associations, entreprises de toutes tailles, les prestations sont 
proposées sur-mesure, en fonction de vos besoins et de votre budget.

À Sours

Au Coudray

EARL AUX PETITS LÉGUMES
06 86 66 84 87 
www.commandes.auxpetitslegumes.com

Angéline LACOMBE - www.la-creation.com - contact@la-creation.com - 06 31 10 89 94

Aude et Alexandre Mornas produisent des légumes 
Bio à Sours depuis 2010. Depuis le début d’année, ils 
sont aussi passés côté cuisine et proposent toutes 
sortes de recettes créatives, suivant la saisonnalité de 
leur production : plats, tartinades, veloutés, pickles, 
sauces… Les préparations, réalisées par leurs soins dans 
les cuisines professionnelles et partagées du Chartres 
Cook Center, sont 100% végétales, bio, sans lactose et 
sans gluten. Stérilisés, les bocaux consignés, de portion 
individuelle, se conservent plusieurs mois à température 
ambiante. Chacun peut manger à la carte, conserver 
son petit plat au boulot et consommer en ultra local de 
manière écoresponsable. 
Depuis juin, grâce à un premier partenariat avec le 101 –  
Cité de l’innovation de Chartres métropole, les 
habitants de la cité sont livrés gratuitement 
toutes les semaines dans des petits cartons 
nominatifs qui sont à réutiliser pour restituer 
les consignes à la livraison suivante. Un avoir 
est affecté sur chaque compte client en 
fonction du nombre de consignes restituées et 
un code d’accès différent est fourni à chaque 
entreprise pour valider les commandes. 

Grâce au site marchand avec paiement en ligne  
www.commandes.auxpetitslegumes.com, l’offre  
est disponible à d’autres entreprises afin de les faire 
participer au mieux manger au travail.  
À noter : un particulier peut visualiser les recettes  

du moment en vue de son passage sur  
le marché mais ne peut ni commander  
ni être livré à domicile car l’offre est  
réservée aux entreprises !
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Artisanat et developpement durable
Orientation et emploi

Des entreprises artisanales 
engagées ! Tous mobilisés  

pour les Travaux Publics !

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat d’Eure-et-Loir 
a organisé le 19 octobre une « Journée Connexion 
Artisans ». À cette occasion, les équipes de la 
CMA28 et de Chartres métropole sont allées à la 
rencontre de cinq entreprises chartraines labellisées 
Répar’acteurs et/ou Éco-défis. Objectif : échanger et 
comprendre comment ces artisans intègrent l'enjeu 
social et environnemental dans leur développement 
tout en améliorant leur compétitivité.
Le dispositif Répar’acteurs permet aux chambres de 
métiers de proposer aux consommateurs l’expertise 
d’un réseau d’artisans engagés tout en encourageant 
l’économie de proximité et la consommation 
responsable. Le label Eco-défis sensibilise, mobilise 
et valorise les entreprises qui agissent en faveur du 
développement durable. 
Grâce aux vélos électriques mis à disposition 
pour l’occasion par la Maison du Vélo de Chartres 
métropole, les participants ont fait étape chez Hormé 
(ébénisterie et restauration de meubles anciens 
avec des méthodes et des recettes traditionnelles, 
rue de la poêle Percée), Isa Shop (salon de coiffure, 
rue du Général Patton), L’Écume (restaurant rue du 
Grand Faubourg), Matt Ceramik (fabricant d'articles 
en céramique, rue de la Clouterie) et Marquetterie Le 
Galludec (marqueterie/détournement d’objets et de 
mobiliers anciens pour devenir une création nouvelle, 
rue du massacre).

La 2 e édition de la « Place des 
TP », organisée par la Fédération 
Régionale des Travaux Publics, a 
eu lieu le 6 octobre dernier place 
des Epars. Les objectifs étaient 
clairement définis : promouvoir 
les travaux publics auprès de la 
population, attirer les jeunes vers 
ses métiers, mettre en relation 
chercheurs d'emploi et entreprises du secteur, 
sensibiliser élus et collectivités locales aux enjeux 
des TP de demain, mettre en avant l’innovation et 
les nouvelles technologies utilisés dans ce domaine, 
accroitre la démarche RSE au sein des TP 
(environnementale, sociale et sociétale).
De nombreuses opérations de requalification 
urbaine, de renouvellement de l’habitat, de grands 
équipements, de projets économiques mobilisent 
les acteurs des travaux publics à l’échelle de 
l’agglomération : 14 entreprises de TP représentent 
plus de 600 emplois aujourd’hui. Avec 400 visiteurs 
dont 120 jeunes, 80 stands participants, 16 300 vues 
sur les réseaux sociaux et 45 offres d’emplois et de 
stage, cet évènement a connu un franc succès. 
Temps fort de la journée, la remise des trophées 
des Victoires de l’investissement local a été 
l’occasion pour Antoine Raveneau, président 
du syndicat départemental des TP d'Eure-et-Loir 
de récompenser des travaux remarquables avec  
le 1 er prix remis à Maria Jebli-Chédeville, 5 e adjointe  
au maire de Chartres en charge de la démarche  
Eco-ville, pour les travaux s'inscrivant dans  
le dispositif Ville apaisée.

www.frtpcentre.fr - 02 38 54 70 42

CMA Centre-Val de Loire - Eure-et-Loir
2, rue d’Aquitaine, 28 110 Lucé
02 37 91 57 00 - www.cma28.fr
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Harold Huwart, vice-président de la région Centre-Val de Loire délégué à l’économie, 
Régine Ferrère, présidente de la Confédération nationale de l'esthétique parfumerie, 
Didier Garnier, vice-président de Chartres métropole délégué à l’économie, François 
Bonneau, président de la région Centre-Val de Loire, Christophe Masson, directeur 
du pôle de compétitivité Cosmetic Valley.

Le Beauty Store va à nouveau vous surprendre !

Escale parisienne pour l’écosystème chartrain qui invente la beauté de demain 
Beauty tech #Chartres a participé à la 9 e édition  
du salon Cosmetic 360 en tant que sponsor GOLD,  
les 18 et 19 octobre, au Carrousel du Louvre, à Paris.
Créé en 2015 sous l'égide de Cosmetic Valley, ce salon 
international jouit d'une reconnaissance unanime auprès 
des acteurs de l'industrie de la parfumerie-cosmétique 
et est considéré, à l'échelle mondiale, comme l'un des 
événements incontournables du secteur. La Cleantech, 
thème central de cette édition, a mis en lumière 
l'importance croissante de l'éco-responsabilité  
et de la durabilité dans l'industrie.
Beauty tech #Chartres a présenté sa « Start-up 
Station » : l’union de La Fabrique de la Beauté et du 
Beauty Hub a ainsi créé une synergie unique permettant  
de rassembler les start-up les plus prometteuses du 
secteur pour une expérience immersive. Captivantes, 
les conférences animées par les jeunes entreprises,  
ont abordé les thèmes de l’éco-conception, de l’usine 
4.0, du financement et de l’intelligence artificielle.
Rendez-vous est pris pour les 10 ans du salon  
Cosmetic 360 les 16 et 17 octobre 2024.

Chartres – Centre-ville

Filière stratégique – pôle de compétitivité

www.beautyfrenchtech.fr
welcome@le101.fr

BEAUTY STORE, CAMPUS IBCBS - 12, rue Saint-Michel à Chartres 
02 34 40 02 80 - contact.ibcbs@regineferrere.com

Chartres métropole et l’IBCBS 
(Campus international des métiers 
de la beauté et du bien-être) 
renouvellent l’opération Beauty 
Store. Cette boutique éphémère 
donne l’occasion à de jeunes 
start-up, accompagnées au sein 
du programme d’incubation de la 
Fabrique de la Beauté au 101 – Cité  
de l’Innovation de Chartres métropole, 
de se confronter à la clientèle. Elles 
réinventent la beauté de demain et 
sont porteuses de véritables valeurs 
sociétales et environnementales. 
Venez les découvrir au sein du Beauty 
Store ! Elles présenteront des produits 
étonnants, des soins de peau, du 
maquillage, de la mode, proposeront 
à la vente leurs premières séries en 
boutique et espéreront obtenir ainsi leurs premiers  
retours clients. Embrassez la saison des fêtes avec leurs 
coffrets cadeaux spéciaux et leurs calendriers de l'Avent.

Les étudiantes de l’IBCBS vous 
accueilleront et vous conseilleront  
en fonction de vos besoins : diagnostic 
de peau numérique et capillaire, soin 
de beauté sur-mesure…
Elles vous feront également profiter 
de séances de maquillage, de poses 
de vernis semi-permanent et/ou  
de soin de peau exceptionnel en  
une heure seulement. 
Une belle coopération locale,  
un écosystème vertueux pour former 
les étudiantes et soutenir les jeunes 
entrepreneurs, futurs talents de  
la beauté et du bien-être.

Le Beauty Store sera ouvert du  
21 novembre au 23 décembre  
du mardi au samedi de 10 h à 19 h.

A
C

T
U

S
 É

C
O

74   VOTREAGGLO # 125    novembre 2023



75novembre 2023    VOTREAGGLO # 125  

dans l’agglo

EX-TRAITS DE FEMMES - SINGULIS, 
mardi 19 décembre à 20 h 30, au Théatre de Chartres
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SPECTACLES  
ET ANIMATIONS

ILLUMINATIONS

Chartres en lumières
Jusqu’en janvier 2024 

Jusqu’à 1 heure du matin

Centre-ville de Chartres

chartresenlumieres.com

THÉÂTRE

Cuisines et dépendances
24 novembre à 21 h

26 novembre à 14 h 30

25 novembre à 20 h 30

Salle polyvalente,  

Houville-la-Branche

02 37 34 60 04 / 02 37 25 70 97

THÉÂTRE

Désiré
22, 24 et 25 novembre à 20 h 30

Salle La Vaillante, Mainvilliers

07 81 64 56 25 / theatrelavaillante.fr

CONTE

Souris story

Festival le Légendaire
22 novembre à 10 h 30

Salle des fêtes, Mainvilliers

02 37 18 37 25 / ville-mainvilliers.fr

CONTE

Contes voyageurs  
de partout et d’ailleurs

Festival le Légendaire
22 novembre à 14 h 30

Salle des fêtes, Mainvilliers

02 37 18 37 25 / ville-mainvilliers.fr

SANTÉ

Don du sang
22 novembre à 15 h

Salle André Malraux, Luisant

02 37 35 50 50

ATELIER

Économies d’énergie
23 novembre à 14 h

Médiathèque la Pléiade, Luisant

02 37 20 08 58 / contact28@soliha.fr

THÉÂTRE

Et puis on a sauté !

24 novembre à 10 h et 14 h 30 

Théâtre de Chartres

02 37 23 42 79 / theatredechartres.fr

HUMOUR

Normal n’existe pas 
William Pilet 

Festival Top in Humour
24 novembre à 20 h 30

Le Off - Scènes de Chartres

02 37 23 42 53 / leoff-chartres.fr

THÉÂTRE MUSICAL

PUNK.E.S

24 novembre à 20 h 30

Centre Culturel, Lucé

02 37 25 68 16

CONTE

Le voyage de Pois Chiche
25 novembre à 10 h 30

Bibliothèque Jean de La Fontaine, 

Mainvilliers

02 37 21 84 57 

adultepret@ville-mainvilliers.fr

Vente de vêtements de seconde main
Avec le concours des clubs Rotary Chartres 2 Vallées et Inner Wheel, 

l’association Les Sapins de l’Espoir organise les 17 et 18 novembre  
une vente de vêtements de seconde main dans les locaux de l’IBCBS,  

12 rue Saint-Michel à Chartres, de 10 h à 19 h. Les fonds récoltés  
sont destinés à l’achat de matériel de soin contre le cancer  

et de matériel pour la recherche.

Lutte contre le cancer
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LECTORALE

Le long-cours  
du Goncourt [1903-2023]

25 novembre à 11 h

Le OFF - Scènes de Chartres

06 16 09 71 15 / theatredudetour.com

CONFÉRENCE

Comment sortir de 
l’engrenage du burn-out

25 novembre à 17 h

Auberge de jeunesse, Chartres

06 19 68 19 89 

univers.emotions@outlook.fr

CONCERT

Reggae Christmas
25 novembre à 20 h

Salle Malraux, Luisant

02 37 91 09 75 

culturel@ville-luisant.fr

HUMOUR

Candide
Sylvain Morand 

Festival Top in Humour
25 novembre à 20 h 30

Le Off - Scènes de Chartres

02 37 23 42 53 / leoff-chartres.fr

THÉÂTRE

Pinocchio
25 novembre à 20h30

Salle des fêtes, Bailleau-l’Evêque

02 37 33 02 10 / theatre-en-pieces.fr
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Wendy et Peter Pan, 
pour les petits et les grands !

On connait tous Jean-Christophe Hembert pour son personnage de Karadoc, 
chevalier de vannes dans la série télévisée Kaamelott, on le découvre  

avec délectation dans ses mises en scènes de Théâtre.
Après le triomphe de Fracasse, son adaptation précédente d'après Théophile 

Gautier, Jean-Christophe Hembert se lance dans un défi audacieux  
en s'emparant de l'univers de J.M. Barrie pour créer une pièce de théâtre 
féerique. Mais quand on s'attaque à une œuvre aussi emblématique que 

Peter Pan, il faut s'attendre à perdre le contrôle des événements ! L'histoire 
et les personnages échappent à toute emprise, évoluant en toute autonomie 

dans un monde où la frontière entre réalité et imagination s'estompe. Ce 
monde mystérieux s'ouvre dans une chambre d'enfant austère de l'Angleterre 
victorienne, se transformant progressivement en un terrain de jeu infini pour 

les personnages. Le parquet se mue en un océan tumultueux, la fenêtre 
devient un plongeoir vers la voie lactée, et la vieille horloge se métamorphose 
en un crocodile redoutable. L'armoire et la commode fusionnent pour créer 

un bateau pirate, tandis que les lits réunis forment une île perdue...
Pour Jean-Christophe Hembert, Wendy incarne la véritable héroïne  

de cette histoire. Peter Pan, quant à lui, représente sa projection, son guide, 
sa source d'inspiration. Dans son voyage intérieur au « Pays du Grand 
Nulle Part », Wendy explore ses rôles de mère et de femme, ainsi que 

sa foi en la vie. Le Capitaine Crochet, tourmenté par des crises d'angoisse 
existentielles, fait face à un « temps assassin » à l'image d'un crocodile  
qui le poursuit sans relâche. Pour survivre dans ce monde fantaisiste,  

ces personnages 
doivent croire. 

Ils doivent croire 
aux fées, aux pirates,  

aux Indiens, au 
jeu, aux acteurs, 
au théâtre. C'est 

pourquoi Peter Pan 
refuse obstinément 

de grandir : il redoute 
de perdre sa foi et 

que le jeu prenne fin.
Nous vous invitons  
à retrouver votre 
regard d'enfant  
et à redécouvrir  

cette extraordinaire 
aventure qu'est 
l'existence, dans 

un univers ludique, 
épique et féérique !

Au Théâtre de Chartres

Wendy et Peter Pan
Théâtre de Chartres 

Vendredi 1 er décembre à 20 h 30
Tarifs de 8 à 30 € - Tout public à partir de 10 ans

Renseignements et réservations : www.theatredechartres.fr

THÉÂTRE MÉDIÉVAL

Duel judiciaire  
à Chartres 1230

25 novembre à 20 h 30

26 novembre à 15 h

Centre Culturel, Lucé

07 49 01 23 37 

c-chartres-medievale.fr

THÉÂTRE

L'Envers Du Décor

25 novembre à 20 h 30

26 novembre à 15 h

Espace Gérard Philipe, Le Coudray

CONFÉRENCE GESTICULÉE

De la fourche  
à la fourchette…  

Non ! L’inverse !
Festival des solidatités

26 novembre à 15 h

Le Compa, Chartres

02 37 84 15 00

CONTE

Masterclass  
le Légendaire

Par Julia Alimasi
26 novembre à 10 h

Médiathèque la Pléiade, Luisant

ateliers@cie-hamsa.com

THÉÂTRE

Frère(s)

28 novembre à 20 h 30 

Le OFF - Scènes de Chartres

02 37 23 42 79 / theatredechartres.fr

CONTE

Kami et Yôkai -  
Légendes fantastiques  

du Japon en musique
Festival le Légendaire
29 novembre à 14 h 30

Médiathèque, Lucé

02 37 33 75 85 / lelegendaire.fr

SANTÉ

Les rendez-vous  
de Saint-Brice

Par Espace Diabète 28
29 novembre à 14 h 30

Abbaye de Saint-Brice, Chartres

espacediabete28.fr / 09 52 01 10 02

CONFÉRENCE

Le surnaturel dans  
la culture japonaise

Festival le Légendaire
29 novembre à 16 h 30

Médiathèque, Lucé

02 37 33 75 85 / lelegendaire.fr

THÉÂTRE

Danton & Robespierre, 
les racines de la liberté

Théâtre Portail Sud

30 novembre et 1 er décembre à 21 h

2 décembre à 17 h et 21 h

Le Off - Scènes de Chartres

02 37 36 33 06 

theatreportailsud.com 

CONCERT

Charlie Winston

1 er décembre à 20 h 30

Centre Culturel, Lucé

02 37 25 68 16

THÉÂTRE

Wendy et Peter Pan
1 er décembre à 20 h 30

Théâtre de Chartres

02 37 23 42 79 / theatredechartres.fr
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ATELIER

Les bébés au musée
1 er décembre à 9 h 30

2 décembre à 10 h

Le Compa, Chartres

02 37 84 15 00

THÉÂTRE

Fournaise

2 décembre à 15 h 30

L’Apostrophe, Chartres

02 37 23 42 00

THÉÂTRE

Match d'impro
Les Mythos de Chartres  

Vs les Mots-dits de Bonnelles. 

2 décembre à 20 h 30

Théâtre de la Vaillante, Mainvilliers

improchartres.com

THÉÂTRE

L'Envers Du Décor
2 décembre à 20 h 30

3 décembre à 15 h

Espace Gérard Philipe, Le Coudray

THÉÂTRE

À chacun sa vérité
2 décembre à 20 h 30

Salle Doussineau, Chartres

3 décembre à 17 h

Theuville

06 78 85 30 45 / commesicetaitvrai.

chartres@gmail.com

THÉÂTRE

Faust
Cie Jacques Kraemer
Jusqu’au 3 décembre 

Lundis, samedis et dimanches à 18 h 30

Mardis et vendredis à 20 h 30

Studio théâtre, Mainvilliers

06 77 82 80 75 / compagnie.jacques.

kraemer@wanadoo.fr

CONFÉRENCE

L’orgue,  
instrument sacré ?

7 décembre à 18 h

Maison Saint-Yves, Chartres

06 09 25 66 62

THÉÂTRE

Icare

8 décembre à 20 h 30 

Théâtre de Chartres

02 37 23 42 79 / theatredechartres.fr

ATELIER

Recettes plein l’assiette 
pour les fêtes !

9 décembre à 14 h

Le Compa, Chartres

02 37 84 15 00

THÉÂTRE

La Montagne cachée

12 décembre à 20 h 30

Théâtre de Chartres

02 37 23 42 79 / theatredechartres.fr

HUMOUR

Barj’comedy club  
100 % local

12 décembre à 21 h 30

Bob’s food court, Barjouville
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Un mélange de comédie et de théâtre 
musical pour toute la Famille

La saison culturelle de la ville de Lèves continue de nous émerveiller  
ce mois-ci avec deux propositions incontournables, offrant à la fois 

de l'humour décalé et du théâtre musical à partager en famille.
Commençons par  

un spectacle qui a fait 
l’unanimité des critiques : 
Mélodie Fontaine et son 

spectacle Nickel, à l'image 
de son créateur, débordant 

d'énergie et d'originalité. 
Pour susciter votre curiosité, 

voici quelques superlatifs 
qui résument parfaitement cette expérience : incisif, touchant, tordant, 
percutant, cocasse, incarné, et résolument inoubliable. Nickel aborde  

des thèmes aussi variés que le nord, la vie d'artiste, la famille, la flûte à bec  
et la maternité. L'ensemble est une véritable invitation à la réflexion  

et au rire. En bref, laissons de côté les résumés, car ce spectacle  
est à vivre pleinement pour en apprécier toute la richesse.

Passons ensuite à Odyssée,  
la conférence musicale.  

Vous cherchez une manière 
unique et divertissante 

d'introduire la célèbre épopée 
d'Homère à vos enfants ?  
Ce spectacle, qui a déjà 

conquis le public parisien, 
débarque à L'Espace Soutine 
pour le plus grand plaisir de tous. Récompensé du Trophée de la comédie 

musicale jeune public en 2022, ce spectacle offre une expérience  
de qualité aux enfants à partir de 7 ans. 

L'histoire se déroule après la guerre de Troie, alors qu'Ulysse aspire  
à rentrer chez lui, à Ithaque. Mais le destin et les dieux en ont décidé 

autrement, semant son voyage de multiples embûches. Monstres terrifiants, 
sorcières maléfiques, cyclopes géants et créatures marines s'interposent  

sur son chemin. Ce n'est que dix ans plus tard qu'Ulysse retrouvera  
enfin sa bien-aimée Pénélope. Le tout est raconté à travers  
une performance musicale dynamique et époustouflante.

Cette saison culturelle de la ville de Lèves ne cesse de nous étonner, offrant 
une variété de spectacles de qualité pour tous les âges. Ne manquez pas ces 
opportunités de vous divertir et d'explorer des univers artistiques captivants.

Saison culturelle de la Ville de Lèves

Espace Soutine - Lèves

Nickel
samedi 2 décembre à 20 h 30 

Tarif plein : 24 € ; tarif réduit : 18 €

Odyssée, la conférence musicale
mardi 5 décembre à 14 h 30 et 20 h 30

Tout public à partir de 7 ans
Tarif plein : 12 € ; tarif réduit : 10 € ; tarif scolaire : 8 €

Renseignements et billetterie : www.leves.fr
Tous les billets peuvent aussi être achetés  

au Off - Scènes de Chartres ou au Théâtre de Chartres
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SANTÉ

Don du sang

13 décembre à 15 h

Salle André Malraux, Luisant

02 37 35 50 50

THÉÂTRE

Victor Hugo, un géant 
dans un siècle

Théâtre Portail Sud

14 et 15 décembre à 21 h

16 décembre à 17 h et 21 h

Le Off - Scènes de Chartres

02 37 36 33 06 

theatreportailsud.com 

THÉÂTRE

Bienvenue au Bel 
Automne

Par la Cie Cavalcade
15 décembre à 20 h 30

16 décembre à 21 h

Le OFF - Scènes de Chartres

02 37 23 42 53 / leoff-chartres.fr

LECTORALE

Georges Perros & Gérard 
Philipe : 100 ans d’amitié

16 décembre à 11 h

Le OFF - Scènes de Chartres

06 16 09 71 15 / theatredudetour.com

ATELIER

Qu’est-ce que ça sent ?
16 décembre à 15 h

Bibliothèque de Fontenay-sur-Eure

02 37 25 80 30

THÉÂTRE

Les aventuriers  
de la cité Z

16 décembre à 16 h

Centre Culturel, Lucé - 02 37 25 68 16

ILLUMINATIONS

L’hiver aux merveilles
À partir du 18 décembre

Château de Maintenon

chateaudemaintenon.fr

THÉÂTRE

Ex-traits de femmes - 
Singulis 

19 décembre à 20 h 30  

( remplace la représentation  
du mardi 21 novembre )

Théâtre de Chartres

02 37 23 42 79 / theatredechartres.fr

HUMOUR ET MENTALISME

Souriez ! Vous êtes 
manipulés...

20 et 21 décembre à 20 h 30

Le OFF - Scènes de Chartres

02 37 23 42 79 / theatredechartres.fr
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Un festin d'absurde et de satire  
capté pour la télévision 

Ce soir, l'exceptionnel est à l'honneur, car une soirée dans la superbe  
salle à l’italienne du théâtre de Chartres se prépare à clore le chapitre  

d'un spectacle qui a marqué les esprits. 
Pot Pourri, un condensé d'humour corrosif, de dérision exquise  

et de névrose naturelle, s'apprête à nous offrir sa dernière représentation,  
un festin mémorable qui ne laissera personne indemne. Cette soirée  

sera captée pour une diffusion ultérieure sur Comédie+ et Téva,  
garantissant ainsi qu'elle restera gravée dans les annales de la comédie.

Conduite par Constance, une figure emblématique de France Inter, Pot Pourri 
est une invitation à déguster la caricature, l'absurde et la satire, cuisinés au 
second degré et agrémentés d'une dérision experte. Chaque personnage 
qu'elle incarne est imprégné d'une violence verbale poétique et libératrice, 

garantissant un spectacle à 100 % de névrose naturelle.
Mais Constance est bien plus qu'une humoriste talentueuse. Elle est  

une artiste polyvalente, évoluant avec succès au cinéma, à la télévision  
et à la radio, en parallèle de son travail sur scène. Depuis cinq ans, elle 
divertit les auditeurs de France Inter avec ses chroniques, prouvant sa 

capacité à faire rire et à inciter à la réflexion à travers différents médias.
Cette soirée exceptionnelle est une opportunité rare de découvrir ou  

de redécouvrir son humour singulier. C'est une chance d'explorer un univers 
où la satire, l'absurde et la névrose se rejoignent pour créer une expérience 

comique inoubliable. Ne ratez pas cette dernière représentation et préparez-
vous à rire aux éclats tout en méditant sur des questions profondes.

Venez découvrir ou redécouvrir l'art de l'humour sous un nouvel angle,  
avec une artiste qui manie les mots comme nul autre.

Au Théâtre de Chartres

Constance - Pot Pourri
Théâtre d'humour - Théâtre de Chartres

Mardi 5 décembre à 20 h 30
Tarifs de 16 à 30 € 

Réservations et renseignements : Théâtre de Chartres 
Boulevard Chasles, Chartres
www.theatredechartres.fr
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Bons  plans  C’Chartres  Tourisme

Infos et réservations sur la billetterie en ligne  
de C’Chartres Tourisme : boutique.chartres-tourisme.com.

Renseignements :  
C’Chartres Tourisme – 8, rue de la Poissonnerie, Chartres 

02 37 18 26 26 – www.chartres-tourisme.com

CATHéDRALE
VISITE : HISTOIRE  

DE L’ART DU VITRAIL  
DANS LA CATHÉDRALE

Tarif 10 €
Samedi 25 novembre 

14 h 30

HISTOIRE & 
PATRIMOINE

LE PALAIS DES SENS  
AU MUSÉE  

DES BEAUX-ARTS : 
visite guidée privilégiée  

de l’exposition  
« Paul Richer et la 

structure du travail » 
ponctuée d’une 

dégustation de vins  
et de produits locaux  

au Bistrot Racines 
Plein tarif 25 € ;  
tarif réduit 22 €

Vendredis 17 novembre  
et 15 décembre – 18 h 

CONFéRENCE
JEAN DE DUNOIS –  

MAISON DU SAUMON
Tarif unique 10 €

Samedi 18 novembre 
15 h

Festivités de Noël à Mainvilliers
La bibliothèque Jean de La Fontaine ouvrira ses portes aux enfants  

le 16 décembre pour leur proposer des ateliers créatifs de Noël,  
de 10 h à 12 h (inscription obligatoire au 02 37 21 84 57). Au programme, 
confection d’une carte sapin en pop-up et d’une pomme de pin de Noël. 

L’après-midi à 14 h 30, les 7-10 ans pourront s’émerveiller devant  
Les Merveilleux Contes de Noël : lectures et chants de Noël.  

Les plus petits (3-6 ans) pourront venir rêver à 15 h 30  
(inscription obligatoire au 02 37 21 84 57).

À 18 h, la fanfare « la banda avec les bérets verts », de  
la compagnie Musique à tout va, animera les épreuves la Corrida de Noël, 

course festive organisée par l’ACLAM dans les rues de Mainvilliers.
Le 17 décembre à 15 h et à 17 h 45, animation avec la fanfare  

« Rasta Noël » de la compagnie Musique à tout va et les percussions  
de l’étable avec leurs surprises. À 16 h 45, se sera au tour des Cuivres  

de Noël de régaler les oreilles du public à la salle des fêtes de Mainvilliers 
(ouverture des portes à de 16 h 15). À 18 h aura lieu le spectacle extérieur  

de Noël, sur le camion scène de la région Centre Val de Loire,  
avec Amazing Georges !

Le week-end se conclura à 19 h avec le spectacle Show Laser,  
sur la mairie et dans le ciel.

À MAINVILLIERS

Infos :

ville-mainvilliers.fr

Amazing Georges.



HUMOUR

Anne Bernex  
dans l’air du temps

Théâtre Portail Sud

20 et 21 décembre à 21 h

22 décembre à 18 h et 21 h

Le Off - Scènes de Chartres

02 37 36 33 06 

theatreportailsud.com 

THÉÂTRE

Demain la revanche
22 décembre à 20 h 30

Théâtre de Chartres

02 37 23 42 79 / theatredechartres.fr

CINÉMA

Projection de 2 films 
courts d’animation

27 décembre à 15 h

Le Compa, Chartres

02 37 84 15 00

JEUX

Journée Mille et un jeux
28 décembre

Le Compa, Chartres

02 37 84 15 00

EXPOSITIONS
CHEMIN DES ARTS

Hippolyte Dupont - 
photographie 

Jusqu’au 26 novembre

Prieuré Saint-Vincent, Chartres

02 37 23 41 43

CHEMIN DES ARTS

Annie Dunlop - mosaïque 

Jusqu’au 10 décembre 

Chapelle Saint-Éman, Chartres

02 37 23 41 43

SCULPTURE

Les nouveaux héros,  
Paul Richer et  

la sculpture du travail

Jusqu’au 31 décembre

Musée des Beaux-Arts, Chartres

02 37 90 45 80

ARTS

Salon Art et Créations
18 et 19 novembre  

de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h

Salle des fêtes,  

Saint-Georges-sur-Eure

PEINTURE

Apocalypse
Association Térébenthine

24 novembre de 14 h à 17 h 30

25 et 26 novembre de 10 h à 18 h

Espace Maintenon

centreculturel@maintenon.fr
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Des fêtes gourmandes au menu

Marchés fermiers

Marché fermier  
à la Ferme  

des Hauts-Vergers
2 et 3 décembre  

de 10 h à 18 h
10, rue de Guégné,  

28630 Nogent-le-Phaye
Renseignements  
au 02 37 31 68 49
Entrée gratuite.

Dimanche 10 décembre de 10h à 17h au n°1, Bussay,  
Berchères-les-Pierres. 06 80 45 11 35. Entrée libre. 

La famille Perrault vous attend les 2 et 3 décembre  
à la Ferme des Hauts Vergers, à Nogent-le-Phaye, pour  

un marché fermier qui sent bon les fêtes de fin d’année …
Spécialisée depuis 1992 dans l’élevage de volailles en plein air, nourries par 
les céréales de l’exploitation et transformées sur place, la famille Perrault 

proposera à l’occasion de son traditionnel marché de décembre ses poulets, 
pintades et canettes entières ou à la découpe, de délicieux boudins blancs 
de dinde, ses fameux rôtis de volaille festifs, mais aussi pâtés et rillettes… 

Profitez-en pour faire vos commandes pour les fêtes de fin d’année 
(chapons, dindes, pintades chaponnées…) !

Également présents sur ce marché, une quarantaine de producteurs 
proposeront viande de bœuf, fromages de chèvre, fruits et légumes,  

farines, miels, magrets de canard, foie gras, huîtres, coquilles  
Saint-Jacques, farines, huiles, boissons…    

La famille Hallain organise son marché fermier à la ferme de Bussay, 
à Berchères-les-Pierres, le 10 décembre. Des producteurs de vins et 

Champagne seront présents, ainsi que des producteurs de bœuf, pommes, 
jus de pomme, farine, miel, chips, légumes secs, œufs, pâtes, oignon, 

échalote, pomme de terre, pains d'épice…

Marché fermier Vins & Co 
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à Lucé

Venez découvrir la Magie de Noël à Lucé !

Samedi 9 et dimanche 10 décembre, la Magie de Noël s'installe à Lucé, dans le parc de l’hôtel de Ville,  
pour le plus grand bonheur des petits et des grands. Pour l'occasion, les enfants côtoieront le Père Noël,  

accompagné d’un renne rieur et d’un nounours tout doux.

Ils pourront suivre les aventures du Maître du Temps, jouées par 
la Compagnie des Sans-Culottes, résoudre les énigmes de l’Escape 
game de Noël, participer à des ateliers créatifs de marque-pages, 
sets de table, sapins en laine et autres pochoirs à coller, se faire 
maquiller et profiter d’un petit carrousel pour faire du manège ou 

encore caresser les animaux de la ferme pédagogique des Carreaux.
Le Conservatoire de Lucé, ainsi que les associations de la ville, 

animeront ces deux journées consacrées aux fêtes de fin d’année  
au gré de démonstrations dansées, d'expositions, de Twirling,  

de chant, de théâtre et de musique.
Le point d’orgue de l'événement, c'est aussi un marché de Noël  

où idées cadeaux, produits artisanaux et stands dédiés  
à la gastronomie côtoieront des food-trucks originaux.  

De quoi enchanter les badauds…
Le samedi, en journée, des déambulations navigueront de chalet  

en chalet pour animer le site. Les musiciens de Musique  
à Tout Va vous feront swinguer... 

Le dimanche, en journée, les Satin Doll Sisters envelopperont  
le public de leurs voix suaves et aériennes autour de leur répertoire 

Swingle Bells. À la tombée de la nuit, pour clore les festivités, 
la Ville de Lucé offrira un spectacle féérique de la Compagnie 

Luminescence, qui plongera les spectateurs dans  
un univers onirique et magique. 

Venez vous réchauffer, flâner et faire vos emplettes festives  
dans le parc de l’hôtel de ville de Lucé pour bien préparer Noël ! Entrée gratuite



LES COURSES HIPPIQUES

*  Les réunions PREMIUM sont également retransmises  
sur la chaîne du cheval EQUIDIA.

Hippodrome de Chartres - Rue du Médecin-Général-Beyne 
hippodrome.chartres@wanadoo.fr - 02 37 34 93 73.  
www.hippodrome-chartres.com

•  vendredi 1 er décembre :  
RÉUNION PREMIUM à 11 h 25

ARTS

Sacré art ;  
en hommage aux géants 

qui nous portent
Hélène Lebebvre

2, 3, 9, 10, 16 et 17 décembre à 14 h

Salle de l’Association des quartiers 

Saint-Pierre de Chartres  

et Bords-de-l’Eure

ARTS

Mainvilliers s’expose
8, 9, 10 décembre à 14 h à 18 h

Mairie de Mainvilliers

02 37 18 37 25

BROCANTES 
VIDE-GRENIERS 

MARCHÉS
Brocante

26 novembre de 9 h à 18 h

Place Billard, Chartres

06 14 30 18 64

Marché de Noël
26 novembre

Salle des fêtes, Prunay-le-Gillon

07 83 14 42 62

Marché de Noël
2 décembre

Forum de la Madeleine, Chartres

06 09 11 29 45

Marché de Noël
3 décembre de 10 h à 18 h

Salle des fêtes,  

Saint-Georges-sur-Eure

Marché de Noël
9 et 10 décembre

Salles Malraux et Pagnol, Luisant

02 37 88 00 79 

associations@ville-luisant.fr

Marché de Noël
10 décembre  

Gymnase de Barjouville
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2 e édition de l’Atelier aux Mains d’Or
À l’occasion de la seconde édition de l’Atelier aux Mains d’Or, l’association 
culturelle Les Fantaisies d’Orphée invite 14 artisans d’art de haut niveau 
et de techniques différentes pour une exposition-vente dans les salons 

décorés et illuminés de la Villa Fulbert : un ciseleur-orfèvre (Meilleur Ouvrier 
de France), un maître-parfumeur, une marqueteuse de l’Ecole Boulle, 

une verrière, une vannière d’art, une peintre sur tissu, une styliste,  
une peintre en trompe l’œil, deux bijoutières en perles japonaises  

et origami, une créatrice textile et une designer en faïence  
d’apparat de la Renaissance...  

À Chartres

Infos pratiques :
Du 25 novembre au 10 décembre  

à la Villa Fulbert, 3, boulevard Foch, Chartres
Vernissage ouvert à tous le samedi 25 novembre de 15 h à 20 h

Ouvert les autres jours de 15 h à 18 h 30

Renseignements :
https://lesfantaisiesdorphee.jimdo.com

lesfantaisiesdorphee@hotmail.fr - 07 72 38 85 70



les  rendez-vous  de  la  galerie  de  chartres 

INFOS : IVOIRE-CHARTRES.COM - INTERENCHERES.COM  / CHARTRES@GALERIEDECHARTRES.COM / 02 37 88 28 28

Mardis 21 novembre et 19 décembre

LES VENTES BIMENSUELLES À L’ESPACE DES VENTES 
DU COUDRAY À 9 H ET 14 H

Les commissaires-priseurs vous reçoivent également chaque 
mercredi pour des expertises gratuites de vos objets, avec  
ou sans rendez-vous, de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h à l'Espace des 
ventes du Coudray, 10, rue Claude Bernard, 28630 Le Coudray.

LES EXPERTISES GRATUITES

LES VENTES AUX ENCHÈRES À LA GALERIE DE CHARTRES - 7 bis rue Collin d’Harleville – 28000 Chartres

LES VENTES AUX ENCHÈRES À L’ESPACE DES VENTES DU COUDRAY - 10 rue Claude Bernard – 28630 Le Coudray

JOUETS VINTAGE - SUPER HEROS - 
RETROGAMING
Mardi 28 novembre – 14 h 

ARTS DE  
LA PUBLICITE - 
AFFICHES - 
PLAQUES 
EMAILLEES
Mardi 5 décembre 
10 h et 14 h

MODE - BIJOUX - 
ARTS DE LA TABLE
Mardi 12 décembre 
10 h et 14 h

MONTRES - HORLOGERIE - BIJOUX - ORFEVRERIE
Samedi 25 novembre - 14 h

POUPEES DE COLLECTION
Samedi 2 décembre - 10 h et 14 h

AUTOMATES - MUSIQUE MECANIQUE -  
PHONOGRAPHES -  
MACHINES A SOUS -  
ART FORAIN -  
ARTS DU SPECTACLE
Dimanche 3 décembre - 14 h

MILITARIA - SOUVENIRS HISTORIQUES
Samedi 12 décembre - 14 h

AUTOMOBILES 1/43 e

Samedi 16 décembre - 10 h et 14 h
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VENTE EXCEPTIONNELLE
A REIMS : TSF – SCIENCES ET TECHNIQUES – 
COLLECTION COCSET

Association  
Galerie de Chartres  
et Hôtel des Ventes  
de Reims. 



Samedi 2 décembre 
BASKET Ligue féminine 2 
C’Chartres Basket Féminin / Feytiat
20 h – Halle Jean-Cochet • 

Vendredi 8 décembre 
BASKET Nationale 1  
masculine 
C’Chartres Basket Masculin / UJAP Quimper
20 h – Halle Jean-Cochet • 

Samedi 9 décembre 
VOLLEYBALL Elite  
masculine 
C’Chartres Volley / Harnes Volley-Ball 
20 h – Halle Jean-Cochet, Chartres • 

Dimanche 10 décembre 
RUGBY Fédérale 1
C’Chartres Rugby / RC Orléans
15 h – Stade Claude-Panier, Chartres • 

Mardi 12 décembre 
TENNIS DE TABLE  
Pro A messieurs 
C’Chartres Tennis de Table / Thorigné-Fouillard
Complexe Rosskopf, Chartres

Vendredi 15 décembre 
HANDBALL STARLIGUE 
C’Chartres Métropole Handball / USAM Nîmes Gard
20 h – Halle Jean-Cochet, Chartres • 

Samedi 16 décembre 
BASKET Ligue féminine 2 
C’Chartres Basket Féminin / Cavigal Nice Basket 06
20 h – Halle Jean-Cochet • 

L' AGENDA DES CLUBS

Vendredi 17 novembre 
HANDBALL STARLIGUE 
C’Chartres Métropole Handball / Chambéry Savoie HB
20 h – Halle Jean-Cochet, Chartres •  • 

Samedi 18 novembre 
BASKET Ligue féminine 2 
C’Chartres Basket Féminin / La Tronche Meylan
20 h – Halle Jean-Cochet • 

Dimanche 19 novembre 
VOLLEYBALL Elite  
masculine 
C’Chartres Volley / Loisirs Inter Sport St-Pierre 
14 h – Halle Jean-Cochet, Chartres • 

Vendredi 24 novembre 
BASKET Nationale 1  
masculine 
C’Chartres Basket Masculin / Stade Toulousain Basket
20 h – Halle Jean-Cochet • 

Vendredi 24 novembre 
BASKET Nationale 1  
masculine 
C’Chartres Basket Masculin / Aurore de Vitré
20 h – Halle Jean-Cochet • 

Samedi 25 novembre 
VOLLEYBALL Elite  
masculine 
C’Chartres Volley / Amiens Métropole Volley 
20 h – Halle Jean-Cochet, Chartres • 

Dimanche 26 novembre 
TENNIS DE TABLE  
Pro A messieurs 
C’Chartres Tennis de Table / Pointoise-Cergy AS1
Complexe Rosskopf, Chartres

Vendredi 1 er décembre 
HANDBALL STARLIGUE 
C’Chartres Métropole Handball / Saint-Raphaël VHB
20 h – Halle Jean-Cochet, Chartres •  • 

À SUIVRE EN DIRECT SUR

À SUIVRE EN DIRECT SUR

À SUIVRE EN DIRECT SUR

SPORTS Calendrier indicatif, sous réserve de changements de dates, reports ou annulations.
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CHARTRES ÉCOLOGIE

Quentin GUILLEMAIN, 
Brigitte COTTEREAU 

conseillers 
communautaires 

Chartres Écologie

contact@ 
chartresecologie.fr

T R I B U N E  L I B R E

Suivez les débats en direct sur le site : chartres-metropole.fr
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE SUR INTERNET

Information sur le droit à l’image : Les Conseils communautaires sont retransmis en direct sur le site de Chartres métropole.  
Toute personne y assistant est susceptible d’y apparaître. 

Les séances se tiennent dans l'hémicycle  
du Pôle administratif, place des Halles  
à Chartres, et sont ouvertes au public.

PROCHAINS CONSEILS : 
•  JEUDI 23 NOVEMBRE À 18 H 30
• JEUDI 14 DÉCEMBRE À 18 H 30

DES MIETTES POUR LES JEUNES …

Partout en France existe un « Fonds d’Aide aux Jeunes » 
(FAJ). Ce dispositif, géré par les départements, permet de 
faciliter l’insertion sociale et professionnelle des jeunes. C’est 
une aide précieuse pour les Missions Locales, en charge de 
l’accompagnement global des jeunes (formation, emploi, lo-
gement, santé…). Il apporte le petit coup de pouce financier 
qui peut débloquer une situation, permettre la réalisation d’un 
projet de formation ou l’accès à un emploi.

À l’occasion d’une délibération proposée au Bureau de l’Agglo-
mération, nous avons appris qu’un seul jeune avait bénéficié 
de ce Fonds sur tout l’arrondissement de Chartres en 2022, 
pour une somme de 40 €… Mais cela ne semble questionner 
personne…

La Mission Locale de l’arrondissement de Chartres (présidée 
par M. Gorges) serait-elle déficiente ? Depuis le départ, en 
quelques mois, en 2020/21 de tous ses conseillers expérimen-
tés en raison d’un climat de travail délétère, elle souffre d’un 
turn-over important (19 départs sur 28 salariés au cours de 
l’année 2022) au détriment de l’accompagnement individuel 
des jeunes et certaines permanences ne sont plus assurées.

En parallèle, on lit dans le rapport que la Chambre Régionale 
des Comptes a établi sur l’action du Département d’Eure-et-
Loir contre la pauvreté et l’exclusion que notre département 
est un de ceux qui financent le moins le FAJ : 33 000 € utilisés 
en 2020, contre 246 000 € en moyenne par département… 

Rappelons que, jusque mi-2021, les adjoints de M. Gorges 
étaient majoritaires dans l’exécutif du Département…  Espé-
rons que la démarche menée depuis par la nouvelle équipe 
porte rapidement ses fruits. 

Notre agglomération est riche… elle investit massivement 
pour de grands équipements. Mais notre jeunesse, c’est notre 
avenir. Or, c’est la tranche d’âge la plus touchée par la pau-
vreté.

Nous pensons qu’elle doit être au cœur des priorités…
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La réglementation (articles L.324-1-1 et L324-4 du Code du Tourisme) indique qu’il est obligatoire 
de déclarer les meublés de tourisme et de chambres d’hôtes.  
Les hébergeurs des communes de Chartres métropole peuvent désormais effectuer les dé-
marches de déclarations préalables pour les meublés de tourisme et de chambre d’hôtes depuis 
leur ordinateur et gratuitement. Grâce à DéclaLoc, il n’est plus nécessaire de se déplacer en mairie. 
Vous recevrez directement votre récapitulatif de votre déclaration et le récépissé Cerfa.   
Ce téléservice, outil mutualisé, sera progressivement étendu à toutes les communes de l’agglomé-
ration, une fois la convention signée. 
Pour plus d’information, consultez le site https://chartresmetropole.taxesejour.fr/  
ou contactez C’Chartres Tourisme au 02 37 18 26 22 et sur chartresmetropole@taxesejour.fr  

Scannez ce QR Code  
(ou rendez-vous sur declaloc.fr)  
pour accéder au site DéclaLoc 

Vous n’avez plus qu’à créer un compte  
et suivre les démarches indiquées !

Chambres d’hôtes et meublés 
DéclaLoc : un nouveau service dématérialisé 






